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PRESIDENCE DE M. MARCEL ANTHONIOZ,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

-1•

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M . le président . L'ordre du jour appelle les questions , au
Gouvernement.

CONSÉQUENCES DE LA FUSION C . I . I :HONEYWELL-BULL

M . le président. La parole est à M. Julien Schvartz.

M . Julien Schvartz. Ma question s'adresse à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche.

Le Gouvernement, à la suite de la fusion de la C 1 . 1 avec
Honeywell-Bull, qu'il a décidée, ne met en avant que l-es avan-
tages techniques et économiques de sa décision, laissant de
côté l'aspect financier global et à long terme, et l'aspect
politique.

Pas un mot des conditions dans lesquelles il attribue les
usines de la C . I . 1. à Thomson et de l'offre qu'il fait à cette
société du vaste domaine de la péri-informatique, financée
jusqu'à ce jour par des crédits publics.

Pas un mot non plus de l'Institut de recherche d'informatique
et d'automatique, PL R . 1 . A., qui est un établissement public
employant des personnels de très haut niveau et travaillant
depuis l'origine avec la C .I .I ., dans le cadre du plan Calcul . Que
deviendront l'I . R . I . A . et ces personnels, à la suite de la décision
gouvernementale ?

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
et de la recherche.

M . Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de la recherche.
Monsieur Schvartz, j'ai eu l'occasion d'indiquer à M . Michel Debré
et à l'Assemblée, il y a quelques jours, que le Gouvernement
ferait connaitre très rapidement sa décision sur l'informatique.

La situation de cette industrie dans le monde, et en France
en particulier, est très préoccupante . En effet un fabricant
américain détient 57 p . 100 du marché et' ceux qui le suivent
n'en détiennent chacun qu'entre 5 et 9 p . 100. Ces conditions
ne sont pas normales pour le développement d'une industrie
informatique qui, si elle se cantonne actuellement dans la gestion
des grandes entreprises et dans les administrations, atteindra
rapidement les moyennes- et petites entreprises . On peut même
parfaitement concevoir que d'ici à dix ans, elle sera entrée dans
notre vie quotidienne.

Vous me demandez quelles considérations politiques le Gou-
vernement attache à cette affaire . Ce sont évidemment des
considérations relatives à notre indépendance nationale.

Il est nécessaire, en effet, de regrouper nos moyens informa-
tiques. Le Gouvernement a donc décidé d'apporter son concours
au rachat par des intérêts français d'une partie de Honeywell-

Bull, qui était d'ailleurs partiellement française, ce qui portera
la part des intérêts français dans cette société à 53 p . 100.
Autant dire qu'elle devient une affaire française (Exclamations
sur les bancs des communistes) avec des associés étrangers . Nous
attendons de ce regroupement un développement que nous
n'aurions pu obtenir autrement et nous ouvrons ainsi, pour la
favoriser, la coopération européenne.

Quant à la petite informatique, la mini-informatique, la péri-
informatique, sans aucun doute beaucoup trop éparpillée actuel-
lement, le Gouvernement favorisera sa reste .; eturation et son
regroupement autour de la société Thomsor. qui était, je le
rappelle, l'un des deux actionnaires et le leader de la C. I. I.
Le Gouvernement attend de cette solution française la maitrise
et le développement de notre industrie informatique

Pour 1'I . R . I . A ., objet de votre dernière question, rien n'est
changé . Cet institut continuera à jouer sen rôle aussi bien auprès
des sociétés d'informatique françaises qu'auprès du Gouverne-
ment . (Applaudissements sur les bancs des républicains indé-
pendants .)

TRAITEMENT TÉLÉINFORMATIQUE DES CHÈQUES POSTAUX

M . le président . La parole est à m . Baudis.

M . Pierre Baudis . Ma question s'adresse à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications.

Hier matin, siégeant en séance publique au Capitole, le
conseil municipal de Toulouse m'a demandé à l'unanimité de
poser cette question d'actualité afin de clarifier flue situation
locale, aussi bien sur le plan du fond que sur celui des principes.

Le traitement télé-informatique des chèques postaux devait,
sur instructions de l'administration centrale, être effectué à
Toulouse. La direction de la région Midi-Pyrénées a donc entamé
le processus de réalisation du projet : un terrain a été choisi
sur la zone industrielle du Chapitre, non loin précisément de
la C. I . I . dont envient de parler et qui devait, pour sa part four-
nir le matériel informatique sous la forme de deux Iris 80 à
grande capacité.

Le projet d'implantation à Toulouse est donc très avancé,
après avoir été mûrement étudié et réfléchi . Sa condamnation
serait inconcevable. Une pareille décision ne peut être le fait
du prince, même si le prince est bordelais.

M. le président . La parole est à M. le Premier ministre.

M. Jacques Chirac, Premier ministre . En l'absence de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, retenu
actuellement pour des raisons officielles, j'indique simple-
ment à M. Baudis que rien ne me permet, dans l'état actuel
de ma connaissance du dossier, d'imaginer la remise en cause de
cette décision.

Néanmoins, monsieur Baudis,, M . le secrétaire d'Etat vous fera
parvenir, dès ce soir, un ensemble de précisions sur !a question.

COMMÉMORATION DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945

M . le président . La parole est à M . Max Lejeune.

M. Max Lejeune. Au nom du groupe des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux, je demande au Gouver-
nement pour quelles raisons la décision de supprimer le carac-
tère officiel de la célébration de l'anniversaire du 8 mai 1945
a été prise, sans concertation avec les anciens combattants et
victimes de guerre et sans consultation du Parlement.

Approuvant l'initiative prise par M. le Président de la Répu-
blique de célébrer une Journée de l ' Europe, le groupe des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux demande
dans quelles conditions seront, à l'avenir, exprimés les senti-
ments de reconnaissance de la nation envers tous ceux qui sont
morts pour la liberté et pour la France. (Applaudissements
sur les bancs des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux, des républicains indépendants et de l'union des démo-
crates pour la Ré p ublique .)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

M . André Bord, secrétaire d'Efet aux anciens combattants.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, la
question que vient de poser M. le président Max Lejeune . ..

M . Guy Ducoloné. Demande réflexion! (Rires sur les bancs des
communistes .)



ASSEMBLEE NATIONALE — l'• SEANCE DU 14 MAI 1975

	

2643

M. André Bord, secrétaire d'Etat . . . .va me permettre de
rappeler un certain nombre d'éléments qui me sembient avoir été
perdus de vue, négligés et mème détournés de leur sens véritable.

Je dirai d'abord que je suis assez étonné par la réaction
de certains qui semblent croire ou• qui voudraient faire croire
que le problème des cérémonies nationales de commémoration
n'a jamais été posé . Bien au contraire, voici plusieurs années
qu'un débat a été largement engagé sur ce point.

Avant d'être secrétaire d'Etat aux anciens combattants, j'ai
moi-mème été très souvent sensible, comme président de l'U .F.A.C.
du Bas-Rhin, au fait que nos manifestations avaient moins de
résonance dans l'opinion publique et niéme à l'intérieur du monde
combattant.

Arrivé rue de Bellechasse . j'ai été saisi de ce problème ; et,
lors de mes contacts, de mes entretiens avec les présidents des
grandes associations d'anciens combattants, à l'occasion des
congrès, j'ai pu constater qu'on s'en préoccupait . Certains même
ont eu le courage d'engager publiquement une réflexion . Une
certaine désaffection d'une part, mais aussi, plus fondamentale-
ment . l'Europe à construire dans la paix ont fondé leur démarche
et leur recherche d'idées nouvelles.

Souvenez-vous qu'ici mémé, en mai 1973 et lors de nombreux
débats budgétaires, peut-être passés inaperçus aux yeux de cer-
tains, j'ai annoncé l'organisation d'une réflexion au travers d'un
groupe qui, plus généralement, se préoécupe de la place du
monde combattant dans la nation, et notamment du sens et du
style des manifestations commémoratives.

J'entends encore certains membres de cette assemblée, sans
doute saisis par des présidents d'associations nationales, évoquer
la possibilité d ' une journée nationale du souvenir.

M . Guy Ducoloné . Vous inventez !

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Pourquoi pas ceste Journée ?
Le Gouvernement n'y serait pas hostile.

L'affaire n'est donc pas nouvelle . Il est certain qu'un processus
était engagé pour rénover l'image de marque du monde combat-
tant et surtout pour que, dans la perspective d'une Europe
inéluctablement plus fraternelle, des liens plus étroits soient
établis avec les générations nouvelles.

Des associations d'anciens combattants ne se sont-elles pas
elles-mêmes tournées vers une action de rapprochement franco-
allemand et n'organisent-elles pas des manifestations communes
s'écartant des dates .traditionnelles? (Murmures sur les bancs
de l'opposition et sur quelques bancs de la majorité .)

Dans ces conditions, prenant à cet effet toute la hauteur qui
sied à un problème de cette nature, nous pouvons comprendre
que, s'agissant de servir la cause du rapprochement des hommes,
il soit fait appel à un geste particulièrement symbolique et qui
rencontre précisément une certaine nécessité d'évolution.

Supprimer le caractère gouvernemental donné à la commé-
moration de la capitulation allemande, évoquant par trop une
récente division, est bien de nature à rapprocher les hommes,
à faire progresser l'Europe que beaucoup d'entre vous, sur les
bancs de cette assemblée, appellent de leurs voeux . Cet acte, vous
ne sauriez le laisser masquer par la colère de ceux qui s' y
opposent . (Protestations sur les bancs de l'opposition et sus quel-
ques bancs de la majorité.)

C'est dans cet esprit, en regardant l'avenir. instruit du passé,
conscient du sacrifice des - morts et des victimes de la guerre
et désireux de le respecter, c'est-à-dire d'en tirer la leçon, q ue
M . le Président de la République . ..

M . Henri Lucas . Le roi !

M. André Bord, secrétaire d'État . . . . a adressé une lettre à
ses partenaires du conseil européen afin que s'instaure une
collaboration véritable des coeurs et des esprits qui soit totale
et sincère.

M . Gabriel Kaspereit. Cette lettre n 'a pas reçu beaucoup de
réponses.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Qui ne voit alors que l'enjeu
de la décision de M . le Président de la République réside précisé-
ment dans la gravité de la prise de conscience qu'elle entraine ?
C'est cela même qui fait toute la valeur de son geste et lui
donne toute sa portée . S'agissant de manifester concrètement
notre volonté européenne, l'initiative française ne pouvait que
revêtir un sens profond.

M. Gérard Houteer. C'est long !

M. André Bord, secrétaire d'Etat. En faisant la guerre, nous
souhaitions bien réaliser la paix . Après la fin de la guerre, nous
avions bien souhaité organiser et maintenir cette paix. Et com-
bien d'entre nous pensent que cette paix, précisément, passe
essentiellement par l'Europe !

M. Gérard Houteer. Cela n'a rien à voir !

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Est-ce que cela signifie pour
autant que nous allons oublier ? Et je veux ici répandre à M . Max
Lejeune. Non, et d'ailleurs cela n'est pas souhaitable. (Inter-
ruptions sur les bancs de l'opposition .)

Vous savez que mes attaches alsaciennes comme une partie
de ma jeunesse passée dans les rangs de la brigade Alsace-
Lorraine et des forces françaises libres me rendent plus que
sensible à l' évocation des combats contre le nazisme que nous
sommes très nombreux. sur tous les bancs de cette assemblée
à avoir menés de 1939 à 1945.

Ces combats, le souvenir de ceux que nous y avons laissés,
le malheur des veuves, la peine des parents, des familles,
demeurent présents en nous comme sont toujours vives les
images de la Libération et la joie de la nation retrouvée.
(Protestations sur les bancs de l'opposition . — Bruit .) -

Je sais bien que l'évocation de ces problèmes vous gêne,
messieurs les communistes!

M . Gilbert Schwartz . C'est une infamie !

M. le président . Je vous en prie, messieurs de l'opposition !

M. André Bord, secrétaire cl'Etai . Peut-être pourrais-je vous
demander, messieurs, pourquoi il y a eu un 8 mai!

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, voulez-vous
livrer vos remarques à l'Assemblée ?

Quant à nos collègues de l'opposition qui manifestent une
certaine impatience, je leur indique que leur temps de parole n'est
pas en cause.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Les commémorations demeu-
rent . Bientôt, ce sera Compiègne. le mont Valérien; puis le
Struthof. Tout au long de l'année, nous avons par ailleurs
de_ nombreuses manifestations qui commémorent amplement et
dignement les heures d'espoir du pays.

Que ceux qui pensaient, par une politisation outrancière,
faire obstacle à la portée d'un geste dont je n'ignore pas ce
qu'il coûte sincèrement à certains Français, sachent bien qu'ils
ont fait fausse route.

M . Gilbert Schwartz. C 'est vous qui avez fait fausse route !

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Le parti communiste n'aura
pas obtenu l'effet escompté, car la majorité des grandes asso-
ciations nationales ne se laissera pas entraîner par ceux qui
ont démontré qu'ils ont des visées étrangères au monde combat-
tant.

M. Gilbert Schwartz . Elles demandent que le 8 mai soit commé-
moré !

M . André Bord, secrétaire d'Etat . La Résistance, la déportation,
la Libération, ce n ' est pas le monopole d'un parti politique, mais
c'est le bien de la France ! (Applaudissements sur de nombreux
bancs de la majorité. — Exclamations sur les bancs de l'oppo-
sition .)

-M . Guy Ducoloné. Le 8 mai, c'est la fin de la seconde guerre
mondiale menée contre le fascisme !

INDEMNISATION DES SINISTRÉS DE GOUSSAINVILLE

M . le président. La parole est à M . Wagner.

M. Robert Wagner. Ma question s'adresse à M. le Premier
ministre.

Le salon de l'aéronautique va incessamment ouvrir ses portes
au Bourget . Or chacun se souvient de la catastrophe du
Tupolev 144, le 3 juin 1973, à Goussainville.

' Quand les sinistrés seront-ils enfin indemnisés? En d'autres
termes, à quelle date le procès sera-t-il terminé?

Je rappelle également que la solidarité nationale avait permis
de collecter pour les sinistrés une somme d ' environ 1,2 million
de francs, dont la moitié seulement leur a été versée. Ces
derniers voudraient savoir à qui est allé le reliquat de cette
collecte qui appartient à eux seuls .
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M . le président . La parole est à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur.

M. Michel Poniatowski, ministr e d'Etat . ministre de i'intérieur.
Les sommes qui ont été réunies à la suite de la catastrophe de
Goussanville représentent environ 1 272 000 francs . Elles ont été
distribuées, à hauteur de 765 000 francs . par l'intermédiaire du
bureau d'aide sociale de la commune de Goussainville . sur pro-
position de la commission financière de l'association des sinistrés.

A la suite de polémiques qui s'étaient élevées au plan local.
j ' ai invit~ — ce qui signifie . en termes administratifs, que j ' ai
donné l'ordre (Rires et exclamations sur les bancs de l'oppo-
sition) — à l'inspection générale de l'administration placée
directement sous mon autorité, d'effectuer une enquête sur la
manière dont a été conduite l'indemnisation des sinistrés.

II appareil que la commission financière de l'association des
sinistrés n'a pas tenu de procès-verbaux de ses réunions (Excla-
mations sur divers bancs de l it majorité) et que le bureau d'aide
sociale, bien qu'il ait distribué une partie des fonds recueillis, n'a
pas été réuni pendant ies cinq mois où ont eu lieu les premières
distributions de secours . Cependant, il semble que ni l'établisse-
ment des listes de sinistrés ni la détermination des critères
d'indemnisation n'aient motivé de contestations.

Les critiques ont porté sur le fait que, vingt mois après la
catastrophe . plus de 500 000 francs restaient encore à répartir.
Sur cette somme . 300 000 francs ont été réservés à l'octroi aux
invalides définitifs d'un secours égal à 10 p . 100 du montant
des indemnités normales versées par le groupe d'assurances U .A.P-
Les 200 000 francs restants ont été réser v és par la municipalité
pour couvrir les dépenses engagées par la commune pour la
rénovation et l'embellissement du quartier sinistré.

C'est sur ce point, semble-t-ii, que l'association des sinistrés
s'est trouvée en désaccord formel avec la municipalité . De
fait, il parait particulièrement contestable que des fonds recueil-
lis pour l'attribution de secours .puissent servir à rembourser
au budget communal des travaux d'embellissement effectués
sur des terrains appartenant à la cotnmuee.

A la suite du rapport d'enquête établi par l'inspection géné-
rale de l'administration . j'ai également donné l'ordre au préfet
du Val-d'Oise de veiller à ce que la commune de Goussain-
ville rembourse la totalité des sommes ainsi prélevées sur le
produit de la collecte.

Par ailleurs, le préfet a pris toutes les mesures nécessaires,
en accord avec le trésorier-payeur général, pour que les
200 000 francs ne soient pas affectés selon les prévisions de
la municipalité.

Enfin . le maire a été invité à faire en sorte que le reliquat
des sommes disponibles soit honnêtement réparti au bénéfice
direct des sinistrés, conformément à la destination normale
prévue pour ces crédits . (Applattdissentents sur les bancs de la
majorité .)

M . André Fenton . Pourquoi le groupe communiste n'applau-
dit-il pas cette déclaration intéressante ?

M. Gilbert Faure . Vous n'êtes pas le directeur de conscience
de l'opposition !

ACCUEIL DES RÉFUGIÉS DU VIET,NAM

M. le président . La parole est à M . Marcus.

M . Claude-Gérard Marcus . Ma question s'adresse à M. le
ministre des affaires étrangères.

Parmi les réfugiés indochinois qui ont trouvé asile aux
Eta ts-Unis certains, qui sont de culture française, souhaiteraient
venir en France.

M . Guy Ducoloné . Ou retourner au Viet-Nam !

M . Claude-Gérard Marcus . Le Gouvernement envisage-t-il de
mettre à leur disposition des moyens de transport pour ce
faire?

Par ail l eurs, certains réfugiés vietnamiens qui se trouvent
ou viendraient à se trouver en France sont originaires de
Cochinchine. A ce titre, beaucoup d'entre eux avaient à leur
naissance, lorsque la Cochinchine était territoire français, la
citoyenneté française . Envisage-t-on d'instituer une procédure
accélérée' leur permettant, s'ils le désirent, de réintégrer la
communauté française ? (Applaudissements sur de nombreux
bancs de la majorité .)

M. Guy Ducoloné . Le colonialisme n'est pas mort! (Protes-
tations sur de nombreux bancs de la majorité .)

M. André Fenton . Raciste! (Exclamations sur les bancs des
covtn unistes-)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires étrangères.

M. Bernard Destremau, secrétaire d'Etat . Des instructions
très précises ont été données, sur ordre du Président de la
République . à nos différents consulats pote' accélérer la déli-
vrance des visas aux réfugiés du Viet-Nam et particulièrement
à ceux qui sont de culture française ou qui se sont acquis
des titres particuliers à la reconnaissance de notre pays.

Le problème du transport est assez difficile à résoudre, car
il concerne plusieurs milliers de ressortissants . Nous sommes
en négociation à ce sujet avec le haut commissariat aux
réfugiés et il est possible qu'une solution soit dégagée également
par l'entremise du comité interg,uvernemental pour les migra-
tions européennes.

La question de , acquisition de la nationalité française est
également assez complexe . Je relève toutefois la suggestion
faite par M. Marcus d'une procédure accélérée en faveur de
ceux qui, comme d'autres dans le passé, ont été appelés à
revenir sur notre territoire . (Applaudissements sur de nombreux
bancs de la majorité .)

RESTRUCTURATION DANS LE SECTEUR DE L' INFORMATIQUE

M . le président . La parole est à M. d'Aililerez,

M. Michel d'Aillières . Ma question semble sans objet pi .isque
M. le ministre de l'industrie et de la recherche a répondu tout
à l'heure à M. Schvartz sur le même sujet . Je désirais, en
effet, obtenir des précisions sur les mesures de restructuration
qui ont été prises dans le secteur de l'informatique et sur
la fusion projetée entre la C .I .I . et l-Ioneywell-Bull . Je saurais
gré, toutefois, à M . le ministre de nous apporter quelques infor-
mations supplémentaires.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'industrie
et de la recherche,

M. Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de la recher-
che . Monsieur d'Aillières, l'opération se fera essentiellement de
deux façons :

D'abord, sous la forme d'un regroupement sur notre sol de
tous nos moyens de développement de la grande informatique
au sein d'une société unique qui sera dirigée par des Français
et dans laquelle les intérêts français seront majoritaires.

Ensuite, sous la forme d'une restructuration autour d'une
seconde société, des moyens trop souvent épars dont nous dis-
posons en ce qui concerne la mini-informatique et la péri-infor-
matique . Tel est l'objectif qui est visé par le Gouvernement et
les industriels, et que nous atteindrons gràce aux mesures que
nous venons de décider.

SÉCURITÉ SOCIALE MINIÈRE

M. le président. La parole est à Mme Fritsch.

Mme Anne-Marie Fritsch . Ma question s'adresse à M . le minis-
tre du travail.

Depuis plus de trois semaines, un conflit oppose le personnel
des sociétés de secours minières et la caisse nationale d'assu-
rances.

Dans la circonscription que je représente, 1200 employés
gèrent 205 000 affiliés ; 11000 dossiers de paiement sont en
instance ; le versement des rentes d ' accident du travail est sus-
pendu, comme celui des allocations familiales dans le secteur
du fer.

C'est dire combien cette grève est lourde de conséquences
et entraîne de graves difficultés pour de nombreux assurés.

En posant cette question, j'interviens égaiement au nom de
mon collègue M . Partrat qui se trouve lui aussi confronté au
problème de la grève des personnels des sociétés de secours
minières dans sa région.

Monsieur le ministre, comment entendez-vous régler un conflit
qui est à l'origine de tant de difficultés pour de nombreuses
personnes?

M . le président . La parole est à M . le ministre du travail.

M. Michel Durafour, ministre du travail . Madame le député,
à la suite de l'intervention d'un protocole appliqué dans les
Charbonnages de France à compter du 1" juillet 1974, la
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question s'est posée de l'adaptation aux personnels du régime
minier de sécurité sociale de la nouvelle grille de rémuné-
ration faisant l'objet de ce protocole.

Le règlement de cette affaire s'est trouvé toutefois retardé
par les négociations en cours au sein de la Caisse autonome
nati,male de ia sécurité sociale dans les mines de projets de
conventions collectives nationales, négociations qui n 'ont pu
aboutir dans le délai souhaité en raison de la complexité des
problèmes que soulève le passage d'un règlement à une conven-
tion collective.

Il s'est révélé que ia nouvelle grille des Charbonnages de
France aboutissait à une refonte complète qui ne pouvait être
appliquée simplement par référence dans le régime minier mais
nécessitait d'importantes adaptations.

Ces délais et difficultés ont conduit les personnels non cadres
à déclencher une grève afin d'obtenir l'application immédiate
de la grille.

Les négocia t ions immédiatement engagées avec mon dépar-
tement ont abouti hier soir.

L'engagement a été pris d'appliquer la nouvelle grille conve-
nablement adaptée, dans le même esprit et avec la même
date d'effet que ce qui a été réalisé aux charbonnages de
France par une modification des règlements des personnels en
vigueur ne touchant pas aux références locales.

Les conversations seront ultérieurement reprises en ce qui
concerne rétablissement d'une convention collective.

Cette solution donne satisfaction aux intéressés et il m'est
agréable de pouvoir annoncer à l'Assemblée que la reprise du
travail est effective depuis ce matin dans la quasi-totalité des
organismes concernés . 'Applaudissements sur les bancs des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux et sur
divers banc.'' .)

VILLES NOUVELLES

M. le président . La parole est à M . Julia.

M. Didier Julia, Le Gouvernement a décidé une réforme très
importante de l'aménagement du territoire, tendant à limiter
la croisance de la région parisienne.

Or l'administration a sécrété, sous forme d'agences foncières.
d'offices ou de missions des villes nouvelles, des organismes
qui se développent en échappant au contrôle du Gouvernement et
du Parlement . C'est ainsi que la mission de la ville nouvelle
de Melun-Sénart a porté récemment ses effectifs à soixante-
trois fonctionnaires de très haut niveau et engage réguliè-
rement, pour les quatre années à venir. des chapitres budgé-
taires déconcentrés à l'échelon de la région ; ce qui retarde
considérablement l'application de la politique décidée actuelle-
ment.

Monsieur le ministre de l'équipement, quel remède le Gouver-
nement entend-il apporter à cette situation?

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'équipement.

M. Robert Galley, ministre de l'équipement . Monsieur le
député, le Gouvernement a effectivement pris des mesures pour
limiter le développement de la région parisienne . D'autres
mesures, toutes récentes, tendent à un meilleur contrôle de ce
développement.

C'est précisément pour atteindre cet objectif qu'il a décidé
de renforcer la priorité maintes fois affirmée en faveur des
villes nouvelles. Les récentes déclarations du Chef de l'Etat,
dont toute la presse s'est fait l'écho, sont, me semble-t-il, très
claires à cet égard.

Il apparait, en effet, que seule la politique des villes nouvelles
permet d'éviter le développement anarchique des banlieues et
d'assurer une certaine cohérence des efforts d'équipement
urbain, ainsi que l'amélioration du cadre de vie des habitants
de la région parisienne..

Il est inexact d'affirmer que les établissements publics d'amé-
nagement échappent au contrôle du Gouvernement.

Je rappelle que la réalisation des villes nouvelles s'effectue
en application stricte de dispositions votées par le Parlement,
et notamment dans le cadre du programme finalisé du VI' Plan
de développement économique et social.

Un établissement public d ' aménagement pour chacune des
villes nouvelles a été créé par décret en Conseil d'Etat, y compris
pour Melun-Sénart. Chaque organisme est doté d'un contrôleur
d'Etat placé sous la tutelle du préfet et le conseil d'adminis-

tration est. composé pour moitié de représentants du ministre
de l'intérieur . du minist re de l'économie et des finances, du
ministre de l'équipement et du secrétaire d'Etat à la culture.

Il est non moins inexact de dire que les crédits affectés aux
villes nouvelles échappent au contrôle du Parlement, puisqu'ils
donnent lieu chaque année à un rapport détaillé de la commission
des finances de l'Assemblée et que, ville nouvelle par ville nou-
velle . chapitre par chapitre, ils sont repris dans les documents de
régionalisation de la loi de finances.

J'ajoute enfin que les élus locaux sont étroitement associés
à la réalisation des villes nouvelles, d'une part, par l'intermé-
diaire des syndicats communautaires d'aménagement et, d'autre
part. dans le cadre de ces établissements publics qui, vous le
savez, sont présides par un élu, icut con s eil d'administration
étant composé pour moitié d'élus.

Les inquiétudes que vous manifestez, monsieur le député, nie
paraissent donc exagérées.

CÉLÉBRATION DU 8 met

M. le président . La parole est à Mme Constans.

Mme Hélène Constans, Monsieur le Premier ministre, vous le
savez sans cloute, à l'entrée d'Oradour-sur-Glane, devant les ruines
dé ce bourg, de cette église où la division S .S . Das Reich brûla
six cents femmes et enfants, on lit cette inscription : « Souviens-
toi a.

Nous ne devons et nous ne pouvons pas oublier les cinquante-
cinq millions de morts — soldats, déportés, victimes civiles des
ï,onibardements — qui ne virent pas la victoire du 8 mai 1945.

Nous ne pouvons pas oublier le sacrifice de tous ceux qui,
tués au cours de la seconde guerre mondiale ou vivant encore,
luttèrent non dans une guerre fratricide ., niais contre le
fascisme et sa barbarie, contre le racisme, le mépris de l'homme
et de la culture, l'expansionnisme de l'Allemagne hitlérienne.

Leur sacrifice n'a pas été, ne doit pas avoir été vain : hommes -
et femmes d'opinions et de croyances différentes surent s'unir
pour un même idéal : la défense du sol national et de l'indé-
pendance de la patrie, la liberté et la démocratie.

L'oubli serait un sacrilège. niais aussi un danger . car, comme
l'a écrit le dramaturge Bertold Brecht, qui fut aussi un Alle-
mand antifaciste, le ventre est encore fécond d'où surgit la
bête immonde e.

Contre la renaissance possible du facisme et contre la guerre
impérialiste . nous devons mettre en garde les générations futures.
C'est là aussi une des significations de la commémoration du
8 niai 1945.

La réconciliation avec le peuple allemand, la sauvegarde de
la paix, l'entente et la coopération avec tous les pays ne
sauraient passer par la décision de ne plus célébrer le 8 mai.

Cette décision, dont '.e Président de la République porte
l'entière responsabilité, peut satisfaire les milieux réaction-
naires de l'Allemagne de l'Ouest ; elle tourne le dos à la poli-
tique d'indépendance nationale, de mémo qu'elle piétine le
souve, ;ir pies victimes vie la seconde guerre mondiale et les
idéaux pour lesquels combattirent les ° Alliés et les Français.

Aucun Français soucieux de la souveraineté et de l'indépen• -
dance nationales, de la coopération et de la paix, ne saurait
accepter cette mesure . La réprobation, qui grandit de jour
en jour, en témoigne.

En témoigne également le fait qu'hier, dans cet hémicycle,
personne n'ait osé prendre la défense de la décision de
M . Giscard d'Estaing.

M . Roger Chinaud. C'est faux !

Mme Hélène Constans . En outre, M . le Président de la Répu-
blique s'est placé, en prenant cette décision, au-dessus des lois
et des textes qui régissent la célébration des fêtes nationales.

C'est pourquoi nous demandons au Gouvernement de dire
clairement s'il entend faire annuler la décision qui a été prise
par M. Giscard d'Estaing et rétablir la célébration du 8 mai
comme fête nationale . (Applaudissements sur les bancs de l'oppo-
sition .)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs, le
Gouvernement s'est expliqué sur cette question il y a quelques
instants, mais il semble que les membres du groupe communiste
ne l'aient pas écouté . (Protestations sur les bancs des commu-
nistes) .
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Le Gouvernement considère qu'il importe que certaines
- commémorations soient maintenues . Dans les prochaines semaines

se dérouleront des cérémonies au cours desquelles il manifestera
sa reconnaissance à ceux qui ont donné leur vie dans le combat
pour la liberté et contre le nazisme, alors que d'autres n'y par-
ticipaient pas encore. (Protestations sur les bancs de l'opposition .)

COURSE DE LA PAIX

M . le président . La parole est à M . Hage.

M . Georges Nage . Monsieur le Premier ministre, pour la pre-
mière fois depuis 1948, aucun coureur français ne participe à
l'une des plus grande° compétitions du cyclisme amateur, la
course de la Paix . Ber .in—Prague—Varsovie . (Exclamations sur
Ies bancs de la majorité .)

M. Hervé Laudrin . Vous n'aviez qu'à y participer !

M. Claude Roux . C'est grotesque!

M . Georges Hage . Mes chers collègues, je vous découvre subi-
tement spoiiifs . mais par procuration (Exclamations sur les
bancs de la majorité) et, ajouterai-je, sans effort, puisque vous
êtes assis sur vos bancs. ..

M . Alexandre Bob.oLes membres de votre groupe sont assis
également !

M . Georges Hage . . . . et même, ce qui doit combler d'aise
M . Mazeaud et M. Fourcade . sans effort financier ! (Rires sur
ies bancs de l'opposition . — Nouvelles exclamations sur les bancs
de la majorité.)

M . le président. Je vous en prie, monsieur Hage, restez dans
la course! (Sourires .)

M . Georges Hage. Cette course, dont le dépa r t fut donné cette
année le 8'mai, pour commémorer le trentième anniversaire de
la victoire sur le fascime (Exclamations sur les bancs de ln majo-
rité .) . connait une solennité, un éclat et un nombre exceptionnel
d'engagements.

C'est en pensant à de telles rencontres que Pierre de Cou-
bertin disait :

	

L'esse .itiel est de participer.»

M. Hervé Laudrin . Vous dites n'importe quoi !

M . Georges Hage . L'absence de l'équipe française, préjudi-
ciable à notre cyclisme et à nos couleurs, est diversement
commentée.

	

-

M . Alexandre Solo. En 1940, vous n'étiez pas partants non
plus! Vous vous êtes trompés de départ !

M. Georges Rage. Sans m'immiscer dans les affaires intérieures
de la Fédération française de cyclisme, dont je respecte l'indé-
pendance, je demande à M. le Premier ministre, d'une part, si
le Gouvernement s'est totalement désintéressé de cette question.
On peut justement s'interroger à cet égard, étant donné que j'ai
entendu récemment et avec intérêt M. Mazeaud, à son retour
de République démocratique allemande, préconiser la multipli-
cation des échanges sportifs.

Je demande, d'autre part, à M. le Premier ministre si cette
absence — la première depuis vingt-sept ans — d'une équipe
sportive française it la course de la Paix n'est pas en relation

.avec la décision politique du Président de la République concer-
nant la commémoration du 8 mai 1945. (Rires et exclamations
sur les bancs de la majorité .)

Je lui demande, enfin, s'il peut affirmer qu'aucune pression
officielle ne s'est exercée sur la Fédération française de cyclisme
pour la dissuader d'engager des coureurs . (Applaudissements
sur les bancs de l ' opposition .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la qualité de la vie, chargé de la jeunesse et des
sports.

M. Pierre Mazeaud, secretaire d'Etat . Monsieur Hage, le Gou-
vernement n'est naturellement pas juge de l'opportunité des
questions d'actualité. Mais, vous l'avez vous-même rappelé, la
course a débuté le 8 mai, et nous sommes le 14.

En ce qui concerne le fond de votre question, vous savez
que la course de la Paix est particulièrement longue, puisqu'elle
dure plusieurs semaines, ses participants traversant en partie

la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie, la
Pologne et la Russie soviétique . Vous savez également que chaque
équipe nationale doit être composée de six membres.

Or, en cette période de l'année, le calendrier des cyclistes
professionnels français est particulièrement chargé.

M. Guy Ducoloné. Il s'agit d'amateurs !

M . Pierre Mazeaud, secrétaire d'Etat . II est vrai que la France
aurait pu engager des amateurs dans cette course.

Mais, monsieur Hage, je vous crois assez soucieux de l'indé-
pendance des fédérations sportives — vous l'avez vous-même
rappelé dans votre question — pour comprendre que nous ne
saurions im p oser à ces fédérations le choix de leur calendrier,
quel qu'il soit.

En ce qui concerne les cyclistes amateurs . la Fédération
française de cyclisme n'a pas cru devoir envisager la partici-
pation de notre pays à cette épreuve et y préparer les coureurs.

A l'occasion de mon récent voyage en République démocratique
allemande, j'ai déclaré que je m'efforcerais de trouver une solu-
tion pour 1976, mais dans le respect — car c'est là l'obligation
du Gouvernement — de l'indépendance des fédérations que, pour
votre part, vous semblez oublier . (Applaudissements sur les bancs
de la majorité.)

AMÉLIORATION DE LA CONDITION FÉMININE ET DE LA VIE DES FAMILLES

M . le président. La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . J'ai assisté lundi dernier, à Paris,
à une assemblée de quinze cents femmes inv itées à discuter
de leur situation par dix-neuf organisations féminines sociales
et familiales des plus représentatives . (Exclamations sur les bancs
de la majorité .)

Tous les sujets débattus justifiant amplement les mesures
contenues dans la proposition de loi-cadre n" 1007 déposée par
le groupe communiste, relative à la promotion de la femme et de
la famille.

Il a été répondu à ma collègue Hélène Constans, qui a posé
une question orale à ce sujet, qu'il s'agissait de voeux pieux et
que la dépense à engager pour y donner satisfaction serait insup-
portable.

S'il est impossible de prendre à la fois toutes les mesures
que nous proposons — ce qui reste à prouver — rien n'empêche
d'examiner tout de suite certaines d'entre elles, qui sont
urgentes, tels l'accroissement du nombre des créches, l'allonge .
ment à dix-huit semaines du congé de maternité, l'augmentation
de 30 p. 100 du montant des allo( ..tiens familiales, qu'il convient
d'accorder à partir du premier mitant ; le versement pendant
deux ans d'une allocation aux jeunes veuves, la création d'un
fonds de pensions alimentaires en faveur des femmes divorcées.

Je pose _ ..ac la question : monsieur le Premier ministre,
êtes-vous décidé à faire inscrire ces problèmes à l'ordre du
jour de notre assemblée, avant la fin de la présente session,
et à prendre les mesures efficaces qui permettraient une réelle
amélioration de la condition féminine et de la vie des familles?

Ces mesures, loin d'être des voeux pieux, comme l'a déclaré
Mme Françoise Giroud, correspondent aux exigences des femmes,
exprimées dans la plate-forme d'union des dix-neuf organisations
réunies lundi dernier. (Applaudissements sur les bancs de l'oppo-
sition .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la condition féminine.

Mme Françoise Giroud, secrétaire d'Etat. Je crains, madame
le député, que nous ne donnions pas tout à fait le même sens
au mot c efficacité ».

En effet, certaines mesures législatives concrètes, non négli-
geables, en faveur des femmes et des familles, ont déjà été
proposées par le Gouvernement et discutées par l'Assemblée ;
en outre, des mesures réglementaires ont été prises.

J'ai déjà eu l'honneur de dire ici que ma tâche n' consistait
pas à faire du corporatisme féminin . Mais il va de soi que,
dans le cadre de mes attributions, d'autres propositions sui-
vront, sur lesquelles l'Assemblée aura à se prononcer au fur et
à mesure de leur élaboration . (Applaudissement sur les bancs de
la majorité .)

M . Guy DTieoloné . C'est du bla-bla-bla

M. le président. Pour ce qui est du bla-bla-hla, monsieur Duco-
loné, vous semblez vous y connaître !
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SÉCURITÉ SOCIALE MINIÈRE

M. le président. La parole est à M . Legrand.

M. Joseph Legrand . Ma question, qui s'adresse à M . le ministre
du travail, rejoint celle que Mme Fritsch a '-4à posée à propos
de la grève que le personnel de la sécurité sociale minière mène
depuis le 29 ,' .il dernier.

M. Alexandre Bob.oElle est terminée ! Vous retardez!

M. Joseph Legrand . Je désire fournir quelques précisions sur
les causes de cette grève.

Depuis le 29 avril, le personnel de la sécurité sociale minière
est donc en grève, protestant contre le retard apporté par le
Gouvernement à la ratification d'un eccord qui, à la suite d'une
longue discussion, est intervenu en juillet 1974 entre la caisse
autonome nationale de sécurité sociale des mineurs et l'inter-
syndicale de et, personnel, accord applicable au 1'' juillet 1974.

Cet accord se réfère aux textes en vigueur qui disposent
que la rémunération et les avantages divers sont identiques à ceux
du personnel de l'exploitation rie référence de même quali-
fication . c'est-à-dire : fixation du salaire hiérarchique, modifi-
cation des grilles de classification . promotion, ancienneté . reclas-
sement et avantages divers, qui sont appliqués dans les
exploitations mais injustement refusés au personnel de la sécurité
sociale minière.

D'autre p art, ce personnel réclame la ratification par le Gouver-
nement d'un projet de convention collective nationale dont les
dispositions ont fait l'objet d'un accord avec les parties intéres-
sées, en vue d'améliorer la concertation entre la caisse nationale
et l'intersyndicale du personne ,

Monsieur le ministre du travail, le 20 juillet 1974 . par une
question écrite, j ' appelais votre attention sur l'importance de cet
accord et vous demandais de bien vouloir y donner une suite
favorable.

Vous m'avez répondu le 9 octobre 1974 que le projet de conven-
tion faisait l'objet d'un examen attentif.

Le 11 mars 1975, dans une nouvelle question écrite, j'appelais
votre attention sur le mécontentement du personnel dont il s'agit.

Par lettre du 23 avril, je vous rappelais la teneur de ma ques-
tion restée sans réponse.

Vous reconnaitrez sans doute que ce personnel a fait preuve
d'une longue patience et que s'il est en grève c'est bien par
la faute du Gouvernement (exclamations sur les bancs de la
majorité), dont l'attitude dément les beaux discours sur sa poli-
tique contractuelle.

Vous avez répondu à Mme Fritsch qu'un accord était intervenu
hier . En réalité, l'intersyndicale n'a fait que suspendre la grève,
dans l'attente d'un engagement ferme.

	

.

Monsieur le ministre, entendez-vous donner rapidement une
suite favorable à l'accord collectif ';ui est intervenu entre la
caisse autonome nationale de sécur . te sociale des mineurs et
l'intersyndicale du personnel . afin . .'éviter la prolongation de
la grève -et l'aggravation de la gêne qu'elle entraîne pour les
mineurs. les retraités et leurs familles qui sont cependant soli-
daires de ce personnel ?.

M . le président. L'Assemblée est, dans son ensemble, parfai-
tement consciente de l'intérêt que présentent les questions au
Gouvernement . Mais, pour que cette procédure conserve toute
sa qualité, il convient que chacun veuille bien écouter et renoncer
à interrompre.

La parole est à M. le ministre du travail.

M . Michel Durafour, ministre du travail . Je serai très bref.
La question est sans objet . Le conflit est terminé . Le travail
a repris . (Applaudissements sur les bancs de la majorité .)

COMPÉTENCE DU PREMIER MINISTRE EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE

M. le président. La parole est à M . Paul Duraffour.

M. Paul Duraffour . Ma question s'adresse à M. le Premier
ministre.

Dans une interview donnée à un quotidien du matin le 30 avril
dernier, M . Foureade, ministre de l'économie et des finances, dit
textuellement en parlant de vous, monsieur le Premier ministre :
c II n'a jamais dirigé personnellement une administration ou une
entreprise et s'est peu penché sur les problèmes économiques
internationaux. »

Ces propos ont été confirmés par l'auteur, encore que leur
première version aurait été, parait-il, beaucoup moins nuancée .
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Dans un monde où les économies nationales sont dépendantes
les unes des autres et où par conséquent les problèmes écono-
miques internationaux sont d'une importance capitale, ne pensez-
vous pas, monsieur le Premier .ninistre, que cette appréciation
peu flatteuse portée par votre ministre des finances sur vos
capacités . votre compétence, pour ne pas dire votre insuffisance
(Rires sur les bancs de l'opposition) constitue une atteinte
au principe de la solidarité ministérielle et est de nature à vous
desservir, notamment dans l'esprit des chefs de gouvernement
étrangers que vous rencontrez au cours d'entretiens auxquels
M. Fourcade n'est pas toujours présent pour vous assister ?
(Applaudissements sur les bancs de l'opposition .)

M. le président . La parole est à M . le Premier ministre.

M . Jacques Chirac, Premier ministre . Monsieur Paul Duraffour,
vous essayez d'analyser les rapports internes de la majorité
ou du Gouvernement en fonction des critères qui sont habituel-
lement ceux de l'opposition, où l'on constate des antagonismes
qui, eux, ne sont pas du tout voilés ou masqués, mais qui se
caractérisent par des agressions permanentes . ce qui d'aille .'rs
laisse mal augurer d'une situation qui, Dieu soit loué, a été
repoussée par le peuple français et dans laquelle vous auriez été
conduits à assumer en commun des responsabilités . (Exclamations
sur les bancs de l'opposition . — Applaudissements sur les bancs
de la majorité .)

M . Paul Balmigère . Vous ne répondez pas à la question !

M . le Premier ministre . Pour répondre plus directement à
votre question, je vous dirai que, si le Premier ministre est
touché de la sollicitude que vous manifestez à son égard . il n'a
nullement le sentiment que, dans une période par ailleurs
difficile, l'aide et l'appui des ministres lui fassent le moins du
monde défaut.

La vérité, c'est que, dans l'élaboration des décisions et dans
le cadre des directives données par le Président de la Répu-
blique, chaque membre du Gouvernement, comme c'est son rôle,
apporte sa propre compétence . Puis tout naturellement, le Pre-
mier ministre, sur le plan économique comme sur d'autres,
arbitre en fonction des orientations générales définies par le
Président de la République.

Je ne puis que rendre un hommage sincère à la compétence
du ministre de l'économie et des finances, et surtout à la façon
dont il a su, dans des circonstances difficiles . conduire les affaires
économi ques et financières de l'Etat . Car malgré tout ce que
vous avez pu dire et annoncer depuis plusieurs mois, force est
bien de constater que tous les engagements qui ont été pris
par le ministre de l'économie et des finances ont été tenus, ne
vous en déplaise. (Applaudissements sur les bancs de la majo-
rité . — Exclamations sur les bancs de l'opposition.)

Et j'ai la faiblesse de penser que les arbitrages qui ont pu
à cet égard être rendus par le Premier ministre ne sont pas
totalement étrangers aussi à cette situation . (Applaudissements
sur les bancs de la majorité .)

M. André Guerlin. Vous n'avez pas répondu ! Vous ne
répondez jamais !

SÉCURITÉ SOCIALE MINIÈRE

M . le président . La parole est à M . Huguet.

M. Roland Huguet . Je demande à l'Assemblée de bien vouloir
m'excuser, car je vais revenir sur un sujet qui a déjà été
abordé, bien que ma question soit quelque peu différente des
précédentes.

Depuis le 29 avril les personnels des caisses de sécurité
sociale minière étaient en grève . (Protestations sur les bancs
de la majorité.) Il s'est agi d'un mouvement national, qui a
gêné considérablement l'ensemble des affiliés de ce régime.
Pourtant les revendications des 4 000 travailleurs intéressés
étaient logiques, raisonnables et modestes. ainsi qu'avaient bien
voulu l'admettre le bureau de la caisse autonome nationale et
M. le ministre du travail lui-même.

La situation vient de se débloquer, et je comptais demander
à M. le Premier ministre ou à M . le ministre du travail de
bien vouloir nous donner les conclusions des négociations qui
ont eu lieu . M. le ministre du travail vient de le faire ; mais
je lui demande s'il peut nous indiquer pourquoi les travailleurs
concernés ont dû patienter quatre années, ce qui a provoqué
leur grève, et pourquoi on a laissé celle-ci se poursuivre quinze
jours? N'était-ce pas pour . la rendre impopulaire et essayer
de dresser les travailleurs les uns contre les autres ? (Appien-
dissenients sur les bancs de l'opposition .)
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M. le président. La parole est à M . le ministre du travail.

M. Michel Durafour, ministre du trarcil . Je ne redonnerai
pas à M. Huguet les explications que j'ai déjà été appelé à
fournir à l'Assemblée. Je dirai seulement que la situation ne
durait pas depuis quatre ans. puisqu'elle résultait de la revalorisa-
tion du statut des mineurs intervenue le 1" juillet dernier.

Je répète que le conflit est r glé et je suis navré de constater
que certains députés paraissent regretter qu'un conflit social
ait pu se terminer favorablement pour les salariés . Protestations
sur les banc ., de l 'opposition . — AI plaudissement .' sur les bancs
de la majorits' .l

M . Paul Balmigère . Ils sont navrés qu'il ait eu lieu!

SITUATION DE L 'EMPLOI ET INDdPx DANCE DANS LE SECTEUR
DE . ' 1NFORMATIQUE

M. le président. La parole est à M. Boulay.

M. Arsène Boulay . Ma question s'adresse à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche et concerne la décision gouver-
nementale de fusionner la C . 1 . I . et Honeytvell-Bull . Ce sujet
a certes déjà fait l'objet de plusieurs interventions au cours de
la présente séance, niais j ' aimerais obtenir une réponse succincte
à deux questions precises.

Premièrement, le Gouvernement peut-il prendre l'engagement
que la fusion entre la C . I . I . et Honeywell-Bull lui permettra
de maintenir totalement l'emploi au sein des établissements
de cc groupe ?

Deuxièmement, peut-il garantir que cette industrie de pointe
ne va pas, à l'occasion du montage financier et de la réorga-
nisation au niveau des décisions, perdre son indépendance au
bénéfice de la maison mère américaine?

II s'agit de questions succinctes, auxquelles je ne demande
qu'une réponse par oui ou par non . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gouille .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'industrie
et de la recherche.

M. Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de le recherche.
Bien que vos questions soient succinctes, monsieur le député,
vous me permettrez de répondre autrement que par oui ou par
non.

S'agissant de l'emploi, je puis vous affirmer que la solution
retenue par le Gouvernement est celle qui protège le mieux
l'emploi . Elle permet en effet le développement de l'industrie de
l'informatique en France et l'augmentation de nos exportation.
Or la meilleure protection des travailleurs consiste à garantir
qu'il y aura du travail et à assurer le développement de l'entre-
prise.

Quant à votre question relative à l'indépendance, je vous
rappelle que dans la structure de la nouvelle société, les Français
détiendront la majorité . Vous êtes bien placé, monsieur le député,
pour savoir quelle différence il y a entre une majorité et une
minorité, et qui gouverne : à ma connaissance — et je pense
que vous partagez mon sentiment — ce sont ceux qui ont la
majorité . Comme les intérêts français détiennent cette majorité,
ils assumeront la direction . (Applaudissements sur les bancs de la
majorité .)

EXTENSION DU CAMP MILITAIRE DU LARZAC

M. le président. La parole est à M. Robert Fabre.

M. Robert Fabre . Ma question s'adresse à M . le ministre de la
défense . J'espère qu'il me répondra plus clairement que M . le
Premier ministre ne l'a fait à mon collègue Paul Duraffour.

Le problème que je veux évo q uer est très grave. Depuis plu-
sieurs années, les agriculteurs du Larzac vivent clans l'angoisse
et la population de cette région se demande de quoi demain
sera fait . Jusqu'à présent, malgré les prises de position très
nettement hostiles du conseil général, de toutes les associations
professionnelles agricoles et du conseil de région, le Gouver-
nement a persévéré dans son projet d'extension du camp mili-
taire et il en est arrivé au stade des procédures d'expropriation.

Ces jours derniers des rumeurs ont couru, auxquelles un
démenti assez vague a été apporté.

Je désire, monsieur le ministre, que vous fassiez le point
de la question et vous comprendrez que je souhaite aussi que
vous puissiez nous annoncer le renoncement du Gouvernement
à ce projet, nouvelle qui apporterait un immense apaisement
aux -populations concernées. (Applaudissements sur les bancs
de l'opposition .)

1" SEANC'E DU 14 MAI 1975

M. le président. La parole est à M . le ministre de la défense.

M . Yvon Bourges, ministre de lu défense . Monsieur le prési-
dent . nsesdamee, messieurs, il est difficile de faire le point sur
un problème comme celui que vient d'évoquer M . Fabre à
l'occasion d'une question au Gouvernement.

Je l'aurais cependant fait très volontiers si le calendrier
parlementaire ne inc permettait d'apporter mercredi prochain,
à l'occasion de questions orales avec débat sur la politique de
défense, une réponse très complète à M . Fabre.

GRÈVE DU PERSONNEL DU C . E. A. A LA HAGUE

M. le président. La parole est à M . Darinot.

M . Louis Darinot. Ma question s'adresse à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche, mais pourrait aussi bien être
posée à M. le minis t re du travail.

Depuis le 1 mars 1975, les personnels du centre du C. E . A.
de la Hague sont en grève intermittente, deux jours par semaine.

L'usine de retraitement des combustibles irradiés, qui fonc-
tionne en continu . constitue l'un des maillons essentiels de la
chaine des combustibles nucléaires au point de vue économique
— puisque la réutilisation de l'uranium dégradé qui en sera
extrait, après retraitement des combustibles des réacteurs à
eau légère, permettra d'économiser trente mille tonnes d'ura-
nium naturel d'ici à l'an 2000 . La meilleure sécurité à ce
niveau réside dans la conscience professionnelle et tiens la
vigilance des travailleurs.

Les travailleurs du centre de la Hague demandent principale-
ment qu'en raison dur caractère anormal du travail en service
continu, le tem ps de travail hebdomadaire soit réduit à trente-six
heures pour ceux qui y sont astreints.

Or, depuis dix semaines, la direction du C . E . A. n'a rien
tenté pour mettre fin au conflit et, malgré une proposition
très claire adressée par les grévistes et leur organisation syndi-
cale C. F . D . T . . aucune réunion de négociation n'est prévue.

Que comptez-vous faire pour inciter la direction du C. E . A.
à négocier avec les représentants syndicaux des travailleurs
en grève ? (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'industrie
et de la recherche.

M . Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de la recherche.
Monsieur le député, la grève, d'ailleurs partielle puisqu'elle se
produit pendant les week-ends, à laquelle vous faites allusion,
porte sur des revendications professionnelles . La sécurité de
l'établissement est parfaitement assurée . Des efforts ont déjà
été consentis par la direction qui vont dans le sens des demandes
présentées par le personnel. Pour le reste, les discussions conti-
nuent entre la direction et les représentants du personnel.

M. le président. Nous avons terminé les questions au Gou-
vernement .

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président. La parole est à M. Fréche, pour un rappel
au règlement.

M. Georges Frêche . Monsieur le président, mon rappel au règle-
ment se rapporte indirectement au débat qui va suivre sur la
politique de l'énergie.

En effet, je suis contraint d'élever une protestation contre
la manière désinvolte avec laquelle le Gouvernement se soumet
au contrôle parlementaire, tel qu'il est prévu à l'article 139
du règlement de l'Assemblée nationale.

En vertu de cet article, les ministres disposent d'un délai
maximum de trois mois pour répondre aux questions écrites.

Or, j'ai posé, le 10 août 1974, une question écrite n" 13010,
qui n'a toujours pas reçu de réponse du Premier ministre auquel
elle était adressée.

Dans cette question, je demandais au Gouvernement s'il envi-
sageait d'associer étroitement le Parlement au choix nucléaire,
avec toutes ses implications financières, économiques, sociales,
techniques, géographiques et écologiques.

J'avais également demandé qu'un débat sur cet important
sujet soit organisé dans le cadre de la discussion budgétaire, afin
que le vote du budget de l'industrie revête cette année une
signification particulière .
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Or . aucune réponse ne m'a été apportée par le Premier minis-
tre . Je ne puis donc que déplorer la violation manifeste de
notre règlement qui, à nia connaissance, s'impose au Gou-
vernement comme aux membres du Parlement.

Sans doute . l'ordre du jour de la présente séance prévoit-il
un débat sur la politique énergétique. Je considère donc que
ma demande du 10 août 1974 est, avec retard, partiellement
satisfaite . Nous sommes d'ailleurs tentés de penser que ce
débat s'instaure grâce à la demande que j'avais formulée au
nom du groupe do parti socialiste et des radicaux de gauche.
(Protestations sur les bancs de l'union des démocrate pour
la Ré p ublique . des républicains indépendants et des réforma-
teurs . des centristes et des démocrates sociaux .)

Mais ce débat ne sera pas clos par un vote permettant de
connaitre exactement la position de chaque membre de cette
assemblée dans une affaire qui engage l'avenir du pays .

	

.

En conclusion. je prends acte du mépris dans lequel le Gou-
vernement tient le contrôle parlementaire . Aussi, je vous
demande, monsieur le président, non seulement d'intervenir
auprès du P:emier ministre afin de Iui rappeler les termes
de l'article 139 du règlement, mais également de provoquer une
discussion devant le bureau de l'Assemblée, élargi aux présidents
des groupes, afin que soient étudiés en commun les moyens de
renforcer le règlement pour assurer son respect par le Gouver-
nement . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et radi-
caux de gauche et des communistes .)

M. le président. Monsieur Fréche. permettez-moi de vous
faire remarquer que si vous aviez obtenu dans les délais une
réponse à votre question écrite — je regrette que tel n'ait
pas été le cas — il n'est pas du tout sûr que le débat qui va
s'ouvrir aurait eu pour autant la sanction que vous réclamez.

Ce :a dit, acte vous est donné de vos observations.

-3 —

POLITIQUE DE L'ENERGIE

Déclaration du Gouvernement et débat sur cette déclaration.

M. le président . L'ordre du jour appelle une déclaration de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la poli-
tique de l'énergie et le débat sur cette déclaration.

Le ; srole est à M . le ministre de l'industrie et de la recherche.

M. Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de la recherche.
Monsieur le président . mesdames, messieurs, à la fin de l'année
1973, nous avons changé d'époque : l'ère de l'énergie abondante
et bon marché venait de se clore . Nous en avons pris conscience,
nous avons ressenti les soubresauts du changement, nous avons
observé avec crainte les conséquences économiques, sociales,
financières, de ce bouleversement sans précédent . Nous avons
réagi pour combattre l'inflation qu'il contribuait à engendrer,
pour réduire nos besoins, pour trouver les ressources nécessaires
au paiement des produits pétroliers.

Près de deux ans après . Sans doute ne ressentons-nous plus
avec la même acuité les cahots de la route que nous suivons
aujourd'hui.

Pourtant, nous ne sommes pas revenus en arrière et nous n'y
reviendrons pas . Peut-être d'ailleurs cette crise nous aura-t-elle
contraints à réfléchir davantage au mode de vie que nous devons
choisir et auquel nous devons maintenant nous adapter.

Depuis un an, j'ai souvent entretenu les assemblées parle-
mentaires des problèmes de l'énergie, que ce soit à l'occasion
de l'examen de la loi suries économies d'énergie, des discussions
budgétaires ; ou au cours du débat sur la politique pétrolière.

Le débat d'aujourd'hui va plus loin encore parce que nous
disposons maintenant d'un certain recul vis-à-vis de la crise
d'octobre 1973, parce que, aussi, l'opinion est naturellement sensi-
bilisée par la mise en œuvre d'une politique énergétique
cohérente qui fait appel à des matières et à des procédés nou-
veaux.

Je souhaite, mesdames, messieurs, que ce débat soit clair, et
qu'il serve d'information réciproque des élus et du public, comme
du Gouvernement.

Au seuil de cet exposé, devant le déluge d'arguments techni-
ques obscurs, de propositions incomplètes et tronquées, de
perspectives irréalistes qui masquent le plus souvent les vrais
problèmes, je veux rappeler les données sur lesquelles se fonde
notre politique et en tracer les lignes de force.

Je rappellerai d'abord dans quel contexte doit se définir notre
politique et quelle est la situation de la France dans ce contexte .

1 J'exposerai ensuite nos objectifs, les buts que nous nous
proposons d'atteindre et qui sont la recherche de l'indépendance
et l'amélioration de notre mode de vie.

Je dirai enfin quels moyens sont à notre portée pour atteindre
ces objectifs . et quelle doit être, parmi ces moyens, la place
de l'énergie nucléaire.

D'abord les lignes de force de la politique française et, en
premier lieu, le contexte international.

La croissance a été, ces dernières années, caractérisée par
une énergie abondante et bon marché, une progression indus-
trielle en moyenne égale à 7 p . 100 dans le monde, une pro-
gression plus rapide des consommations d'énergie, de l'ordre de
8 p. 100, des réserves en voie d'amenuisement, limitées à vingt,
trente ou cinquante ans suivent les estimations . Le rythme était
trop rapide, les gaspillages trop nombreux et la croissance trop
circonscrite au monde développé.

Dans ce contexte, la France s'est trouvée, en raison de sa
situation geograph'que, plus touchée que d'autres.

Avant tout, nous devons garder présentes à l'esprit les
données qui sont à la base de nos choix actuels.

La première, c'est la dépendance française en matière
d'énergie, puisque nos ressources nationales, quels qu'aient été
'jusqu ' ici nos efforts, n'assurent que le quart environ de nos
'besoins.

La deuxième, c'est la part considérable du pétrole qui .epré-
sente environ les deux tiers de cet approvisionnement.

Troisième donnée, enfin : le bouleversement du marché de
l'énergie ne se traduit pas, en tout cas pas pour le moment,
par une pénurie physique, mais par une crise financière qui
oblige la France à alléger la charge de son approvisionnement
pour rétablir sa balance commerciale.

Telles sont les données de base . Dans ces conditions . notre
politique reste fondée sur quelques lignes de force simples.

La première. c'est la recherche d'une moindre dépendance
car l'indépendance énergétique est à la base de toute indé-
pendance économique et, par conséquent, politique.

Il s'agit donc d'abord de développer nos ressources natio-
nales, et de les utiliser aussi largement que possible ; ensuite,
de diversifier nos sources d ' approvisionnement et de privilégier
les opérateurs français.

La deuxième ligne de force de notre politique, c'est le
maintien d'une croissance nécessaire à l'amélioration du mode
de vie des Français.

On nous dit parfois que nous n'avons pas besoin de la
croissance. Eh bien! contrairement à ces nouveaux prêtres de
la croissance zéro, qui sont d'ailleurs le plus souvent conforta-
blement installés dans un des replis douillets de notre société,
à l'abri des aléas de la compétition économique et des risques
sociaux, j'affirme que nous avons besoin de la croissance.

Combien de régions ne possèdent pas encore l'équipement et
l'activité qui leur donneront leur plein épanouissement !

Combien d'hommes et de femmes attendent encore du
développement économique une amélioration de leurs conditions
de vie, de leur foyer, de leur travail!

Et combien notre aide au tiers monde sera plus efficace et
plus utile si notre propre, économie continue à progresser !

litais„ bien sûr, il ne s'agit pas de n'importe quelle croissance,
pas à n'importe quel prix, et surtout pas au prix, mais bien
au contraire au service de la qualité de la vie.

Les prévisions qui servent de base à notre politique énergé-
tique sont fondées sur des taux réalistes : avant 1973, notre
consommation d'énergie progressait au rythme de 5 p . 100
environ par an ; désormais, nous nous calons sur une progression
de 3 p . 100 par an, après deux années — 1974 et 1975 — de
stabilité.

La troisième ligne de force de notre politique — je voudrais
qu'elle soit bien présente à vos esprits — c'est de choisir les
voies du progrès valorisant le savoir scientifique et technique
français, car nous pensons qu'une politique active de recher-
che et d'expérimentation est,, à ternie, la seule digne d'un pays
moderne.

Dans ce cadre, la politique énergétique de la France vise
à économiser, à exploiter au maximum les ressources natio-
nales et à diversifier les importations.

Les économies d'énergie sont possibles, et les premiers
résultats de la politique menée en ce domaine en portent le
témoignage.
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Que n'ai-je entendu — rappelez-vous — pour le chauffage !
Les économies ont pourtant été substantielles . A ceux qui ont
tenté de faire croire que cette politique n'était pas bonne
pour la France, je dis q u'ils combattaient en réalité les intérêts
du pays et ceux des Français.

Mais les Français sont gens raisonnables et leur compor-
tement démontre qu'ils n'ont pas écouté les mauvais conseilleurs.

Nos ressources nationales, vous le savez, ne sont pas compa-
rables à celles des Etats-Unis ou de l'U . R. S . S ., bien sûr,
ni même de l'Allemagne ou de l'Angleterre. qui disposent ou
disposeront de charbon ou de pétrole en quantité considérable.

En ce qui concerne le charbon, j'ai expliqué à plusieurs
reprises, et notamment devant l'Assemblée, la politique du
Gouvernement.

L'embauche a repris . les crédits d'investissements ont été
accrus . des programmes d recherches lancés . Mais compte
tenu de l'état de nos rése'ves, le maintien d'un même volume
de consommation de charbon oblige, naturellement, à faire de
plus en plus appel à l'importation.

Je tiens à insister sur l'énergie hydraulique, et je sais combien
sont nombreux les membres de l'Assemblée qui sont attachés à
son développement.

J'ai chargé une commission composée de députés et de séna-
teurs de faire le point . Présidée par le sénateur Pintat, elle
n'a pas encore remis son rapport définitif . Mais j'ai pris
connaissance de ses premières conclusions, et l'on peut déjà
retenir que peu de sites importants restent à équiper . Cepen-
dant, parmi eux . et notamment sur le Rhône, certains pourraient
apparaitre comme rentables dans les conditions actuelles.

Quoi qu il en soit, le Gouvernement est décidé à favoriser
l'exploitation des ressources hydrauliques existantes et écono-
miquement valables.

Pour les ressources nationales en pétrole, comme vous le
savez . le Gouvernement vient de délivrer des permis de recher-
che d'hydrocarbures en mer d'Ircise . après avoir négocié un
accord conservatoire avec la Grande-Bretagne . Les forages
commenceront ce mois-ci sous la conduite de la Société natio-
nale des pétroles d ' Aquitaine qui . avec Total . a reçu la majorité
des concessions . Ils se poursuivront pendant plusieurs années.
Ce bassin dont on peut espérer, en cas de succès, un gisement
à l'échelle des gisements européens, pourrait couvrir, alors, une
certaine partie de nos besoins.

Mais, vous me l'accorderez, compte tenu des incertitudes, il
vaut mieux fonder nos prévisions sur des perspectives pru-
dentes.

Les énergies nouvelles sont . en fait, pour la plupart, des
énergies connues qu'il faut développer . J'en suis le premier
convaincu, et je mène une action résolue dans ce sens . A la
demande du Président de la République, j'ai nommé un délégué
aux énergies nouvelles placé auprès de moi. Je suis assisté
d'un comité scientifique pour la recherche et le développement.
J'ai pris (les dispositions pour que les crédits nécessaires leur
soient affectés, et ces crédits seront augmentés suivant les
besoins.

Mais à ceux qui pensent que les énergies nouvelles — éolienne
et solaire notamment — sont la panacée, la solution la plus
conforme à la sauvegarde de la nature, je rappellerai sim-
plement qu'en dehors des difficultés techniques non encore
résolues, elles posent, elles aussi, des problèmes de protection
de l'environnement.

Songez que l'équivalent de la production d'une tranche
nucléaire, équivaut à la production de 1 000 ventilateurs de
trente mètres de diamètre, alignés sur quelques dizaines de
kilomètres, ou encore à la couverture d'une surface équivalente
à celle de Paris par des capteurs solaires.

Les installations de chauffage géothermique, à partir de
nappes d'eau chaude à basse température, c'est-à-dire à 60
ou 80 degrés, présentent un intérêt sans doute plus réel, et en
tout cas plus immédiat.

Le Gouvernement a décidé d'encourager les promoteurs de
telles installations en prenant à sa charge une part du risque,
notamment du risque de forage infructueux . Des programmes
sont déjà en cours d'étude pour 20 000 logements, et si les cré-
dits ouverts au budget sont insuffisants, nous pourrons en pré-
voir d'autres, mais on comprend la prudence des réalisateurs, et
rien ne serait pire que des expériences hâtives, me! menées, qui
condamneraient dans l'opinion les tentatives ultérieures.

Espérer couvrir, en 1985, 2 p . 100 de nos besoins grâce aux
énergies nouvelles, est un objectif qui demande beaucoup de
volonté et un effort soutenu. Cela représente, par exemple,
500 000 logements chauffés par géothermie, et plus de 100 000
maisons solaires en dix ans .

Il faut également diversifier nos importations,

Nous pourrions, bien sûr, maintenir dans notre bilan énergé-
tique la part qui est actuellement celle du pétrole . Mais qui
n'en verrait les risques ?

Actuellement, même si une détente se manifeste sur les
prix, due essentiellement à la baisse du dollar, le moins qu'on
puisse dire est que le marché est loin d'étre stabilisé.

Plus que jamais, la concertation internationale voulue par le
Président de la République s'impose, car une reprise de la crois-
sance mondiale risque d'entrainer les mêmes tensions et les
mêmes difficultés que celles que nous avons connues.

La sûreté de notre approvisionnement, malgré toute notre
action, est loin d'étre totale, et le prix peut en varier.

C'est donc une vision à très court terme que de tabler sur la
situation actuelle, essentiellement conjoncturelle, et de penser
que les choses pourraient redevenir ce qu'elles étaient il y a
quelques années . Notre approvisionnement en pétrole restera
très longtemps dominé par deux facteurs : l'incertitude et la
dépendance.

C'est pourquoi le conseil de planification a tracé les grandes
lignes de nos objectifs : diversifier les formes d'énergies impor-
tées, en ramenant en 1985 la part du pétrole de près des
deux tiers à moins de la moitié, en doublant la part du gaz et
en maintenant la consommation de charbon à son niveau actuel
c .r volume ; diversifier aussi les origines de nos approvision-
nements en limitant la part de chaque pays dans la couverture
de nos besoins et en favorisant l'accès des groupes opérateurs
français à des ressources à l'étranger.

J'ai résumé les efforts engagés pour tirer le meilleur parti pos -
sible de nos ressources nationales, qu'il s'agisse du charbon, de
l'hydraulique, du gaz ou du pétrole.

J'ai confirmé le programme volontaire et ambitieux de pro-
motion des énergies nouvelles que j'ai mis en oeuvre

; rappelé les aléas qui pèsent sur nos approvisionnements
en pétrole, les efforts faits pour en diversifier les origines et
assurer une meilleure maîtrise par les groupes français sur ces
approvisionnements et les limites d'une telle politique au regard
de nos objectifs d'indépendance . Compte tenu de ces contraintes,
le Gouvernement attend de l'énergie nucléaire une part de la
couverture de nos besoins.

C'est cet élément de notre politique énergétique que je vou-
drais maintenant plus particulièrement développer devant vous.

Je rappellerai d'abord que l'énergie nucléaire est une forme
d'énergie arrivée à maturité, bénéficiant déjà de trente ans
d'expérience et largement répandue dans le monde où, partout,
des programmes nouveaux sont en cours de réalisation.

J'exposerai ensuite les raisons qui ont poussé le Gouvernement
à développer cette forme d'énergie qui présente quatre avan-
tages : elle est rentable, fiable, propre et elle constitue un
facteur de progrès.

L'énergie nucléaire est arrivée à maturité.

Le recours à l'énergie nucléaire pour couvrir une partie de nos
besoins n'est pas une innovation dans les politiques énergétiques
de la France et des autres pays.

Découverte par des physiciens français, Irène et Frédéric
Joliot-Curie, il y a plus de quarante ans, la fission nucléaire
a fait l'objet de travaux considérables ayant pour but d'en pro-
mouvoir l'utilisation.

La première pile expérimentale d'Enrico Fermi a divergé en
1942 à Chicago, il y a donc plus de trente ans.

En France, la divergence de la pile Zoé remonte à 1948.

Le premier prototype industriel de centrale nucléaire à ura-
nium enrichi, celui de Schippingport aux Etats-Unis, a commencé
à fonctionner en 1956.

Le premier réacteur prototype industriel français à uranium
naturel, celui de Marcoule, a été couplé au réseau en 1959 . Il
fonctionne encore aujourd'hui.

J'ai moi-même visité à Dresden, près de Chicago, une centrale
nucléaire à eau légère qui fonctionne depuis quinze ans.

Des dizaines de milliers de techniciens ont travaillé et tra-
vaillent actuellement sur l'énergie nucléaire dans le monde . Des
dizaines de milliards de francs ont été consacrés à ces recher-
ches . Depuis plus de dix ans, le budget civil du commissariat à
l'énergie atomique dépasse 2 milliards de francs, ce qui repré-
sente entre 1 et 1,5 p . 100 du budget français.

La production d'énergie nucléaire est d'ores et déjà une réalité
concrète ; elle a dépassé le stade des projets .
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Aujourd'hui . cent soixante-dix centrales nucléaires fonctionnent
dais dix-neuf pays- représentant une puissance électrique de
72 00 mégawatts. Une trentaine de centrales supplémentaires
doivent entrer en fonctionnement cette année même . Parmi ces
centrales 80 p. 100 utilisent les filières à eau légère qui ont
été retenues dans le programme français.

Les Etats-Unis disposent déjà de cinquante-trois centrales en
état de marche . c'est-à-dire une quantité supérieure aux perspec-
tives maximales envisageables pour la France dans dix ans.
Soixante-treize centrales supplémentaires sont en construction et
quatre-vingt-treize centrales sont commandées.

En France, dix centrales, d'une puissance totale de 3000 méga-
watts . couvrent déjà 8 p. 100 de nos besoins d'électricité.

Le dé :elcppement des programmes nucléaires, justifié par
les nouvelles données énergétiques, est d'ailleurs un phénomène
mondial.

Les Etats-Unis, qui disposent pourtant d'abondantes ressources
en combustibles fossiles, prévoient une puissance nucléaire de
l'ordre de 200000 à 250 000 mégawatts en 1985.

Pour l'Allemagne et le Japon, les prévisions sont, respective-
ment . de 50 000 et de 60000 mégawatts.

Les pays en voie de développement eux-mêmes adoptent des
programmes nucléaires : c'est le cas de l'Inde, du Brésil et aussi
de l'lr . z, pourtant producteur de pétrole.

Les pays de l'Est, enfin — dois-je le rappeler ? — participent
à ce mouvement général.

C'est dire la somme considérable d'expérience amassée à
travers le monde pour l'utilisation pacifique de l'atome, venant
après son développement militaire.

C'est aussi une solution rentable.

D'après les devis actuels qui sont fondés sur les marchés en
cours, sur les commandes déjà passées et qui se réfèrent à des
techniques industrielles déjà classiques, éprouvées, chiffrées,
aux Etats-Unis comme en France, d'après ces devis, dis-je, le
coût du kilowattheure nucléaire représente à peine plus de
5 p . 100 de celui du kilowattheure à base de fuel.

Ces calculs sont fondés sur un fonctionnement des centrales
pendant 6600 heures par an, soit à 75 p. 100 environ des
possibilités . Ces centrales sont encore rentables à 3500 heures
par rapport aux centrales classiques.

Dès 1974, les consommateurs américains ont économisé
800 millions de dollars, grâce au nucléaire installé, et pourtant
le charbon et le pétrole sont meilleur marché dans ce pays.

Mais il faut aussi considérer les avantages économiques indi-
rects de cette solution . Je suis parfois étonné d'entendre cer-
tains tenir pour nuls le supplément d'activités ainsi apporté à
notre industrie, les emplois qualifiés et de haut niveau qui sont
créés, les progrès technologiques induits dans les branches les
plus diverses qui coopèrent à cette construction . Dès maintenant,
50 000 personnes environ travaillent dans l'industrie électro-
nucléaire, sans compter les emplois indirects.

Qu'en me dise quels emplois nouveaux, quelles qualifications
nouvelles, quels progrès technologiques pourraient apporter un
programme classique basé sur l'importation de pétrole ou de
charbon.

Qu'on me dise surtout quel est l'intérêt économique d'une
dépense de devises pour notre approvisionnement énergétique.
alors que, pour un moindre coût, nous pouvons consacrer nos
ressources à un programme national, à notre indust rie, à notre
main-d'oeuvre.

Je sais que cet équipement nucléaire exige un effort financier
important. Mais il reste nettement inférieur à celui que nous
avions consenti, à l'époque, pour l'équipement hydro-électrique
de notre pays et il demeure à la mesure de nos capacités.

C'est aussi un programme qui concourt à notre indépendance.
Par rapport au recours au pétrole, c'est l'évidence même et
je viens de le montrer. Mais certains nous objectent : cette
indépendance n'est pas aussi réelle qu'on pourrait le penser car
nous dépendons d'un approvisionnement en combustible lui
aussi étranger et d'une technologie étrangère.

C'est sur ces différents points que je veux insister car, dans
la réalité des choses et des faits, nitre indépendance est large-
ment assurée.

Envisageons l'approvisionnement : dès 1980, c'est-à-dire dès
que nos besoins seront importants en uranium enrichi, nous
pourrons les couvrir par la production d'Eurodif, que nous cons-
truisons, vous le savez, en coopération avec d'autres pays, et
qui fera de nous le deuxième producteur mondial .

Pour l'uranium naturel, je rappellerai simplement que la pro-
duction nationale couvre la moitié de nos besoins, que not r e
production à l'étranger couvre, et au-delà, le solde ; que les
opérateurs français, qu'il s'agisse du Commissariat à l'énergie
atomi q ue ou des industriels, constituent le premier groupe
industriel promoteur d'uranium du monde ; enfin, que c'est
un minerai très facile à stocker et nous n'y manquons pas.

J'en viens maintenant au choix de la filière.

J'appellerai celle qui a été choisie par le Gouvernement, non
la filière soviétique ou la filière américaine, mais la filière à
eau légère. la filière industrielle . C'ést celle qui a été retenue
dans le monde entier pour la p roduction d'électricité à l'échelle
industrielle, aux Etats-Unis mais aussi en Union soviétique
— et ce pays l'exporte chez ses voisins — comme en Allemagne,
au Japon, en Suède.

C'est, à l'heure actuelle, la filière immédiatement disponible
au niveau de production souhaité, c'est-à-dire dépassant le niveau
du prototype . pour des coûts raisonnables et une technique
éprouvée, qui est celle de 80 p . 100 des centrales du monde.

Comme les Anglais . nous avions d'abord choisi la filière ura-
nium naturel — graphite — gaz pour démarrer nos programmes
d'équipement électronucléaire, essentiellement en raison de l'im-
possibilité de disposer alors d'eau lourde ou d'uranium enrichi.

II serait aujourd'hui injustifié de poursuivre notre équipe-
ment électronucléaire sur la base de cette filière, que tous les
autres pays ont pratiquement abandonnée en raison d'un coût
supérieur, de perspectives de progrès techniques très limitées,
notamment sur le plan de la taille, et d'une consommation
d'uranium élevée.

Nous aurions pu — c 'est une autre proposition — faire appel
aux réacteurs à eau lourde . La commission chargée de l'étude
de la production d'électricité d'énergie d'origine nucléaire, qui
se réunit depuis plusieurs années et dont j'ai fait publier les
travaux, s'est interrogée avec sérieux sur l'opportunité d'un
tel recours.

Nous restons très attentifs aux avantages et aux inconvé-
nients de cette filière, notamment dans sa version canadienne,
mais elle est encore très peu répandue au stade industriel et
nous ne disposons pas, actuellement, d'une expérience suffisante
pour en apprécier complètement la valeur.

En tout état de cause, nous ne pouvons pas disperser nos
efforts et nous sommes tenus d'opérer des choix : réalise-t-on
que la recherche et le développement d'une filière nouvelle
coûte quelque quinze milliards de francs ?

Nous avons choisi de concentrer nos efforts, non seuiement
sur une filière de puissance que nous exploitons à l'heure
actuelle, [nais aussi sur une filière d'avenir, celle des réacteurs
surrégénérateurs pour lesquels la France possède une large
avance et sur lesquels travaillent, avec des degrés divers de
réussite, Anglais, Allemands, Soviétiques et Américains, une
filière pour la réalisation de laquelle se dessinent déjà les
bases d'une coopération internationale, mais où nous n'en sommes
encore, c'est vrai, qu'au stade des prototypes même si, comme
Phénix, ils constituent une réussite technique jusqu'alors
inégalée.

L'avance de la France dans ce domaine ne doit pas être perdue :
2 000 chercheurs du Commissariat à l'énergie atomique, sans
compter les techniciens d'Electricité de France et ceux de l'in-
dustrie privée, travaillent en France à ce projet.

Pour l'immédiat, nous développons les filières à eau légère.

Encore une fois, il ne s'agit pas d'une filière étrangère et je
rappelle que la France a construit, selon cette technique, les
réacteurs des sous-marins nucléaires qui fonctionnent parfaite-
ment.

C'est donc une technique que nous maîtrisons nous-mêmes . Et
pourtant, nous avons acquis une licence étrangère, d'ailleurs
limitée clans le temps.

Nous nous sommes ainsi assuré le savoir-faire, les méthodes
industrielles, la technologie d'entreprises et d'organismes amé-
ricains à l'expérience plus avancée que la nôtre et qui s'ajoute-
ront ainsi à nos propres connaissances en faisant gagner temps,
argent, sécurité. C'était le meilleur moyen, en effet, d'assurer
un développement industriel rapide, économique et sûr,

Ensuite, nous investissons clans la filière à eau légère, au
niveau de la recherche, des sommes importantes, comparables
à elles seules au niveau mondial de la recherche dans ce domaine,
et qui devront nous permettre d: adapter, dans l'avenir, et le plus
largement possible, nos propres techniques.

Enfin, l'industrie électronucléaire française se trouve désor-
mais capable, non seulement de réaliser le programme qui lui
est demandé, mais aussi d'exporter ses fabrications ; et c'est là
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le signe de la maturité et de l'indépendance ; car pourquoi
l'étranger nous commanderait-il de , eentrsles s'il était vrai que
nous soyons à sa remorque et empiètement dépt ridant de ses
techniques ?

Ainsi, à tous égards, l'indépendance française est assurée.
Or, notre indépendance, dans ce domaine comme dans d'autres,
c' est notre compétence.

Par ailleurs, l'énergie nucléaire est fiable . Il y a dans le
monde, je l'ai dit, cent sc ixante-dix centrales en fonctionnement,
certaines depuis plus de quinze ans, avec des incidents . comme
c'est normal, mais sang accident.

En France même, Il existe quelque soixante-dix installations
nucléaires civiles en service, dont une trentaine de réacteurs,
sans qu'il y ait eu à déplorer un accident qu'on puisse qualifier
de nucléaire et qui ait eu une influence sur l'environnement.

Pourquoi ? Et bien, essentiellement parce qu'il existe une
sûreté nucléaire, c'est-à-dire une volonté permanente de mai-
triser les risques avant de développer les expériences et les
installations, et les moyens d'appliquer cette volonté.

En France, le Commissariat à l'énergie atomique travaille
depuis trente ans sur les problèmes de la sûreté nucléaire et la
radioprotection . Il dispose d'équipes mondialement renommées,
regroupées au sein de deux départements spécialisés : le dépar-
tement de sûreté nucléaire et le département de radioprotection,
soit, au total . 700 personnes, dont la moitié se consacre exclusi-
vement à la sûreté et dans le cadre du seul C . E. A.

Les crédits consacrés aux études de sûreté et de radiopro-
tection dépasseront, en 1975, 220 millions de francs, contre
150 millions de francs, environ, en 1974.

Voilà une somme d'expérience considérable et dont les
résultats se traduisent dans la situation actuelle . Le construc-
teur, c'est-à-dire Electricité de France, peut en profiter large-
ment, car c ' est sur lui que repose la responsabilité première
de la sûreté, mais sous le contrôle des pouvoirs publics, qui
disposent. notamment, de deux services.

Le premier relève du ministère de la santé et assure, depuis
quinze ans, le contrôle de la radioactivité sur l'ensemble du ter-
ritoire : c'est le service central de protection contre les rayon-
nement ionisants ; avec-un effectif de plus de cent personnes,
il développe également des recherches sur les effets des rayon-
nements et sur les méthodes d'analyse et de contrôle.

Le second organisme . le serv ice central de sûreté des instal-
lations nucléaires, est de création plus récente puisqu'il date
du début de 1973. C'est une équipe légère, un état-major d'une
vingtaine de personnes, qui doit, d'une part, permettre aux pou-
voirs publics d ' exercer leurs responsabilités propres en s ' appuyant
sur un organe totalement indépendant des industriels et des
exploitants, fussent-ils publics et, d'autre part, d'utiliser, dans
les meilleures conditions, le potentiel technique et la compé-
tence des équipes de sûreté du Commissariat à l'énergie ato-
mique.

C'est la formule qui permet d'allier le souci d'indépendance
à la volonté d'utiliser des techniciens au contact avec les pro-
blèmes nucléaires les plus actuels.

Examinons maintenant les risques potentiels qui peuvent
susciter des craintes et tout d'abord la radioactivité des instal-
lations en fonctionnement normal.

Je rappellerai que la radioactivité est un phénomène naturel
et que la vie est parfaitement adaptée à ses variations . La radio-
activité supplémentaire produite par les centrales nucléaires
en fonctionnement normal est infime et elle est inférieure
aux variations de la radioactivité naturelle entre diverses régions
de France ou en fonction de l'altitude . Sachez qu'un Français
vivant auprès d'une centrale nucléaire dans la région parisienne
est soumis à une radioactivité cinquante à cent fois inférieure
à celle qu'il subirait s'il se déplaçait de Paris à Aurillac, par
exem p le '

Des normes très sévères, inférieures aux recommandations
Internationales, sont définies pour les rejets radioactifs . Le
service central de protection contre les rayonnements ionisants
qui dépend, je vous l'ai dit, du ministère de la santé, effectue
des contrôles permanents pour vérifier le respect de ces
normes. Pour tous les techniciens, la protection contre la radio-
activité est la loi du métier.

Il y a ensuite des risques d'accidents qui pourraient, si les
précautions suffisantes n'étaient pas prises, libérer des produits
dangereux.

Je répète que l'industrie nucléaire, pourtant déjà large-
ment répandue, n'a jusqu'à présent donné lieu à aucun accident
sérieux. Quelle industrie, parmi celles avec lesquelles nous
vivons quotidiennement, peut faire état d'un tel résultat ?

Le rôle des organismes de sûrete consiste à imaginer toutes
les causes possibles d'accidents, à multiplier les mesures de
sécurité successives pour faire face à toutes les éventualités.
En cas de défaillance grave de certains composants internes, les
sécurités sont multiples, pour être couronnées par une enceinte
dite de confinement . permettant de contenir les produits de
fission et d'interdire les rejets vers l'extérieur.

Les autorités américaines, de leur côté, ont fait étudier minu-
tieusement ces questions de sécurité et ont confié au professeur
Rasmussen une mission d'études. minutieuse.

Son rapport a cherché :à déterminer de façon scientifique
les risques de l'énergie nucléaire. Il mentionne que les risques
nucléaires sont dix mille fois plus faibles que ceux que nous
acceptons couramment dans la vie moderne et que ceux qui
sont attachés aux diverses activités humaines et industrielles.

Ce même rapport conclut que pour un ensemble de cent
réacteurs en fonctionnement, les risques sont d'un accident
tous les cent soixante-dix ans. Et encore, cet accident n'entraîne-
rait-il que des dégâts matériels et une contamination localisée,
sans conséquence pour ia santé publique.

J'observ e, d'ailleurs, que les critiques les plus sévères du pro-
gramme nucléaire n'avancent plus guère l'argument de la sûreté
à l'appui de leurs thèses.

Peut-on dire, dans ces conditions, que la sûreté soit suffisante,
qu'il n'y ait pas nécessité de modifier son organisation et ses
procédures'.'

Je voudrais d'abord rappeler combien les 'procédures sont
multiples et à quelles précautions elles obligent le constructeur
avant que soit accordée l'autorisation d'exploiter.

Il y a d'abord la déclaration d'utilité publique . C'est une
procédure de droit commun pour l'expropriation des terrains,
mais qui est systématiquement appliquée à toutes les centrales
d'Electricité de France car elle fournit l'occasion de présenter au
public un premier dossier technique et de recueillir ses obser-
vations.

Il y a ensuite, la procédure d'autorisation de création par
décret du Premier ministre, Elle constitue une procédure spécifi-
quement nucléaire . L'autorisation de création ne peut être
accordée qu'après un examen approfondi de la sûreté par le
service central de sécurité des installations nucléaires, après
consultation des sept ministères intéressés dont celui de la santé,
celui de la qualité de la vie et celui des transports, après une
enquête locale et après avis conforme du ministre de la santé.
Cette autorisation initiale est ensuite relayée v, au cours de
la construction, des essais et de la mise en service, par des
autorisations successives accordées aux conditions fixées par le
service central de sécurité.

Il y a encore la procédure de rejet d'effluents, qui implique
une enquête publique, une étude écologique approfondie et une
autorisation conjointe des ministères de la qualité de la vie, de
la santé, de la l'industrie et de la recherche.

Il y a enfin d'autres procédures que je ne citerai que pour
mémoire : autorisation de prise et de rejet d'eau ; procédure
d'instruction mixte avec le ministère de la défense nationale ;
déclaration de construction ; obligation d'établir un plan de
protection contre les sabotages, etc.

Cette énumération peut paraitre longue, la procédure lourde ;
mais celle-ci répond à la complexité même des problèmes à
étudier et au souci de ne rien omettre d'essentiel.

M. Main Vivien . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le ministre ?

M. le ministre de l'industrie et de la recherche . Volontiers.

M, le président. La parole est à M . Alain Vivien, avec l'autori-
sation de M . le ministre.

M. Alain Vivien . Monsieur le ministre, chacun sait que la
construction des entreprises à caractère industriel, telles les
centrales électriques et, en particulier, les centrales nucléaires,
n'est pas subordonnée à l'obtention préalable d'un permis de
construire . Seriez-vous partisan de modifier la législation à cet
égard ?

En effet, il apparait très souvent choquant à des élus locaux
et aux élus nationaux que nous sommes qu'il faille un permis
de construire pour une construction privée mais non pour une
centrale nucléaire, sauf pour les bureaux et pour le logement
du concierge, par exemple, alors que les installations techniques
sont pourtant l'essentiel en l'occurrence .
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M. le ministre de l ' industrie et de la recherche. Mon-
sieur Vivien . je vous répondrai tout à l'heure sur ce point,
lorsque j'évoquerai les nouvelles procédures d'ensemble que
je veux suggérer dans le cadre des réformes susceptibles d'être
apportées à la construction des centrales nucléaires.

Mesdames, messieurs, les principales procédures que j'ai
énumérées concernant la construction des centrales nucléaires
peuvent paraitre très lourdes . Cependant cette organisation est
perfectible . C'est pourquoi le Gouvernement entend l'améliorer
par les mesures suivantes.

Nous préconisons d'abord l'élargissement et la rénovation
du conseil supérieur de la sécurité nucléaire, où pourront se
rencontrer les scientifiques, les techniciens, les élus et les
responsables, et dont les rapports seront publiés ; ce sera un
comité de sages qui se prononcera sur toutes les réglementations,
sur toutes les mesures, et qui conseillera le Gouvernement.

Nous envisageons ensuite l'institution d'un comité interminis-
tériel pour la sécurité nucléaire, regroupant autour du Premier
ministre l'ensemble des ministres compétents ; chacun d'eux
conserve sa propre responsabilité et apportera la vigilance de
ses services . ce qui va de soi pour les ministères de la santé et
de la qualité de la vie.

Nous prévoyons enfin la création d'un secrétariat général du
comité précité avec un secrétaire général qui préparera les
délibérations et veillera en permanence à leur exécution.

Dans le même temps . des améliorations sont en cours pour
les procédures elles-mêmes.

La première consistera en une codification des obligations du
constructeur, qui intégrera notamment les précautions déjà
prises sans étre pour le moment obligatoires ; chacun pourra
ainsi . à tout moment . savoir où en est l'instruction et vérifier
que les procédures sont bien respectées.

La deuxième sera une association, au niveau des études
locales, des organismes régionaux et locaux, des laboratoires et
des bureaux d'études ayant la compétence voulue.

La troisième apportera une amélioration de la procédure
de déclaration d'utilité publique, en veillant en particulier
à la qualité des réponses, aux observ ations présentées par
le public et à la diffusion des conclusions des enquêtes.

Ainsi seront encore perfectionnés le contrôle, l'information
et la concertation.

L'énergie nucléaire est propre . Je tiens à souligner les
progrès qu'elle représente bien souvent sur le plan de l'environ.
nement.

Je suis en contact permanent avec M . le ministre de la
qualité de la vie ; mes services coopèrent constamment avec
les siens et je sais avec quel soin il veille à ce que la
construction de centrales nucléaires n'ait pas de conséquences
néfastes Four la qualité de la vie . Je voudrais, sans pour
autant me substituer à lui, rappeler quelques données essentiel-
les à cet égard.

Il ne faut pas in v erser les termes du problème. comme le
font actuellement certains . Les centrales nucléaires représentent
sans conteste une solution moins polluante, quand on les compare
avec les centrales thermiques fonctionnant au fuel et au charbon.

Elles constituent la solution la plus économe d'espace,
si l'on considère la surface des barrages, des parcs à charbon
et des stockages d'hydrocarbures!

Voyons donc les véritables problèmes.

Les effluents radioactifs ? ils sont . :.mités -- je l'ai dit — à
quelques rejets, très courts dans le temps, qui ont sur la
radioactivité naturelle de l'eau ou de l'air une influence
minime et entrainent une variation très sensiblement inférieure
aux variations naturelles.

Le refroidissement ? Il y a, dans toute centrale, classique
ou non, nécessité de refroidissement et donc rejet de chaleur.

Il faut cependant garder présent à l'esprit que la tempé-
rature d'une rivière varie naturellement sous l'effet du climat,
que la température de la mer varie sous l'effet du vent, des
marées . Il faut donc rester dans les limites auxquelles la
flore et la faune sont habituées.

C'est la raison pour laquelle nous refusons les règles de
caractère général, pour faire procéder à des études cas par
cas, site par site, sur maquette ou sur les lieux mêmes, études
auxquelles les responsables locaux seront associés.

En tout état de cause, il n'est pas question que le L-ouverne-
ment laisse construire, où que ce soit en France, des centrales
qui, après études, feraient apparaitre des risques pour la faune
et la flore .

Des études sont menées activement pour l'utilisation de la
chaleur résiduelle ; elles portent sur la récupération de chaleur,
à l'usine d'Eurodif pour des usages agricoles, à Grenoble
pour des usages industriels et le chauffage urbain, enfin en
Alsace et en région parisienne . J'ai constitué un groupe de
travail chargé d'étudier ces questions et d'en faire la synthèse.
Je ferai publier son rapport avant la fin de l'année.

Quant au refroidissement par l'air, c'est-à-dire aux tours de
refroidissement . il faut chaque fois en étudier les conséquences :
elles sont la plupart (lu temps très faibles. Dans tous les
cas — je puis vous t' assurer — il ne sera pas question d ' instal-
lations qui modifieraient de façon dommageable le climat. l'humi-
dité ou les brouillards . Là encore . des études seront menées dans
chaque cas particulier avec les responsables locaux.

On nous dit alors : u Vous ne pourrez empêcher que la
centrale se voie, qu'elle dépare le site

Je répondrai à cela qu'il existe actuellement des centrales
qui ne déparent pas les sites . Il est des installations Indus-
trielles — chacun de vous en sonnait — qui sont (les succès
du point (le vue du site ou du paysage et il y en a d'autres
qui sont des échecs . C'est une affaire d'études, de concerta-
tion, d'adaptation locale . Sur ce point, la concertation locale
peut apporter beaucoup.

On nous dit enfin : < Vos centrales sont peut-être propres et
peu polluantes en état de marche . Mais que faites-vous des
déchets ?

En ce qui concerne les déchets, il convient, là encore, d'être
précis dans la description des besoins et des mesures à prendre.

Le premier problème concerne le retraitement des déchets,
c'est-à-dire la séparation des matières fissiles réutilisables des
résidus radioactifs . A cet égard, la France est, comme l'Angle-
terre, l'un des pays les mieux équipés avec l'usine de la Hague.

Le second problème concerne les résidus faiblement et moyen-
nemént radioactifs . Ceux-ci sont stockés dans des tranchées
bétonnées où leur radioactivité diminue rapidement ; ce stockage
ne présente pas de difficultés, et deux sites de 10 à 20 hectares
suffiraient à faire face pour oing-cinq ans au programme
maximum que l'on pourrait envisager d'ici là.

Restent les déchets qui ont la vie la plus longue. Leur
volume est réduit ; ils représentent, au maximum, un cube de
8 mètres de côté pour les dix ans à venir. On peut stocker
ces résidus dans les meilleures conditions de sécurité . On peut
également les vitrifier pour les mettre à l'abri dans une gangue
de verre . Dans l'avenir, la solution consistera vraisemblable-
ment dans la transformation de ces produits à longue durée
en produits à plus courte période. C'est le but des recherches
menées actuellement en coopération par plusieurs pays du
monde.

Telles sont, mesdames, messieurs, les raisons qui ont conduit
à élaborer le programme électronucléaire français et les condi-
tions dans lesquelles il a été préparé.

Mais le niveau de ce programme a, lui aussi, suscité des
préoccupations et des critiques, que je veux maintenant analyser
et auxquelles je souhaite répondre.

Le refus pur et simple du nucléaire est un refus de crois-
sance . Certains -- une petite minorité, il est vrai — refusent
purement et simplement tout le programme nucléaire . Ce refus
traduit, en réalité, une remise en cause profonde de notre type
de société, la condamnation des activités techniques et indus-
trielles, le refus de la croissance.

A ceux-là, qui invoquent leur souci d'assurer une meilleure
qualité de la vie et de préserver la nature, je rappellerai une
évidence : la croissance zéro ou une croissance très fortement
ralentie aurait pour résultat de figer les structures actuelles de
production et d'habitat . Par l'immobilité sociale qu'elle engen-
drerait, elle perpétuerait des inégalités que les politiques de
transfert ne pourraient corriger' sans tensions sociales très
graves.

Il n'y a aucune raison (le penser qu'un freinage délibéré de
la croissance dans l'ensemble des économies industrialisées per-
mettrait d'assurer une plus grande solidarité à l'égard des pays
du tiers monde et d'aider à leur développement.

Bien au contraire, les nations développées accompliront plus
efficacement leur devoir de solidarité en développant les pro-
ductions qui font défaut au niveau mondial et en prélevant
une part accrue de leur revenu national pour aider les autres
nations.

La croissance reste nécessaire pour forger une société plus
juste . L'Europe, le monde entier restent attachés à la crois-
sance, même s'il faut en infléchir le contenu et les modalités .
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Un refus de la croissance en l'occurrence ne correspond ,
aux aspirations de la nation.

Nous observons aussi des appréhensions instinctives à l'égard
de l'énergie nucléaire ; elles s'expliquent aisément par le
caractère terrifiant des premières utilisations de cette énergie,
par le secret qui a entouré son premier développement militaire.

Ces appréhension sont légitimes. Le souci de savoir et de
comprendre est un signe de maturité dans la conscience collec-
tive . Jusqu'à une période récente, la discussion des questions
touchant à l'énergie nucléaire a été confinée dans un cercle
trop restreint d'experts et d'initiés.

Le Gouvernement est donc résolu — je crois l'avoir démontré
— à développer un très large effort d'information sans rien
laisser dans l'ombre . lin parlementaire en mission, M . Maurice
Herzog, a été nommé auprès de moi par le Premier ministre,
pour les questions relatives à l'implantation des centrales nu-
cléaires et notament pour celles qui concernent la sûreté et
l'environnement.

J'ai déjà lancé une collection de documents intitulés x Dos-
siers de l'énergie s, qui traitent de façon très détaillée de tous
les aspects de la politique énergétique, exposent toutes les
justifications, donnent tous les chiffres, rappellent les expé-
riences étrangères.

A ma demande, Electricité de France et le Commissariat à
l'énergie atomique ouvrent des centres d'information spécialisés
pour le public . Des experts (le mon ministère et des grands
établissements font des exposés, répondent aux questions, par-
ticipent à des débats dans toute la France. Des visites dans
les installations nucléaires sont organisées pour les élus et les
représentants de la presse.

Parallèlement, et pour la première fois, j'ai pris l'initiative
de procéder à une large consultation régionale sur le choix des
sites envisageables pour l'implantation des centrales nucléaires.
J'ai proposé trente-six sites, alors qu'il ne nous en faut que neuf
au maximum pour couvrir nos besoins d'ici à 1980 . Lors de
cette consultation, toutes les, questions sont. abordées, qu'il
s'agisse de la couverture des besoins énergétiques régionaux
et de son impact sur l'industrialisation, des aspects de sûreté
et d'environnement, des effets économiques et sociaux de la
construction des centrales.

J'entends maintenir cette procédure de concertation et en
améliorer le contenu par un approfondissement des débats ..

En un mot, soyez-en assurés, mesdames, messieurs, le Gou-
vernement favorisera le débat sérieux et veillera à en améliorer
constamment la qualité.

Des préoccupations sont également exprimées à propos du
rythme de construction des centrales nucléaires, présenté par-
fois comme excessif et aventureux.

	

-

Je voudrais éclairer la discussion sur ce point.

Notre programme ne sera pas celui du c tout nucléaire s.

Les perspectives — je le répète, il ne s'agit que de perspec-
tives — qui ont été tracées par le conseil central de planification
pour 1985 fixent la part de l'énergie d'origine nucléaire au quart
de nos besoins. Les trois quarts de notre énergie proviendront
d'autres sources . Nous sommes loin du e tout nucléaire s.

Nous n'avons encore fait aucun choix définitif à long terme.
Les seuls engagements portent sur les programmes à réaliser
en 1976 et 1977, qui nécessitent, vous le comprenez bien, une
préparation industrielle dès maintenant et qui doivent s'appuyer
sur des techniques actuelles.

Au-delà de 1977, aucune décision n'est prise et les possibilités
du choix demeurent ouvertes. L'approche sera pragmatique et
prudente.

Les choix seront fonction des données énergétiques . écono-
miques et industrielles du moment.

Alors qu'on ne me dise pas que je viens devant le Parlement
alors que les décisions ont été prises, qu'on ne me dise pas non
plus que ce débat rrrive trop tard alors que, au contraire, pour
nous, c'est tout l'avenir qui est ouvert !

Certains, dans la critique du rythme de construction des
centrales nucléaires, demandent un moratoire.

Encore faudra it-il qu'ils précisent leur position.

Faut-il arrêter toute l'industrie nucléaire française engagée
dans ce programme, industrie qui, je le rappelle, emploie quelque
50 000 travailleurs ?

Pendant combien de temps faut-il suspendre notre programme ?
Nous avons déjà trente ans d'expérience de l'énergie nucléaire.
Que nous apporterait un délai de quelques années pendant lequel
nous cesserions de produire et donc d'accroître notre expériénce ?

Quelle garantie paraîtra suffisante?

Faudra-t-il attendre cinq ans, dix ans, vingt ans de fonctionne-
ment d'un modèle de centrale et, s'il ne se passe rien, en
conclure que les résultats sont probants et en construire d'autres
similaires ?

Que ferons-nous pendant ce temps? Devrons-nous construire
des centrales au fuel coûteuses en devises?

Cette demande de moratoire ne résiste pas à l'analyse.

Le progrès, que nous cherchons tous, implique la poursuite
de l'utilisation industrielle des techniques connues, la recherche
simultanée des perfectionnements et des techniques nouvelles.

C'est bien là la raison des choix qui sont faits dans le monde.

Nous sommes à la veille du VII' Plan . Le conseil central de
planification a dessiné les grandes orientations de notre politique
énergétique : la commission de l'énergie, que j'ai récemment
installée, a déjà largement entrepris son travail et soumettra
bientôt ses conclusions ; les propositions du Plan seront pré-
sentées au Parlement qui en débattra.

La décision est politique. elle appartient donc au Gouvernement
et non pas ; ai-je besoin de le dire, aux techniciens, quels que
soient leurs compétences, leurs qualités, leur sens de l'intérêt
général.

C'est au Gouvernement, et à lui seul, qu'il revient en fin de
compte de décider, sous le contrôle du Parlement que je suis
prêt à informer en permanence.

La politique du Gouvernement apparaîtra, j'en suis sûr,
comme une politique de sagesse et de responsabilité.

Comme une politique de responsabilité, parce que les décisions
doivent être prises suffisamment à l'avance et que nous ne devons
pas laisser passer les chances et les moyens du développement
futur de notre pays.

Comme une politique de sagesse, parce qu'elle reste fondée
sur les principes traditionnels de notre politique d'indépendance,
de sécurité, de foi dans le progrès, mais aussi de prudence : pour
l'avenir, à la lumière des données mondiales, de l'expérience,
nous ne prendrons de décisions nouvelles qu'en fonction des
besoins et des possibilités. -

Je suis sûr que, dans cette voie qui est celle de la respon-
sabilité et de la sagesse, votre assemblée reconnaîtra le souci
permanent du Gouvernement• de ménager pour- la France et pour
les Français les chances de l'avenir.

Mesdames, messieurs les députés, j'ai le sentiment d'avoir
longuement exposé et analysé devant vous les problèmes qui vous
préoccupent et répondu de la sorte à bien des interrogations qui
sont celles de la plupart des Français.

Naturellement, je ne pouvais ici entrer profondément dans les
explications techniques . '

J'écouterai les interventions des uns et des autres dans le
courant de l'après-midi et de la soirée et répondrai longuement
aux questions qui me seront posées dont certaines seront peut-
être ponctuelles . Je ferai en sorte que tous les débats techniques
s'instaurent, que tous les documents spécialisés soient publiés
pour servir à l'analyse de tous les intéressés.

Même si je ne suis pas entré dans les détails techniques,
vous comprendrez, je pense, la volonté du Gouvernement d'in-
former les responsables et les Français, d'ouvrir largement les
dossiers, afin que toutes les cartes soient mises sur la table,
comme l'a voulu le Président de la République.

Il ne s'agit pas de nier ou de minimiser le .; problèmes que
pose le développement d'un programme électronucléaire, mais
de montrer que responsables et techniciens français les maî-
trisent.

Il ne s'agit pas de prétendre qu'aucun risque n'est lié à ce
développement — ils existent dans toutes les activités humaines
— mais de montrer que les risques sont moindres, bien moindres,
que ceux que nous acceptons dans la vie de tous les jours ou
que nous sommes prêts à accepter dans bien d'autres domaines.

Il s'agit aussi de montrer que nous sommes décidés à profiter
de l'expérience et du progrès pour améliorer sans cesse nos
procédures et nos techniques, décidés aussi à avancer résolument
niais prudemment et progressivement dans les voies nouvelles
dont dépendra, en grande partie, pour les années à venir, la
condition des Français .
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Ce sont ces assurances que le pays attend . (Applaudissements
sn~r iss bancs des républicains indépendants, de l'union des
démocrates pour la République et des réformateurs, des cen-
tristes et des démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M. Servan-Schreiber, premier
orateur inscrit.

M . Jean-Jacques Servan-Schreiber . Mesdames, messieurs, il
semble bien que la sagesse du pouvoir commence par la crainte
du Parlement, puisque le conseil des ministres a pris ce matin,
d'après les informations diffusées, la décision de ne pas s'en-
gager en matière nucléaire au-delà de l'année 1976.

C'est dire que le Parlement aura tout loisir, à la rentrée, lors
de l'examen du V1I' Plan. de se prononcer sur les projets
nucléaires comme sur les autres.

C'est dire aussi que le Gouvernement sent bien, tout comme
nous, que nous ne sommes pas aujourd'hui en mesure de nous
prononcer de manière définitive sur des problèmes si complexes,
si graves. entourés d'autant d'incertitudes et dont les consé-
quences s'étendront sur plusieurs siècles.

Cela . le pays le ressent profondément et chacun de nous a
pu constater dans sa région que règne un malaise pernicieux,
mais légitime.

J'indique tout de suite au Gouvernement, et en particulier à
M. le ministre de l'industrie et de la recherche, que pour éviter
dans toute la mesure du possible toute polémique dans le débat
d'a ijourd'hui, je ne parlerai ni des risques d'irradiation, ni du
problème non résolu de financement des cent milliards que
coûtera le programme, ni du secret partiel qui couvre les licences
étrangères . ni des limites des ressources en uranium, ni des
risques ultérieurs et considérables des surrégénérateurs (Excla-
mations sur divers bancs de l'union des démocrates pour la
République) et qu'enfin, je ne m'appuierai que sur des docu-
ments incontestables émanant d'organismes officiels.

Le premier que je citerai, préparé par la direction générale
de

	

recherche scientifique et technique, dans la perspective du'te
VII' item, précise : : Le passage à une utilisation massive
du nucléaire pose le problème des dangers liés à cette forme
nouvelle d'énergie . Si certains paraissent bien maîtrisés, d'au-
tres demandent encore une étude sérieuse . Le physicien ne peut
que confirmer le sérieux des problèmes posés . Il ne peut que
renvoyer l'opinion à ceux qui doivent, en définitive, élaborer
les solutions qui sont politiques . En conclusion, les physiciens
nucléaires français demandent un débat profond et sérieux sur
les risques. les modalités et les fins de l'utilisation de l'énergie
nucléaire.

Nous avons donc à résoudre un double problème : assurer
pour l'avenir la relève du pétrole, ce qui dicte la maîtrise et
l'utilisation du nucléaire, mais aussi créer l'adhésion des
Français, faute de laquelle le Gouvernement se heurterait à
des blocages qui rendraient impossible la réalisation de son
programme.

Il s'agit donc aujourd'hui de trouver une méthode qui per-
mette, d'une part, au Gouvernement et à l'Assemblée de tomber
d'accord d'ici à la rentrée de l'automne, et, d'autre part, à
l'opinion française, grâce à une novation, à une action neuve
de ses élus, de saisir les données du problème, afin qu'elle
puisse adhérer à une politique qui n'aura de valeur et de durée
que si elle repose sur un profond consensus national, tous par-
tis confondus et toutes générations réunies.

Jusqu 'à ce jour, il n ' y a jamais eu ni au Parlement, ni à
l'échelon régional, de débat sérieux sur les divers aspects du
problème nucléaire . (Protestations sur divers bancs de l'union
des démocrates pour la République et des républicains i : :dé-
pendants .)

M. André-Georges Voisin. Heureusement que vous êtes arrivé !

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber . La précipitation dans les
décisions est due, nous le savons tous, à la crise pétrolière qui
a sévi de fin 1973 au début de 1974.

C'est en mars 1974 que le gouvernement de M . Messmer a
lancé le programme nucléaire qui a été confirmé — toujours
sans débat — par le conseil de planification de février dernier.

Y avait-il vraiment urgence à ce point ? C'est la première
question à se poser.

Constatons d'abord qu'en recourant à cette méthode, le Gou-
vernement n'a pas abouti au résultat recherché . Je prendrai un
exemple dans ma propre région.

A la demande du préfet de région et sur instruction du Gou-
vernement, le conseil régional de Lorraine a été appelé, en novem-
bre 1974, à donner son avis sur le site de Sentzich.

En janvier ] .975, le préfet de région précise que la déclaration
d'utilité publique doit avoir lieu avant l'été 1975 . a Je prie,
écrit-il, le conseil régional et le comité économique et social
de donner leur avis sur l'installation d'une centrale nucléaire à
Sentzich . s

Le conseil régional — qui est fort modéré et très raisonnable,
comme vous le savez — a donc délibéré et a adopté, par 9:3 voix
contre 8, l ' amendement du maire de Metz ainsi conçu :

a Le conseil régional donne un avis favorable sous réserve des
recommandations suivantes :

Premièrement, qu'une information complète et rapide soit
fournie à la population concernée ;

Deuxièmement, que les études sur l'implantation soient pour-
suivies et que les résultats de celles-ci soient réexaminés par le
conseil régional ;

Troisièmement, que des études soient engagées pour utiliser au
mieux l'énergie de refroidissement;

Quatrièmement, qu'une concertation permanente soit établie
également avec le Luxembourg et la République fédérale alle-
mande s — pays qui doivent construire des centrales sur le
Rhin et sur la Moselle à quelques kilomètres du site français.

Or, il ne s'est rien passé depuis la demande du Gouvernement,
c 'est-à-dire du mois de janvier jusqu 'à ce jour. Par .ton,é-
quent, avant l'été, le conseil régional n'aura pas autorisé le
Gouvernement à commencer ne serait-ce que l'étude sur le site
de Sentzich.

Quelle que soit la manière dont on envisage les choix pour
l'avenir, si l'on essaie de cerner les problèmes de l'urgenc on
s'aperçoit qu'en toute hypothèse, dans dix ans, l'essentiel de notre
approvisionnement indispensable restera lié au pétrole importé
et qu'en conséquence un accord politique fondamental avec
les pays producteurs de pétrole sera nécessaire.

Or, la hâte excessive du Gouvernement et l'angoisse qu'elle
a engendré n'ont rien fait pour donner toutes ses chances à
cet accord difficile . Nous l'avons vu au cours des mois récents,
et l'échec de la conférence sur l'énergie, qu'il faudra d'ailleurs
reprendre . en est une illustration.

Pourtant, tous les experts qui ont étudié les diverses possibilités
de fixation et de modulation du prix du pétrole estiment qu'il
y a moyen de concilier les intéréts des pays producteurs et ceux
des pays consommateurs.

M. André-Georges Voisin. Il faudrait peut-être leur demander
la permission !

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber . Selon ces experte, si nous
aboutissons à cet accord, nous aurons une sécurité d'approvi-
sionnement d'une cinquantaine d'années . D'ici là, les réserves
pétrolières mondiales n'auront été réduites que de moitié.

Je ne prétends pas, naturellement, que nous avons cinquante
ans devant nous pour étudier la relève du pétrole ; mais à
coup sûr, nous disposons de plusieurs mois . Il nous est donc pos-
sible de prendre notre temps pour éclairer tous les aspects
de ce p roblème.

En vérité, il n'y a qu'une seule véritable urgence : que le
débat s'engage sérieusement, qu'il se développe, qu'il s'appro-
fondisse et qu'il aboutisse.

Comment peut-on y parvenir ?

Les experts ont montré 'qu'ils n'étaient pas d'accord entre
eux sur les solutions techniques. Mais lorsqu'ils sont confrontés
dans des débats publics et contradictoires, on voit émerger des
solutions de synthèse.

Il faut donc rendre ce débat permanent et le centrer sur
les problèmes les plus délicats, les plus difficiles et les plus
dangereux.

En ce sens, monsieur le ministre, je trouve quelque peu évan-
gélique la description que vous avez faite des difficultés qu'il
faudra surmonter. Elles sont réellement plus grandes que ne
le laisse apparaître le tableau que vous avez brossé.

Le choix des filières pose une première difficulté : en
effet, le Gouvernement a engagé tout son programme sur les
filières américaines Westinghouse et General Electric à ura-
nium enrichi et eau naturelle.

Vous affirmez, monsieur le ministre, qu'aucun incident, ou
du moins aucun accident, ne s'est produit dans les centrales
de ce type . Ce n'est pas exact. Je tiens à votre disposition la
liste des douze incidents, ou accidents, dont certains ont
été sérieux, qui sont survenus depuis 1966.

Entre-temps est apparue à l'horizon de la technologie mon-
diale une nouvelle filière à uranium naturel et à eau lourde .
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Elle a été mise au point par les Canadiens, et une centrale
canadienne, en grandeur nature — qui utilise ce procédé —
fonctionne depuis deux ans sans aucun incident, ce qui est
un cas unique.

Je ne suis encore pas en mesure de me prononcer sur les
avantages, décisifs ou non . que peut présenter cette filière à
uranium naturel et à eau lourde . Je constate seulement que
l'Angleterre . qui, jusqu'à l'année dernière, avait, comme la
France, engagé tout un programme fondé sur les filières
américaines• a décidé, après un long débat en septembre
dernier, d'adopter la filière canadienne . J'observe aussi qu'en
ce moment nième les Italiens et les Japonais étudient une
telle reconversion de leurs programmes . De méme, l'Inde
et le Pakistan ont décidé d'importer essentiellement des cen-
trales utilisant la filière canadienne.

L'une des plus hautes autorités scientifiques françaises• le
professeur Francis Perrin, qui a été à la tète du Commissariat
à l'énergie atomique pendant vingt ans, s'est prononcé, au
début de ce mois, sur la filière en question dans les termes
suivants :

Il nie parait possible . et finalement très profitable, de
développer industriellement en France la filière canadienne
à eau lourde et uranium naturel . ..

« Car, malgré l'avance industrielle prise par la France .. . . — ce
qui est vrai — . . . dans le domaine des surrégénérateurs, il n'est
pas sûr qu'on puisse développer . . . .> ce programme.

« Si, par suite d ' une opposition . . .» trop vive « . . .de l ' opi-
nion publique, qu'il est prudent d'envisager, ou par suite de
difficultés techniques- la filière des surrégénéi' Leurs ne pouvait
pas être développée à grande échelle . il deviendrait de plus
en plus avantageux, à mesure de l'augmentation du prix de
l'uranium enrichi, de poursuivre l'équipement électronucléaire
de la France avec des réacteurs à uranium naturel et eau
lourde . . . au lieu de continuer à construire des réacteurs à
uranium enrichi et eau ordinaire,

« Cela aurait . du point de vue de la sécurité, un grand avan-
tage : la production d'énergie par des réacteurs à eau lourde
de la filière canadienne peut se faire sans traitement chimique
des déchets nucléaires.

M . Francis Perrin ajoute que ce procédé évite la production
de plutonium . Nous verrons plus loin ce que cela signifie.

Donc, monsieur le ministre, à mon sens, si l'on tient compte
ee l'avis de cette haute autorité scientifique qui milite cours
p'eusement en faveur de l'énergie nucléaire, on ne peut écarter
cette filière, comme vous l'avez fait, je le crains, trop rapide-
ment.

Il faut maintenant aborder le problème l e plus grave —
vous lavez d'ailleurs évoqué — celui des déchets.

S'agissait du programme proposé, chaque centrale de mille
mégawatts produira, par an . cent tonnes de déchets faiblement
radioactifs et cinq tonnes de déchets fortement radioactifs, essen-
tiellement du plutonium dont nul n'ignôre l'extrême nocivité,
puisque cet élément est le poison le plus violent que l'humanité
ait jamais connu et que sa durée d'activité est de deux cent
quarante siècles.

C'est la révélation de la gravité du problème des déchets qui
a déclenché, dans le monde entier, un mouvement profond vers
un réexamen des programmes nucléaires et une recherche
sérieuse de nouvelles techniques susceptibles d'en maîtriser les
conséquences.

A cet égard, un document officiel, publié le mois dernier,
présente un grand intérét ; je veux parler du rapport de
M. Jacques Couture, chef cm service très officiel des combus-
tibles irradiés au Commissariat à l'énergie atomique.

Permettez-moi de vous citer quelques passages de cet ouvrage :

a Depuis quelques mois, une grande inquiétude règne à l'échelle
mondiale : il se confirme que le retraitement des combustibles
irradiés ne sera pas en mesure de couvrir. . . les besoins de la
filière à uranium enrichi et eau légère.

« C'est en 1974 que de multiples difficultés se sont signalées
de tous côtés et dans toutes les installations qui avaient à retrai-
ter des combustibles de la filière à uranium enrichi et eau
légère. Elles étaient toutes à l'arrêt . . . L'événement le plus mar-
quant ayant été la décision prise par la General Electric
— U. S . A . — de renoncer à son usine de traitement de Morris . »

M. Couture évoque ensuite la crise mondiale — le sujet est
quelque peu te p inique, mais ce point est capital — et précise
d ' abord que, dans le domaine du retraitement des combustibles
irradiés, les Américains ne disposent aujourd'hui d'aucune capa-
cité de retraitement.

II poursuit : « L'usine de Getty Oil est en attente de transfor-
mation et ne rentrera pas en service . .vant 1979 ; l'usine de
General Electr, e vient d'être abandonnée ; enfin, l'usine prépa-
rée par la société Exxon ne sera pas opérationnelle avant 1985 a.

Puis, il décrit les conséquences : en 1974, le tonnage de pro-
duits irradiés non retraités, pour l'Amérique seule, sera de
sept cent quatre-vingt-seize tonnes pour l'année ; selon les pré-
visions, ce volume atteindra, en 1981, deux mille cinq cents tonnes
et, en 1985, six mille tonnes.

Au sujet de la crise japonaise . M . Couture écrit : Pra!'_,~e-
nment, le Japon a renoncé à s'équiper pour le retraite:nei :t des
déchets et il compte dépendre, pour ses déchets irradiés, des
processors étrangers, notamment européens, pendant les dix pro-
chaines années ».

En 1975. indique le rapport, le tonnage de produits irradiés
non retraités sera de cinquante tonnes ; en 1985, il atteindra
quatre mille tonnes.

Puis• évoquant la crise en Europe, M . Couture note que l ' effort
principal a été consenti par l'Europe, grâce aux Français, aux
Anglais et aux Allemands qui ont rassemblé leurs efforts . Les
prévisions pour 1971, précise-t-il, au moment où l'effort sérieux
a été engagé, laissaient penser que l'Europe, au milieu de la
décennie, aurait une capacité disponible de quelques centaines
de tonnes.

Et il ajoute : « Mais l'ampleur des besoins apparus déjà aux
Etats-Unis et au Japon indique un déficit inévitable dans le
système européen à partir de 1979, et pour yin volume de sept
cent tonnes par an ».

Sa conclusion est la suivante : « Le retraitement des déchets
irradiés se trouve présentement affronté à de très graves dif-
ficultés dont l'ampleur est telle qu'elle débouche inévitablement
sur une crise mondiale a.

Naturellement, nous ne pouvons pas nous désintéresser d'une
telle crise, puisque nous sommes à son centre méme, avec les
Anglais et les Allemands. Il n'est donc pas question, à cet égard,
d'indépendance nationale ou continentale : c'est le monde entier
qui est saisi du problème des déchets gravement nocifs, à l'échelle
mondiale, sans aucune frontière, et qui doit le traiter comme tel.

Enfin, et recouvrant l'ensemble des problèmes évoqués, se
pose celui du contrôle permanent de l'énergie nucléaire, de son
utilisation, du transport et du traitement des produits radio-
actifs, et d'un contrôle qui soit réel et suffisamment indépen-
dant de l'Etat et des sociétés industrielles intéressées.

Jusqu'à présent, un seul organisme a été créé, la commis-
sion consultative pour la production d'électricité d'origine
nucléaire . Cette commission est composée de hauts fonction-
naires, des principaux dirigeants des établissements publics
concernés — E . D. F., C. E. A. — et de représentants des
firmes industrielles intéressées par la création et le dévelop-
pement des centrales, notamment du vice-président de Creusot-
Loire, du président-directeur général de la société Alsthom, de
celui de la société Fives-Cail-Babcock, de celui de Pechiney-Ugine-
Kuhlmann, du vice-président de la Compagnie électromécanique
et du vice-président de l'E . R . A. P.

Une telle commission ne peut apporter aux parlementaires
que nous sommes ni aux Français que nous représentons les
apaisements nécessaires et les éclaircissements indispensables au
fur et à mesure du développement du programme.

Cette formule, d'ailleurs, n'a conduit à aucun résultat et elle
ne pourrait se prolonger qu'au risque de nous entrainer dans des
difficultés inextricables.

Il s'agit donc d'inventer ensemble, au cours de ce débat, et
avec le Gouvernement, une nouvelle formule que l'opinion
publique puisse enfin prendre au sérieux : ainsi — et je revien-
drai sur ce point dans ma conclusion — les Français seront,
sans restriction et en permanence, tenus informés des questions
qui se posent et des réponses qu'on peut leur apporter.

Je ne parlerai pas du problème des sites régionaux puisque
c'est seulement lorsque les solutions des grands problèmes natio-
naux que je viens d'évoquer auront été dégagées que les conseils
régionaux pourront se prononcer sur le choix des sites.

Alors, pouvons-nous parvenir à maîtriser l'ensemble de ces
questions ? Pouvons-nous nous mettre d'accord et, par là même,
entrainer l'adhésion sincère du pays au programme nucléaire que
nous propose le Gouvernement ? Oui, si nous nous attaquons
de front, et sans délai, à ce problème sans précédent. en misant
à fond et sans restriction sur l'ouverture du débat, sur sa
publicité et sur son caractère démocratique.

C 'est pourquoi, au nom du groupe des réformateurs, je présente
une proposition à l 'Assemblée nationale et au Gouvernement .
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Le groupe des réformateurs demande la création, par déci-
sion conjointe du Parlement et du Gouvernement, d'une com-
mission nationale paritaire d'information sur l'énergie nucléaire.

Premièrement, son objet sera d'examiner, par un débat public
systématique, les problèmes posés par la mise en place et le
développement de l'utilisation de l'énergie nucléaire.

Deuxièmement, cette commission sera constituée paritairement
de parlementaires désignés, à la proportionnelle des groupes,
par l'assemblée nationale et par le Sénat et de personnalités
désignées par le Gouvernement.

Troisièmement, cette commission sera organisée avant le
début du mois de juin et singera jusqu'à la rentrée parlemen-
taire d'octobre . Ses auditions seront publiques . Ses conclusions
seront déposées, à la rentrée, sur le bureau du Parlement et
auprès du Gouvernement ; elles seront également rendues
publiques.

M. Julien Scheele . Très bien !

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber . La formule d'une commis-
sion d'enquête purement parlementaire n'a pas été retenue parce
qu'elle ne permet pas les auditions publiques . Or tout l'édifice
envisagé repose sur le fait que la commission dont nous
demandons la création pourra tenir des auditions publiques, à
ciel ouvert, sans ombre et sans mystère.

Ainsi, si nous tombons d'accord ce soir, comme je l'espère,
dés le début du mois de juin l'opinion publique française sera,
à chaque instant, tenue au courant des progrès réalisés dans les
réponses aux questions qu'elle se pose.

Je conclus . L'énergie nucléaire est inévitable . Y renoncer,
ce serait capituler devant l'avenir, marquer, en quelque sorte,
une panique de l'esprit . Mais cette énergie est loin d'être
convenablement maîtrisée . L'implanter au coeur de notre société
sans avoir progressé davantage dans la voie des garanties de
sécurité, ce serait commettre une faute politique . Il faut démys-
tifier le débat, qui n'est pas entre le bien et le mal . Il s'agit
d'autre chose : il faut s'employer à faire fonctionner l'investiga-
tion démocratique dans un domaine encore inexploré en gardant
pour objectif vital l'établissement d'un réel consensus sans
lequel on porterait atteinte à la conscience de la nation comme
on mettrait en péril réel le lien entre sa jeunesse et son
avenir.

Là est donc notre devoir à tous. Nous croyons qu'on peut y
parvenir . Tel est le but de notre proposition. , (Applaudissements
sur les bancs des réformateurs des centristes et .des démocrates
sociaux.)

M. le président . La parole est à M. Poperen.

M. Jean Poperen . Mesdames, messieurs, en ce temps dit de
changement, il y a au moins une clhPse en ce pays qui ne
change pas, c'est le mépris où ce régime tient la représentation
nationale.

Depuis des mois, nous avons demandé, ici, à maintes reprises,
notamment lors de la précédente session, que la politique éner-
gétique fût soumise au Parlement . Et voici qu'aujourd'hui on
se décide enfin à ouvrir le débat ; mais c'est pour nous autoriser
à bavarder, non pour nous inviter à décider. Dans cette discus-
sion proprement académique, nous n'avons aucune part à la
décision. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche .)

Or, dans un tel domaine, essentiel pour l'avenir de la nation,
le bilan des erreurs du pouvoir est écrasant . Le procès de la
politique énergétique de la V' République a été instruit maintes
fois . D'ailleurs, les faits, les événements que nous vivons depuis
deux ans ont rendu leur verdict.

La vérité, dont la nation a eu la révélation brutale à l'au-
tomne 1973 et dont elle n 'a pas fini de subir les conséquences,
la vérité qui résume et domine toutes les autres constatations,
c'est que cette politique, en dépit des affirmations que vous
avez formulées tout à l'heure, monsieur le ministre, a conduit
la France à la perte quasi totale de son indépendance éner-
gétique.

La chaine continue de cette politique passe par le démantè-
lement de notre industrie charbonnière, malgré le courageux
combat des mineurs, particulièrement lors de la grande grève de
mars 1963, par l'arrêt de notre équipement hydro-électrique,
par l 'abandon de la filière nucléaire française graphite-gaz, par
l'orientation unilatérale de nos approvisionnements pétroliers.

Le résultat en fut qu'au moment où s'est déclenché ce qu'on
appelle la crise de l'énergie, plus de 50 p . 100 de nos appro-
visionnements énergétiques étaient constitués par le seul pétrole
du Moyent-Orient.

caine.

Ainsi morceau par morceau, s'en va l'indépendance écono-
mique.

Le rapport Mesmin, établi au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, confirme que
vous êtes décidé, pour l'énergie, à persévérer dans la voie
funeste suivie depuis quinze ans et que, à l'exception du gaz,
c ' est à peu près exclusivement au nucléaire que vous faites
confiance pour compenser en 1985 le recul de la part des hydro-
carbures dans notre approvisionnement énergétique.

S'il est donc inexact — et vous l'avez fait remarquer,
monsieur te ministre — de parler de politique du « tout
nucléaire », ce que, pour notre part, nous n'avons jamais fait,
il est permis de penser, en tout cas, qu ' un pas très important
est d'ores et déjà franchi vers la prépondérance future du
nucléaire.

Ce choix, nous ne l'acceptons pas, pas plus que nous n'accep-
tons les conditions politiques et techniques de sa réalisation,
sans en oublier les impératifs financiers dont vous avez d'ailleurs
traité bien rapidement.

Le parti socialiste, quant à lui, a effectué un travail appro-
fondi sur cette question vitale . Il y a associé des spécialistes,
des chercheurs, ses militants et il est en mesure de préciser
aujourd'hui ce que doivent être, à son avis, les options essen-
tielles de la politique énergétique de la France.

D'abord, un effort résolu et persévérant doit être consenti
dans la voie de la diversification . Tm Gouvernement, et vous-
même encore tout à l'heure, monsieur le ministre, avez parlé
de cette diversification . Mais vos propositions et le commentaire
même du rapport Mesmin prouvent que . vous ne faites rien de
sérieux peur la réaliser.

Dans l'immédiat, et bien que la thermie-charbon d'importation
revienne moins cher que la thermie-fuel, préférence continue
d'être donnée aux pétroliers.

La relance de la production charbonnière est un thème de
propagande gouvernementale, mais la consommation des cen-
trales fonctionnant au charbon a sensiblement baissé au cours
des quatre premiers mois de 1975 par rapport aux quatre
premiers mois correspondants de 1974 . Sans doute, évoquerez-vous
la baisse de plus en plus marquée de l'activité économique.
Mais, outre que cette excuse est accabante pour vous, monsieur
le ministre, et pour l'ensemble du Gouvernement, elle n'apporte
qu'une explication très partielle, car la baisse de consommation
de ces centrales est sans commune mesure avec le ralentisse-
ment de l'activité économique générale.

Nous, socialistes, qui, pour ce qui concerne, n'avons jamais
laissé se répandre des illusions sur la prétendue politique d'indé-
pendance nationale des divers gouvernements de la V' Répu-
blique, voyons là un encouragement à définir une tout autre
orientation.

Il a fallu, à M . Labbé — qui n'est pas présent aujourd'hui —
beaucoup d'audace ou un humour bien sombre pour déclarer,
au début du mois d'avril dernier : Le choix fait par le général
de Gaulle afin d'assurer à la France « une indépendance aussi
complète que possible dans tous les domaines a se trouve
aujourd'hui justifié par la crise de l'énergie. En effet, dès le
mois de septembre 1969, le Nucleonicks Week écrivait : Le
message que la compagnie américaine essayait de faire entrer
dans la tête des dirigeants français était clair : une direction
américaine et les connaissances techniques américaines pouvaient
secouer la France de sa léthargie nucléaire et la ramener à
l'industrie des réacteurs, dont elle était virtuellement exclue
par son inefficace filière graphite-gaz. a

On sait quelles ont été les conséquences du choix arrêté
sous cette pression américaine. Permettez-moi de vous dire qu'il
est pour le moins cocasse d'apprendre que des techniciens
américains se sont rendus, le mois dernier, à Saint-Laurent-des-
Eaux, pour s'informer sur le procédé que cette pression améri-
caine nous a fait abandonner.

Accordons simplement aux amis de M . Labbé que, depuis que
les leviers essentiels du pouvoir leur ont glissé des mains, on
va encore plus vite et plus loin dans la voie de l'intégration
des grands secteurs industriels français aux sociétés multi-
nationales sous direction américaine, et pas seulement dans le
domaine énergétique.

Qu'on me permettre de saisir l'occasion qui m'est offerte
pour déclarer, à cette tribune — nous nous en expliquerons,
par ailleurs — au nom du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche, que nous jugeons comme extrêmement grave
la décision de fusion de la C . I. I. et (1'1oneywell-Bull . Voilà un
coup très dur porté aux possibilités de mettre en place un
ensemble informatique européen échappant à la tutelle améri-
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L'Assemblée serait sûrement intéressée par les chiffres que
vous pourriez produire sur ce sujet, comme par ceux de l'aug-
mentation des stocks de produits marchands charbonniers, et
par les prix comparés de la thermie-fuel et de la thermie-
charbon.

La vérité est que vous continuez à ne vouloir faire aucune
peine, même légère, aux pétroliers . M. Dominati a d'ailleurs
récemment a mangé le morceau » — pardonnez-moi l ' expres-
sion — en déclarant, avec une bonne conscience de parfait
conservateur, que a la hausse des prix pétroliers et la décision
prise récemment d'adopter un prix plancher pour les hydro-
carbures rendent l'investissement nucléaire économiquement
rentable a.

Il est significatif que vous soyez toujours aussi discret sur
les conséquences que vous entendez tirer des travaux de la
commission d'enquête sur l'activité des sociétés pétrolières . Les
faits révélés à ce jour ou confirmés officiellement par ces travaux
sont pourtant suffisamment graves pour mériter autre chose
que les déclarations d'intention que vous nous avez prodiguées
lors de la session d'automne, mais qui n'ont été suivies d'aucune
sanction.

S'agissant du charbon, il est en tout cas inadmissible que les
prévisions de démantèlement soient maintenues, en particulier
et à échéance de quelques années seulement, pour les divers
bassins du Massif Central . Mus demandons — et je cite
nos résolutions d'il y a quinze jours — a une revision en
hausse des objectifs de production, une meilleure exploitation
des ressources françaises et des contrats d'importation avec
certains pays producteurs, notamment en Europe, la revalo-
risation de la condition du mineur, une sécurité accrue du
travail a.

En ce qui concerne les hydrocarbures, vous envisagez de
donner d'ici à 1985 — et là encore je me réfère simplement au
rappotr Mesmin — un coup de barre brutal et, à première vue,
déconcertant . Après avoir privilégié le pétrole, vous vous prépa-
rez apparemment à privilégier le nucléaire . Mais cette réorganisa-
tion apparait singulièrement parallèle à celle des investissements
des pétroliers et de divers groupes multinationaux vers les indus-
tries travaillant pour le nucléaire, secteur qu'ils estiment devoir
promettre les profits les plus importants à terme raisonnablement
proche.

Nous croyons . pour notre part . à la possibilité de garantir
un approvisionnement pétrolier plus sûr, parce que diversifié,
gràce à des contrats fondés sur l'avantage réciproque et passés
avec certains pays producteurs, en dehors de toute référence à
l'Agence pour l'énergie, sur laquelle le capitalisme américain
fait reposer ses espoirs. Il devrait en être de même pour l'impor-
tation de gaz naturel en sus de nos ressources propres.

Enfin — et sur ce point nous rejoignons certaines prises
de position du rapport Mesmin — même si l'augmentation
en pourcentage de la production doit être modeste, on est en
droit d'espérer davantage de l'hydro-électricité, notamment par
la multiplication des moyennes et petites centrales, ainsi que
de l'exploitation de nouvelles sources d'énergie autres que le
nucléaire, par exemple les énergies géothermique, solaire,
éolienne.

A propos de l'hydroélectricité, pouvez-vous me dire, monsieur
le ministre, quelle réponse — favorable, je l'espère — le Gouver-
nement compte donner et dans quel délai, à la demande pres-
sante de la Compagnie nationale du Rhône, demande renouvelée
maintes fois ces derniers temps : il s'agit de l'aménagement sur le
Haut-Rhône de cinq chutes entre Génissiat et Loyettes.

Le coût serait de 1 200 millions de francs ; la production attein-
drait près de deux milliards de kilowatts-heure par an . Mais la
Compagnie nationale du Rhône, pour le financement, a besoin
d'une autorisation d'emprunt au niveau de ces 1 200 millions de
francs, qu'elle n'arrive pas à obtenir . En faveur de cette réa-
lisation, se sont pourtant prononcés unanimement le conseil
régional Rhône-Alpes, le conseil général de l'Ain et celui de
la Savoie.

Le président de la Compagnie . M . Max Moulin, ancien préfet
de région, avait démontré, chiffres à l'appui, la compétitivité
de l'énergie produite et l'intérêt qui s'attachait à cette réalisation
régionale. Je me suis permis de prendre cet exemple dans ma
propre région, mais je le crois significatif de ce que nous
pouvons attendre, dans ce domaine, de telles réalisations ; il
démontre aussi qu'il est possible, si nous le voulons, de donner
un contenu concret au mot d'ordre de diversification.

Pourtant, cette diversification, même systématique, ne nous
permettra pas d'échapper à la nécessité du nucléaire, dans les
perspectives où nous place l'actuel type d'économie et de société .

Au demeurant, nous n'avons jamais, en ce qui nous concerne,
laissé croire que, du moins pour une certaine période, un
gouvernement de la gauche pourrait échapper à cette contrainte.
Mais nous affirmons qu'il est possible et même nécessaire de
réduire notablement la part du nucléaire dans les prévisions
faites pour 1985.

La réalisation à rythme modéré d'un équipement nucléaire
plus raisonnable que celui qui est prévu par le programme gou-
vernemental est un impératif majeur pour la nation, pour nous
tous et — ceci vient d'être dit à cette tribune — pour les géné-
rations à venir.

Mon ami Louis Darinot traitera ce soir de la sécurité et de la
protection de l'environnement . Je dirai simplement qu'il est peu
sérieux de soutenir, comme on le fait souvent parmi les défen-
seurs du nucléaire à tout prix, tout de suite et à n'importe quel
rythme, que la peur du nucléaire se dissipera à son tour puisque,
dans l'histoire des hommes, chaque découverte a provoqué des
craintes qui se sont révélées vaines à l'usage.

C'est oubli?r . d'abord, que not e génération découvre que toutes
les craintes n'étaient pas vaines et qu'en tout cas l'accumulation
des mutilations infligées à la nature par le progrès des tech-
niques finit, à son tour, par constituer une menace pour l'homme.
C'est oublier surtout qu'avec le nucléaire, en dépit de vos obser-
vations, monsieur le ministre, nous franchissons un seuil du
risque, qualitatif et quantitatif. Les assurances et les garanties
doivent donc être à la mesure de ce risque.

La réalisation d'un programme d'équipement nucléaire ne
peut avancer qu'au rythme de l'affermissement de la maitrise
de cette technique nouvelle et de l'amélioration des conditions
de sécurité . Tant que tous les problèmes de sécurité et ceux
que posent les atteintes à l'env ironnement ne seront pas résolus,
tout gouvernement, y compris, nous semble-t-il, celui auquel vous
appartenez, monsieur le ministre, devrait concevoir que son
devoir vis-à-vis des populations consiste à ne construire des
centrales nucléaires que très lentement, ces centrales servant
en quelque sorte d'expériences en grandeur réelle.

L' exemple de la série d'incidents, sinon d'accidents, qui se sont
multipliés ces derniers n-ois aux Etats-Unis et les conséquences
qu'en a tirées l'administration américaine nous montrent que nous
sommes, de ce point de vue, encore loin du compte!

De toute façon, le ralentissement du rythme de réalisation du
programme est justifié par le fait que certains effets — réchauf-
fement des eaux, diffusion d'éléments radioactifs — sont dan-
gereux surtout en raison de leur accumulation . Il est plus grave
encore que ni le problème du traitement des déchets ni celui
du démantèlement ne soient aujourd'hui véritablement résolus.

La protestation de plus en plus vigoureuse des populations
de nombreuses régions de France et, d'ailleurs aussi, de pays
voisins est donc parfaitement justifiée . Ce que l ' opinion exige,
c'est la poursuite (les recherches, des expérimentations, y compris
l'exploration de techniques nouvelles comme celle de l'eau
lourde, c ' est de prévoir le maximum de garanties, c 'est que ces
garanties interviennent avant pour que nous ne soyons pas éven-
tuellement conduits à constater trop tard qu'il n'y en avait pas
suffisamment car les erreurs seraient irréparables en ce domaine.

C'est un risque que nous ne prendrons pas, pas plus que
nous ne voulons prendre celui d'une pénurie d'énergie pour
notre pays . Ce que nous refusons, nous, socialistes qui sommes
des hommes de progrès, c'est non le progrès que représente le
nucléaire, niais la frénésie du nucléaire après la frénésie pétro-
lière, ces deux frénésies ayant une même cause : le système
capitaliste lui-même où l'homme, en définitive, ne compte pour
rien.

Dès maintenant, en tout cas, le parti socialiste estime indis-
pensable l'existence d'une véritable agence de sécurité. Nous
avons convenu — je me permets de nous citer encore car
chaque mot a son importance en ce domaine — que cette agence
« devrait être un établissement public dont les membres du
conseil d'administration seraient paritairement désignés par le
Gouvernement et les partis d'opposition ».

C'est pourquoi les propos qui ont été tenus tout à l'heure
retiennent naturellement notre attention. Il conviendra, d'ici
à la fin du débat, que nous sachions comment l'Assemblée
nationale pourrait se prononcer sur toute proposition de ce type,

Les employés d'un tel établissement, à notre avis, devraient
dépendre d'un statut particulièrement étudié qui garantisse leur
indépendance . L ' agence devrait disposer de tous les moyens
nécessaires à sa quadruple mission : définir les caractéristiques
techniques des modèles de centrales mises en chantier ; surveil-
ler les travaux de construction ; à l'issue de la construction,
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délivrer un certificat de sécurité sans lequel la centrale ne
pourrait être misa en fonctionnement ; enfin, surveiller le fonc-
tionnement de la centrale.

Il apparait indispensable, en tout cas, quelle que soit la for-
mule retenue — comme c'est le cas dans la plupart des pays
étrangers — que les organismes nucléaires publics soient scindés
en deux : recherche et sécurité, d'une part, développement indus-
trieI . de l'autre . . Si, aujourd'hui, un coup de frein est donné
aux projets nucléaires américains, c'est bien parce que la
Nuclear repulatory commission est autonome par rapport à
l 'Energy research and derelopment administration, et aussi
grâce à l'action de l'E . P. A.

La discrétion de notre ministère de la qualité de la vie est
d'ailleurs exemplaire sur ce sujet . Nous étions en droit d'espérer
que ce débat nous donnerait au moins l'occasion d'entendre
M. Jarret, ministre de la qualité de la vie, et aussi président
de la communauté urbaine Montceau-les-Mines—Le Creusot, où
sont situées les installations de Francatome, vecteur industriel
clu programme nucléaire.

M . Charles Josselin . Très bien !

M. Jean Poperen . Naturellement, les garanties techniques,
administratives ou institutionnelles sont, à nos yeux, subordon-
nées aux garanties politiques.

La grande leçon des événements que subit la nation depuis
ueux ans . c'est qu'elle doit être maiiresse de ses propres
richesses, donc de ses principaux moyens de création, c'est-à-dire
des principaux instruments de production.

A nombre de nos concitoyens qui, en toute honnêteté, pou-
vaient s'interr oger sur la nécessité de certaines nationalisations
prévues dans le programme commun de gouvernement de la
gauche, il apparait maintenant clairement qu'à notre époque
c'est un véritable non-sens que les secteurs décisifs de l'éco-
nomie nationale, donc celui dont nous débattons aujourd'hui,
soient sous le contrôle de quelques groupes industriels et finan-
ciers qui dictent de ce fait leur loi à des millions d'individus.

Gageons que cette toute puissance des grands monopoles,
ces féodalités modernes, apparaitra aussi absurde — et, à la
limite, inimaginable — aux écoliers des générations à venir
que nous apparaît aujourd'hui le système féodal de l'ancien
régime.

M. Raoul Bayou . Très bien !

M. Jean Poperen . Nous assistons, dans ce domaine énergétique
comme dans bien d'autres, à un glissement vers la privatisation.
La structure du C . E .A., par exemple, nous parait mise en cause
par l'accord du Gouvernement qui en a détaché des secteurs
importants sous forme de s filialisation r, qui ne peut être que
le prélude à une privatisation.

Tel est le cas de la Compagnie internationale de service en
information et le Technicatome . S'il devait y avoir d'autres « filia-
lisations s, on assisterait à un véritable démantèlement de ce
secteur . Nous souhaitons donc, monsieur le ministre, qu'à
l'occasion de ce débat le Gouvernement confirme ou infirme
l'existence de projets nouveaux allant dans ce sens.

Il va de soi que l'une des conditions d'une véritable politique
nucléaire nationale est la nationalisation des grandes entreprises
qui fournissent la hase matérielle cles installations, notamment
nucléaires — Pechiney, Ugine-Kuhlmann, Creusot-Loire, la Compa-
gnie générale d'électricité et leurs filiales - - ou qui transpor-
tent et traitent les déchets.

Des intérêts privés, étroitement liés désormais à ceux du capi-
talisme international, ne peuvent garantir, dans ce domaine, le
respect des intérêts collectifs . Dans le cadre de cette nationa-
lisation . le contrôle effectif des travailleurs devra s'exercer tant
sur la nature que sur les conditions de la production.

Plus généralement, et chaque fois que ce sera possible, notam-
ment pour l'hydro-électricité et les formes d'énergies nouvelles
autres que nucléaires, un gouvernement de la gauche devra
s'efforcer de multiplier les unités de production de moindre
dimension . Le gigantisme industriel favorise la concentration du
pouvoir, celle des monopoles ou celle de la bureaucratie d'Etat.
Il est incompatible avec la démocratie : il est un obstacle à la
nécessaire intervention des producteurs eux-mêmes et au contrôle
des citoyens . La finalité autogestionnaire qui est la nôtre exige
la rupture avec la ligne de concentration croissante qui est
celle du capitalisme moderne.

Dans ce domaine exemplaire et essentiel de l'énergie, une
politique nucléaire conforme aux intérêts du peuple serait en
fait, à tous égards, en rupture avec celle que vous pratiquez.
Et comment s'en étonner? Parce que, enfin, au-delà des consi-
dérations techniques dans lesquelles vous voudriez nous enfer-

mer, il faut bien voir la vérité : la finalité, la philosophie de
nos actions respectives sont opposées . Pour nous, l'économie
doit être subordonnée à l'homme . Pour vous, l'homme est subor-
donné à la machine économique, c'est-à-dire, en fait, à ceux qui
la gèrent et en tirent avantage ; il est subordonné au mécanisme
du profit. Notre ambition est de préparer une autre destinée
pour l'humanité que la croissance pour la croissance, qui n'est
d'ailleurs que le prétexte à la croissance pour le profit.

Mais, dans l'immédiat, vous voici en train d'administrer la
preuve — ce n'est d'ailleurs pas la première fois dans l'histoire
du capitalisme — que votre système est incapable d'assurer cette
croissance qui reste, en effet . pour la période à venir, une des
conditions de l'amélioration du sort de tant de déshérités, dans
notre pays et dans le monde.

Vous avez eu des accents touchants dans votre hymne à la
croissance, monsieur le ministre . Permettez-moi de vous dire
qu'au moment où tant de Français se demandent si, demain,
ils auront un emploi, vos propos sonnaient faux.

M. le ministre de l'économie et des finances regarde monter
sans émoi la marie du chômage et lorsqu'il parle de relance,
comme il l'a fait tout récemment, c'est pour chercher un pré-
texte et offrir de nouveaux cadeaux aux sociétés capitalistes
sous le couvert d'une aide aux investissements.

Mais, clans le niéme temps, le pouvoir et le patronat imposent
de longues semaines de grève aux travailleurs qui exigent que
leurs salaires suivent à peu près le rythme des prix : avant-hier,
aux P .T .T. . hier chez Renault, aujourd'hui à Usiner.

Vous comprendrez que, même si nous étions impatients de
vous entendre — et nous sommes maintenant quelque peu
déçus — nous n ' espérons pas que vous serez soucieux . ici plus
qu'ailleurs, des intérêts du monde du travail.

Dans ce domaine comme dans les autres, les solutions sont à
gauche . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche et des communistes .)

M . le président. La parole est à M. Coulais.

M. Claude Coulais. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
comme mes prédécesseurs à cette tribune, je consacrerai l'essen-
tiel de mon intervention au développement de l'énergie nucléaire,
car il est bien l'élément le plus significatif mais aussi le plus
contesté du programme énergétique du Gouvernement.

C'est l'élément le plus significatif, puisque l'énergie nucléaire,
qui n'assure actuellement que 3 p . 100 de nos besoins énergé-
tiques, doit couvrir environ 25 p . 100 de ces besoins à l'horizon
1985, soit l'équivalent de nos consommations prévisibles de gaz
et de charbon.

C'est aussi l'élément le plus contesté, et nous venons de nous
en rendre compte ; en effet, les scientifiques ont publié, depuis
quelques mois, des manifestes qui nous ont mis en garde contre
les risques du développement de l'énergie nucléaire.

De leur côté, un certain nombre d'économistes et d'hommes
politiques ont élaboré des contre-plans énergétiques pour prouver
qu'un moratoire nucléaire est possible et qu'en tout état de
cause une réduction des objectifs de développement nucléaire
est souhaitable.

Face à ces contestations, les techniciens responsables de
l'énergie opposent la sérénité de leur certitude en rappelant
que le recours à l'énergie nucléaire est nécessaire, mais égale-
ment possible, puisque cette énergie est venue à maturité;
vous nous l'avez démontré tout à l'heure, monsieur le ministre.

Ainsi, en prenant la décision de développer l'énergie nucléaire,
dans le souci d'une meilleure sécurité d'approvisionnement
énergétique de notre pays au meilleur prix, le Gouvernement
a placé notre assemblée devant un choix important et difficile
sur lequel nous avons à nous prononcer clairement aujourd'hui.
Des centrales nucléaires sont en construction et d'autres font
l'objet de projet en voie de réalisation imminente . Or que
comprendrait l'opinion de notre débat s'il ne devait en résulter
que le doute et la décision de réunir des commissions?

Ce choix important et difficile pose pour nous, parlementaires,
trois questions principales . Le développement nucléaire est-il
raisonnable, compte tenu des risques potentiels qu'il présente
et pouvons-nous l'approuver ? Ce développement est-il indispen-
sable et répond-il à l'intérêt national? Quelles sont les respon-
sabilités de notre choix?

C'est à propos de ces trois questions que j'ai à exprimer la
position du groupe des républicains indépendants.

D'abord, le développement nucléaire est-il raisonnable et pou-
vons-nous l'approuver? Cette question fondamentale, qui est la
plus difficile pour nous qui ne sommes ni techniciens ni scien-
tifiques, suscite immédiatement un certain nombre d'interroga-
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fions auxquelles on donne généralement une fornfe dialectique
très contraignante . Le programme nucléaire ne s'accompagne-t-il
pas, en effet, d ' un univers de risques, par nature angoissant ?
Quelles garanties avons-nous que ces risques sont et continue-
ront d'être tnaitrisés ? Et quelles que soient les garanties de
sécurité qui peuvent nous être données, n'allons-nous pas
accroit' z . au sein de la population, le sentiment qu'elle est en

danger de progrès

	

pour reprendre l'expression célèbre tirée
d'un livre écrit par un journaliste

N ' aurions-nous pas des raisons de conclure, avec le club de
Ronce et quelques associations, que le dernier miracle de la
technologie risque fort de ressembler au marché de Faust avec
le diable' Et la sagesse ne serait-elle pas de demander un
moratoire nucléaire pour avoir le temps de rechercher des
solutions de rechange et de mieux mesurer les risques ?

Telles sont les interrogations qui sont fo r mulées devant
l'opinion et que tons ceux qui ont participé à la commission
d'enquête parlementaire sur l'énergie n'ont pas manqué d'exa-
miner.

,l ' ai constaté récemment que M . Louis Leprince-Ringuet écar-
tait, avec clarté et mesure, ces mirages de la dialectique et
recommandait de procéder pas à pas, en laissant assez de
temps entre des réalisations différentes pour pouvoir résoudre
les problèmes qui apparaitront quand les centrales fonction-
neront.

C'est la voie de la prudence réfléchie . Est-ce la voie sur
laquelle le Gouvernement engage notre pays et celle que nous
pouvons, en conscience, approuver et adopter ?

Je crois que l'on peut répondre affirmativement lorsqu'on
considère avec objectivité un certain nombre de faits essentiels
— et j'en évoquerai trois — parce qu'ils constituent des garanties
dont nous devons mesurer la nature et la valeur.

Ce sont . en premier lieu . les résultats de l 'expérience acquise.
qui n'est pas seulement la nôtre mais aussi, comme vous l'avez
rappelé, monsieur le ministre . celle d 'un certain nombre de
grandes nations depuis une vingtaine d'années . Rien, dans ces
résultats, n'autorise à répandre, comme on le fait trop souvent
et abusivement, une sorte de terreur nucléaire.

N'est-il pas, en effet . établi que les 170 centrales nucléaires
existantes n'ont causé jusquà présent aucun accident de per-
sonne ni du fait de leur fonctionnement ni du fait de leur
radioactivité ? N'est-il pas également établi que, depuis trente
ans . on a produit . manipulé et transformé plus d'une centaine
de tonnes de plutonium . lequel est évidemment très toxique,
sans que l ' un puisse citer un seul cas d' accident pathologique
pour l'homme ? Et n'en est-il pas de même pour de nombreuses
substances toxiques utilisées en médecine ou dans l'industrie ?

Quatre-vingt-cinq mille tonnes de déchets radioactifs n'ont-elles
pas été transportées en France sur tune distance cumulée de

eus de 3 500 000 kilomètres sans entrainer d'accident nucléaire ?
n 1973, un million de colis de déchets radioactifs ont circulé

sans accident aux Etats-Unis . comme circulent aussi sans incident
en France des colis d'isotopes radioactifs utilisés dans l'industrie
eu pour les soins médicaux.

Tels sont les résultats de l 'expérience acquise . et il en est
d'autres . Que signifient ces résultats qui sont confirmés par les
rapports de nombreux experts, sinon que les techniques
nucléaires, conçues avec un grand souci de sécurité, sont effecti-
vement sûres et qu 'aucun élément, aucun événement ni aucun
accident ne nous permet de justifier l'arrêt des programmes
nucléaires qui est fréquemment demandé?

Ces résultats sont déterminants au moment où le dévelop-

Ement de l'énergie nucléaire a été décidé et est engagé, comme
ont probablement paru déterminants aux experts suédois

qui n'ont pas hésité à recommander à leur gouvernement l'utili-
sation de centrales nucléaires pour assurer le chauffage urbain
des plus grandes villes de leur pays . Cela n'a d'ailleurs pas
encore été décidé.

Nous avons une deuxième garantie, le dispositif de sécu rité
et de protection obligatoire à toutes les phases de l'activité
nucléaire, qui est contrôlé et généralement surdimensionné,
comme le montrent les descriptions faites dans tous les docu-
ments qui nous sont adressés.

C'est, sans aucun doute, ce dispositif qui a permis de faire de
l'énergie nucléaire l'une des plus sûres à ce jour et c'est proba-
blement la confiance dans son efficacité qui fait qu'un pays
aussi traumatisé que peut l'être par cette fo rme d'énergie le
Japon possède vingt-quatre centrales en fonctionnement ei se
fixe un programme de quelque 50000 ou 60 000 mégawatts, soit
l'équivalent de notre propre programme .
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Troisièmement, comment ne pas reconnaitre que le Gouver-
nement n'engage la réalisation de centrales nucléaires que de
façon très progressive et plus en fonction de nos capacités de
bonne réalisation que des besoins à satisfaire ? Les demandes
d'E. D. F . ont été réduites par le Gouvernement, ce point me
parait très important . D'autre part, vous nous avez confirmé
tout à l'heure, monsieur le ministre, qu'aucun choix définitif à
long terme n'était décidé et qu'au-delà de 1977 toutes les possi-
bilités restaient ouvertes en fonction de l'évolution de la situa-
tion.

Bien sûr, aucun de ces éléments, qu'il s'agisse des résultats
recueillis . des mesu res de sécurité appliquées ou du caractère
progressif du choix, ne nous apporte la certitude absolue qu'un
accident ne se produira jamais . Mais une telle certitude n'est-elle
pas impossible à obtenir aujourd'hui et demain, car quelle acti-
vité ne comporte pas de risques ?

Des accidents ne surviennent-ils pas dans les mines de char-
bon ? Nous ne pouvons peur autant interdire l'exploitation char-
bonnière ; nous devons seulement tout faire pour les éviter . Des
accidents d'aviation, parfois très graves, ne se produisent-ils pas?
Nous ne pouvons pour autant arrêter la circulation aéronau-
tique . .Ne transporte-t-on pas sur nos routes des dizaines de
milliers de tonnes de chlore liquide . de propane et de butane,
produits dangereux et explosifs'. Nous ne pouvons pour autant
l ' interdire et paralyser la vie économique.

En fait, le risque est inhérent à toutes nos activités et à
notre existence même . Le refuser, c'est purement et simplement
refuser d'exister et d'agir . Et le refus du programme nucléaire
procède probablement de cette attitude négative.

En conscience . nous rie pouvons acquérir qu'une seule certi-
tude, celle de faire un choix raisonnable, prudent et entouré
de sécu r ité . Or tous les éléments qui nous ont été fournis
contribuent à nous donner cette certitude puisque la sécurité
nucléaire nous apparait garantie par les résultats d'une longue
expérience ainsi que par les mesures qui sont prises pour la
maintenir.

Au cours des auditions devant la commission d'enquête parle-
mentaire sur l'énergie, j'ai été, comme nombre de mes collègues,
frappé par le très haut souci de sécurité manifesté par tous nos
responsables de l'énergie nucléaire, alors qu'on les taxe trop
souvent de légèreté . Cette conscience des impératifs de la sécurité
nucléaire me parait essentielle et elle doit être maintenue et
encouragée.

N'est-il pas juste que le Parlement rende hommage à la valeur
et aux capacités de tous les chercheras et de tous les techniciens
de notre pays qui, depuis trente ans, se tiennent avec succès
à la pointe de la recherche et de l'expérimentation nucléaire
avec le souci constant de la sécurité, clu progrès technique et de
l'intérêt national ? Et s'il nous appartient de vérifier, de discuter
et de contester au besoin leurs propositions, il est tout aussi
légitime que nous défendions leur compétence et leur objectivité
lorsqu'elles sont suspectées n priori, comme c'est trop souvent le
cas. Après tout, c'est à eux, pour une large part, que nous
devons de pouvoir faire aujour d'hui un choix raisonnable et
prudent . (Applaudissements sur de nombreux bancs des républi-
cains indépendants, de l'union des démocrates pour la République
et des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

Mais, ce choix, avons-nous aussi le devoir de le faire? A quel
intérêt répond-il ? Qu'est-ce qui le justifie ? Le développement
de l'énergie nucléaire est-il indispensable?

Au niveau mondial . le recours à l'énergie nucléaire est géné-
ralement considéré comme un acte de prévoyance à long terme
qui doit permettre de faire face à la croissance inéluctable des
besoins en énergie sans épuiser trop rapidement les autres
ressour ces, notamment pétrolières et charbonnières, dont les
réserves récupérables sont limitées, mal connues et dont le prix
risque de devenir trop élevé si une pénurie vient à peser sur
le marché au cours des vingt ou trente prochaines années.

C' est sans doute par prévoyance que les pays qui disposent sur
leur territoire de ressources énergétiques beaucoup plus impor-
tantes que nous n'ont cependant pas différé l'engagement
de programmes nucléaires importants, et je pense aux Etats-Unis,
à l'Union soviétique, à l'Allemagne, au Benelux et à l'Iran.

Que signifie ce recours croissant à l'énergie nucléaire, sinon
la reconnaissance dans le monde de son utilité économique, dès
maintenant, et en prévision des besoins de l'avenir ?

Où donc est l'intérêt national ?

La France devrait-elle rester dans l'attente des découvertes et
des progrès des autres nations, alors qu'elle a acquis une expé-
rience et une capacité nucléaires ? Devrait-elle attendre que des
énergies nouvelles soient fiables et utilisables en quantité suffi-
sante, alors qu'elle est un des pays européens qui ont le plus
besoin de ressou rces énergétiques ?
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Cette attente serait incontestablement une erreur économique
et une faute politique.

Je trouve étonnant que nos adversaires politiques reprochent
aujourd'hui au Gouvernement son audace après avoir stigmatisé
hier sa trop grande prudence et ses trop longues hésitations.
N'ont-ils pas écrit dans des livres ou dans des articles que je
pourrais citer, n'ont-ils pas déclaré, à la tribune de l'Assemblée
comme à celle du Sénat, que l'énergie nucléaire avait été
e négligées et que «si nous avions multiplié les centrales
nucléaires depuis dix ans, nous ne serions pas aussi pris de
court par la crise énergétique et les menaces économiques ne
seraient pas aussi dramatiques ?

La vérité à l'heure de la contestation deviendrait-elle une
erreur à 1 - heure des choix ?

En réalité, personne ne conteste et n'a contesté, sérieusement
et objectivement, que le développement de l'énergie nucléaire
répond, sur le plan politique et sur le plan économique, à
l'intérêt national, tant ce développement parait indispensable
à divers titres, comme vous l'avez rappelé au début de votre
exposé, monsieur le ministre.

Il est indispensable pour abaisser le coût de nos approvision-
nements énergétiques, en faisant bénéficier le pays de l'énergie
qui, actuellement . est au plus bas prix : indispensable pour
réduire la dépendance excessive à l'égard du pétrole dont le
coût et la fourniture — faut-il le rappeler? — ne dépendent
pas de nous! indispensable, enfin, pour diminuer l'endettement
et pour écarter les risques d'un endettement croissant de notre
pays vis-à-vis de l'étranger, en économisant quelque vingt
milliards de devises à l'horizon 1985.

Meilleur coût, meilleure sécurité, meilleur équilibre écono-
mique : ces raisons sont fortes et, dans notre situation, on
peut les considérer comme des raisons d'Etat en face des-
quelles nul ne saurait se permettre de spéculer sur des paris
aléatoires, sur la bonne volonté des Etats producteurs de
pétrole du Moyen-Orient, sur la réalisation d'économies uto-
piques et improbables d'énergie — celles qui sont prévues
représentent déjà une politique volontaire et tin effort impo r

-tant — ou, enfin, sur un bond en avant imprévisible des
énergies nouvelles, puisque, dans les meilleures hypothèses,
celles-ci représentent soit un appoint de l'ordre de 1 à 2 p . 100
de nos besoins énergétiques de 1985, soit même, dans certains
cas, un espoir.

Trop de ces spéculations sont apparues au cours des derniers
mois . Lorsque de tels procédés ont pour objet de provoquer une
mobilisation énergétique et une recherche, ils sont bons et
l' on peut les approuver.

Mais trop souvent, hélas! ces spéculations ont pour résultat
— et parfois pour but — d'égarer, de tromper l'opinion en
laissant croire que le développement de l'énergie nucléaire pour-
rait être facilement évité.

Une telle attitude est dangereuse, car les suppositions ne
sont pas des solutions et ne peuvent constituer les fondements
d'une politique réaliste.

Il faut avoir la lucidité et le courage de reconnaitre que
le prix du renoncement de notre pays au dévc ' oppement de
l'énergie nucléaire serait incontestablement, à terme, l'accepta-
tion d'une dépendance politique croissante et d'un affaiblis-
sement de notre croissance économique, avec toutes les consé-
quences sociales que cela comporterait sur le niveau de vie et
sur l'emploi, s'accompagnant dans l'immédiat, sans aucun doute,
de difficultés sociales, voire de défaillances techniques.

Ainsi, au sein du groupe des républicains indépendants.
l'acceptation d'un développement de l'énergie nucléaire cor-
respond à un choix réfléchi, prudent et motivé, puisque, s'il
nous a paru raisonnable sur le plan des risques, il nous semble
largement justifié par l'intérêt du pays.

Est-ce à dire que nous sous-estimions pour autant les res-
ponsabilités et les conséquences de ce choix ? L'affirmer serait
nous faire un procès d'intention . car nous sommes parfaitement
conscients de l'étendue de ces responsabilités.

C'est pour vous aider à les assumer, monsieur le ministre,
que je voudrais évoquer brièvement les divers fronts sur
lesquels l'action doit être poursuivie avec rigueur, puisque le
choix nucléaire nous impose des obligations . et plus particuliè-
rement des obligations de prévoyance, de vigilance dans la
sécurité, de qualité et d'information.

En premier lieu, des obligations de prévoyance.

Il faut, en effet, que nous nous assurions la maitrise de la
fabrication de l'énergie nucléaire, avec la meilleure autonomie
possible .

Un tel objectif implique un développement de nos moyens de
prospection et d'extraction d'uranium naturel, sur notre terri-
toire et à l'étranger, afin de constituer des stocks suffisants.

Il implique, en outre, tin accroissement rapide, avec nos parte-
naires, de nos capacités d'enrichissement d'n°anium, afin de
n'être pas pris de court à partir de 1980.

Cet objectif sous-entend . enfin, que nous ne relâchions pas
notre effort de recherche et d'expérimentation, qu'il s'agisse de
préparer le recours au surrégénérateur, de récupérer les calo-
ries perdues, de développer les usages électriques et calorigènes
de l'énergie nucléaire, ou de trouver de meilleures solutions à
long terme au stockage des déchets radioactifs de longue durée.

S'inscrivant dans le VII' Plan et, à l'évidence, clans le plan
énergétique, un plan nucléaire cohérent devrait . être présenté
et discuté . La commission de l'énergie le prépare. Mais nous
souhaitons qu'il soit largement orienté vers les conditions de
réalisation -- et de bonne réalisation — du programme nucléaire.

Nous avons, en deuxième lieu, des obligations cle vigilance
dans la sécurité.

Il faut — la commission parlementaire d'enquête vous l'avait
d'ailleurs suggéré, monsieur le ministre — améliorer encore
l'organisation administrative et politique de la sûreté nucléaire.

Dans votre exposé, vous avez déjà annoncé certaines mesures
nouvelles qui répondent à nos préoccupations, tels l'élargisse-
ment du conseil supérieur de la sûreté, la création d'un comité
interministériel pour la sécurité nucléaire, la constitution d'un
secrétariat général pour la sécurité, ainsi que la codification de
nombreuses opérations et l'amélio ration de procédures.

Permettez-nous d'y ajouter quelques suggestions.

La première est celle d'un renforcement du service central de
la sûreté des installations, lequel continuerait d'être appuyé sur
la division nucléaire du commissariat à l'énergie atomique.

Cette priorité devrait être inscrite dans le projet de budget
de votre ministère pour 1976.

En outre, nous souhaitons que le conseil supérieur de la
sûreté nucléaire, dont vous prévoyez l'élargissement, joue un
rôle beaucoup plus actif.

Nous vous demandons, enfin, de faire en sorte que l'Assemblée
elle-même soit périodiquement informée du déroulement du
programme nucléaire, en particulier des vérifications de sécurité,
par un rapport annuel d'exécution dont la discussion pourrait
avoir lieu à un moment à fixer.

Nous avons, en troisième lieu, des obligations de qualité.

En effet, il faut continuer de veiller très attentivement non
seulement à la bonne sélection ' des sites d'implantation, mais
aussi à la meilleu re insertion possible des centrales dans ces
sites, quels que soient leur coût, qu'il s'agisse de l'esthétique ou
de l'élimination des nuisances.

Votre exposé nous a fourni des indications utiles sur ce point.

C'est en accord avec les autorités locales que les responsables
nationaux doivent élaborer les solutions à ces problèmes. En
aucun cas les difficultés de la concertation ne doivent faire
renoncer au dialogue indispensable.

Nous avons, en dernier lieu, des obligations d'information.

Il faut continuer d'informer objectivement et complètement
la population, notamment là où elle est directement concernée.
Pour cela, il importe que les techniciens continuent de répondre
objectivement, clairement et entièrement à toutes les questions
qui leur sont posées.

J'observe, à ce sujet, que des réponses détaillées et objectives
ont été fournies à certaines associations, en particulier aux
Amis de la nature . Mais ces associations ont continué à diffuser
et à nous adresser des documents et des manifestes qui ne
faisaient pas état des réponses qu'elles avaient reçues . Il convient
cependant de poursuivre ce travail supplémentaire, car les res-
ponsabilités sont lourdes.

Pour conclure, je traiterai de l'enjeu du choix nucléaire dans
le monde.

Quelle est, nies chers collègues, la portée de ce choix difficile
devant lequel nous sommes placés ?

Nous en sommes tous très conscients clans cette assemblée.

Ce n'est pas seulement un choix technique, économique et
politique qu'il nous appartient de faire dans l'intérêt de notre
pays.

Nous sommes également placés devant un choix de société,
car le développement de l'énergie nucléaire contribue incontes-
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tablement à faire entrer un peu plus avant l'humanité dans
cette société scientifique qui la fascine mais, en même temps,
l'inquiète.

Nous devons faire de ce choix de société un a choix d'espoir »,
selon l'expression de M . Michel Poniatowski.

Pour cela . il est vital que nous conservions à notre société,
par la conscience des responsabilités, son équilibre et . surtout,
la compréhension d'un environnement qui pourrait devenir
inquiétant pour elle.

Il est aussi indispensable, monsieur le ministre, pour que
notre société ne se sente pas en danger de progrès, que le
pouvoir politique puisse non seulement maîtriser les progrès
de la science . mais, en même temps, faire comprendre à la
population que nous ne poursuivons pas seulement les progrès
de la science . mais que c'est aussi la prise en compte de l'en-
semble de ses besoins qui dicte les décisions.

Il est également vital que nous pensions à édifier un huma-
nisme scientifique.

Car si l'humanisme des siècles passés nous donne de nombreux
sujets de réflexion et de méditation, il ne nous offre pas de
modèle.

Au fond, selon une expression qui revient souvent sur les
lèvres des républicains indépendants . nous sommes invités à
inventer l'avenir et nous ne refusons pas cette tâche . (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants, de
l'union des démocrates pour la République et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le président . La parole est à M . Baillot.

M. Louis Baillot. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, ce débat était attendu depuis de ne nbreux
mois.

La décision gouvernementale de lancer un plan nucléaire pour
surmonter les difficultés énergétiques du pays a suscité nombre
de questions et une opposition qui s ' est accentuée au fur et
à mesure que son contenu était mieux connu.

Sans que le Parlement ait pu débattre de ce plan qui met
en jeu des intérêts considérables puisque, chaque année, plus
de dix milliards de francs devraient être consacrés aux investis-
sements nucléaires, le Gouvernement a demandé aux conseils
régionaux, départementaux et municipaux de se prononcer sur
l'implantation de futures centrales nucléaires . Et pourtant, si ce
plan était approuvé dans sa forme actuelle, il engagerait la
France dans une voie certainement dangereuse sous bien des
rapports.

Est-il étonnant, dans ces conditions, que les assemblées aient
manifesté des acquiescements plus que timides et, surtout, des
réticences et des oppositions ?

Il ne s'agissait, en fait, que d'une parodie de consultation,
puisque les élus appelés à se prononcer ne possédaient pas tous
les éléments du dossier pour prendre leur décision en toute
connaissance de cause ; notamment, ils ignoraient l'avis de notre
Assemblée . La charrue avait été mise avant les boeufs.

L'Assemblée nationale n'est d'ailleurs pas mieux traitée que les
autres assemblées et nous regrettons une fois de plus qu'un débat
aussi important que celui d'aujourd'hui ne soit pas sanctionné
par un vote clair . Plusieurs députés de la majorité vont ainsi
pouvoir critiquer le plan nucléaire, tout en laissant au Gouver-
nement le soin de l'appliquer puisque, de toute façon, monsieur
le ministre, vous n'avez nullement l'intention de tenir compte
de nos avis, en toute démocratie, bien sûr.

M. André-Georges Voisin . Les députés de la majorité sont
plus courageux que cela!

M. Louis Baillot . Tous les documents officiels en notre pos-
session ainsi que vos pro p os, monsieur le ministre, tentent de
faire croire que nous conneitrions actuellement une crise éner-
gétique mondiale.

Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire à cette
tribune, il est pourtant loin d'en être ainsi.

Les réserves mondiales en charbon, en ressources hydrauliques,
en produits pétroliers, en gaz naturel, en minerai radio-actif, sont
considérables. Des territoires immenses de la planète n'ont pas
encore révélé toutes leurs richesses . Les grands fleuves mon-
diaux sont loin d'avoir été tous maitrisés et peuvent fournir
des milliers de milliards de kilowatts-heure . Aussi aberrant que
cela puisse paraître, les 550 000 kilomètres carrés du sous-sol
français sont encore insuffisamment connus, comme vous l'avez
vous-même admis avant de décider d'affecter de nouveaux crédits
à son exploration .

Et puis, au fur et à mesure que nous puisons dans les réserves
naturelles, la science accomplit des progrès qui permettront
de maitriser les énergies nouvelles, thermonucléaire, solaire,
géothermique, tous domaines qui font actuellement l 'objet
d'études systématiques.

Nous faisons, quant à nous, confiance à la science et nous
combattons toutes les a théories» qui, sous prétexte de défense
de la nature, voudraient faire marcher l'humanité à reculons.

Ce n'est pas que nous sous-estimions l'importance des pro-
blèmes écologiques, de la protection de l'environnement, bien
au contraire ! Mais si des mesures doivent être prises pour
garantir la qualité de la vie, nous pensons que ce n'est pas la
science qui est en cause ici : c'est l'utilisation qu'en font Ies
capitalistes pour accroitre leurs profits et leur domination sur
le travail des hommes.

A propos de la pollution et des dangers de la radio-activité,
le directeur général de l'agence internationale de l'énergie ato-
mique ne déclarait-il pas : a L'énergie d'origine nucléaire peut
être aussi inoffensive qu'on peut le souhaiter, à condition d'y
mettre le prix ?

Consacrez à la maitrise pacifique de l'énergie atomique' autant
de moyens en savants et en crédits que l'on en a utilisé pour
réaliser l'arme nucléaire que nous condamnons, et la sécurité
des centrales nucléaires aura fait un pas de géant ! (Applaudis-
sements sur les bancs des communistes.)

Certains voudraient tirer parti de la prétendue crise actuelle
de l'énergie pour ralentir la production et four préconiser la
théorie de la croissance zéro . Nous sommes farsuchement opposés
à une telle théorie.

Des centaines de millions d'hommes et de femmes vivent
encore dans le dénuement le plus complet, meurent de faim,
Dans les pays capitalistes, comme le nôtre, des millions de
citoyens sont loin d'avoir à leur disposition les moyens, notam-
ment les équipements collectifs, qui leur permettraient de vivre
autrement, de vivre mieux.

Ce sont les nantis, ceux qui regorgent de tout, qui parlent
allègrement de croissance zéro, qui demandent à chacun de
consentir des sacrifices, s'adressant surtout à ceux qui sont
déjà les sacrifiés de la société des profits.

Ce que vous appelez crise mondiale de l'énergie est en réalité
la faillite de la politique énergétique, laqueile était et continue
d'être essentiellement fondée sur les ressources en pétrole ; c'est
la crise du marché capitaliste de l'énergie.

Pendant des années, les sociétés pétrolières ont pillé les
pays producteurs de pétrole, elles ont acheté à un prix extrê-
mement bas les produits pétroliers . Aujourd'hui, les peuples
de ces pays veulent bénéficier de leur richesse naturelle . Après
avoir conquis leur indépendance politique, ils veulent mettre fin
au néo-colonialisme et conquérir leur indépendance économique.

En vendant leurs produits à un prix rémunérateur, ils enten-
dent ne plus être les victimes de la crise du système capitaliste
qui, par suite de l'inflation monétaire mondiale, les contraint
à acheter toujours plus cher les produits alimentaires et manu-
facturés dont ils ont un grand besoin . Le chah d'Iran vient de
déclarer que les prix du pétrole devraient être relevés par suite
de l'augmentation de 30 p . 100 des prix mondiaux . Vouloir igno-
rer cette évolution et, à plus forte raison, la combattre, c'est
obligatoirement courir à l'échec : il ne faut pâs chercher plus
loin les causes de celui de la conférence sur l'énergie dont le
chef de l'Etat avait pris l'initiative.

La politique énergétique du pouvoir apparaît en toute clarté
dans les quelques chiffres suivants.

En 1952, 70 p . 100 des besoins énergétiques de notre pays
étaient couverts par le charbon dent la majeure partie provenait
du soue-sol national.

En 1960, le pétrole `ouvrait 31 p. 100 de nos besoins nationaux
et en 1973, 66 p . 100 . Le charbon était sacrifié au e pétrole bon
marché»,

Cet accroissement considérable de la consommation pétrolière
a fait passer la dépendance de la France à l'égard de l'étranger
de 40 p. 100 en 1960 à plus de 75 p . 100 aujourd'hui . Tant que
le pétrole était a bon marché e, la sortie de devises nécessaires
à son achat était relativement faible . Aujourd'hui, avec le relè•
veinent de son prix, le déficit de la balance du commerce exté-
rieur s'est accru dangereusement.

Cette orientation de la politique énergétique française était-elle
fatale ? La Franee était-elle obligée d'acheter autant de pétrole
et, en contrepartie, de sacrifier ses richesses naturelles ? Certai-
nement pas !
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Les sociétés pétrolières ont tout fait pour dominer le marché
énergétique . Elles ont pesé sur les choix gouvernementaux.
Alors que les sociétés pétrolières bénéficiaient d'avantages de
toute nature, les Charbonnages de France, E. D. F. étaient
soumis à des contraintes financières qui augmentaient artifi-
ciellement les prix du charbon ou du kilowattheure d'électricité
produit dans les centrales thermiques à charbon, dans les
centrales mixtes à charbon-gaz ou dans les centrales hydrau-
liques.

Comme l'a écrit récemment un journal, a le taux d'actuali-
sation retenu dans les dépenses d'équipement lourd, notamment
les barrages hydrauliques — et cela est vrai également pour
l'usine marémotrice — a été surévalué afin de favoriser le
pétrole *.

Pour les mêmes raisons, de 1966 à 1970 . le programme
nucléaire français a été pratiquement abandonné, faisant perdre
ainsi au Commissariat à l'énergie atomique le bénéfice des
efforts qu'il avait accomplis pendant des années.

Cette politique pratiquée au profit exclusif du cartel pétrolier
a fait faillite.

Aujourd'hui . vous avez défini une autre politique énergétique
qui s'insère dans votre politique d'austérité, de sacrifices néces-
saires, sous prétexte que la crise actuelle est une fatalité.

Vous avez mis l'accent sur les économies d'energie contre les
gaspillages . Toute la propagande que vous orchestrez vise à
culpabiliser les petites gens en les rendant responsables de
consommations excessives.

Nous dénonçons ces contrevérités flagrantes . Oui . Il y a gas-
pillage, mais ce ne sont pas ceux qui ne consomment pas assez
qui gaspillent . Les gaspilleurs, ce sont ceux qui tirent profit
de tous les gaspillages, qui les organisent systématiquement.
C'est votre société dite libérale qui est la source du gaspillage.

Pour construire les abattoirs de La Villette — et il en sera
de même demain pour les détruire — on a gaspillé outre les
130 milliards d'anciens francs qu'ont coûtés ces établissements,
des centaines de milliers de kilowattheures nécessaires à la
fabrication du ciment, de l'acier et de bien- d'autres produits.

Q ;'and votre gouvernement se refuse à une véritable politique
des transports fondée sur la coordination du rail et de la route,
et qu'il démantèle la S . N . C . F ., il gaspille des milliards et des
milliards de kilowattheures puisqu'il est prouvé que le chemin
de fer consomme beaucoup moins d'énergie pour transporter
beaucoup plus de voyageurs et de marchandises.

Un sondage qui va être rendu public par vos soins, monsieur
1.2 ministre — la radio l'a annoncé ce matin — indique que la
majorité des Français est consciente de la nocivité des gaspil-
lages . Mais qui accuse-t-elle ? Les produits fabriqués en double
ou en triple et qui sont déjà périmés avant d ' avoir été utilisés.
Là encore . des quantités considérables d'énergie auront été gas-
pillées pour permettre à quelques-uns d'accroitre leur puissance
économique . Et nous pourrions allonger la liste.

Voilà la réalité qui est bien différente de celle que vous
voulez coûte que coûte imposer aux Français.

Pour se sortir du mauvais pas où l'avait entraîné ta politique
du a tout pétroles . le Gouvernement a décidé de se lancer dans
la politique du tout nucléaire a, même si aujourd'hui vous
semblez manifester plus de mesure à ce sujet.

Le programme qui est envisagé est considérable et comme
hier pour le pétrole, il est présenté comme une fatalité : il faut
l'accepter ou alors, c'est la catastrophe.

L'argument du coût du kilowattheure d'origine nucléaire
comparé à celui d'origine pétrolière, hydraulique, charbonnière
et même marémotrice, calculé d'une manière aussi fausse qu'il
l'était précédemment, est à nouveau brandi pour arracher un
accord populaire.

M. le ministre de l'industrie et de la recherche . M2 permettez-
vous de vous interrompre, monsieur Baillot ?

M. Louis Baillot. Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'industrie
et de la recherche, avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre de l'industrie et de la recherche . Je remercie
M. Baillot de me permettre de l'interrompre, mais je lui fait
remarquer qu'il y a une certaine contradiction entre les critiques
qu'il porte sur le passé et son jugement sur le présent.

En effet, M. Baillot reproche au Gouvernement d avoir dans
le passé trop fait confiance au pétrole sous le prétexte qu'il était
bon marché . Si j'en crôis cette première argumentation il aurait
fallu, à l'époque, avec toutes les difficultés que cela aurait pré-
senté. consacrer des investissements et des ressources à la pro-
duction d'une autre énergie, même plus chère, de façon à
réduire notre dépendance vis-à-vis du pétrole.

Aujourd'hui, M. Baillot critique nos calculs relatifs à la pro-
duction dlélectricité nucléaire qui, de toute évidence, sera pour
la France une source de plus grande indépendance : ces calculs
ne seraient pas sûrs. et rien ne prouverait que l'électricité d'ori-
gine nucléaire coûtera moins cher.

Je maintiens, bien entendu, que nos calculs sont exacts, et
je constate que M . Baillot développe, pour combattre les choix
du Gouvernement, un argument qui va exactement à l'encontre
de celui qu'il a utilisé pour critiquer la politique passée de la
France.

Je souhaiterais qu'il se mette d'accord avec lui-même sur ce
sujet.

M. Louis Baillot. Je voudrais simplement me mettre d'accord
avec vous, monsieur le ministre. Peut-être avez-vous eu un
moment de distraction qui vous a fait mal me comprendre ?

Je vous rappelle l'analyse que j'ai faite et que je maintiens.
J'ai élit que, lorsque vous avez voulu comparer le prix du kilo-
watt-heure produit à partir d'une autre source d'énergie pri-
maire que le pétrole, vous avez notamment fait intervenir dans
vos calculs des taux d'amortissement fortement exagérés qui,
bien entendu, grevaient considérablement le prix de revient de
ce kilowatt-heure.

Nous détenons à ce sujet des informations tout aussi valables
que les vôtres, par l'intermédiaire des représentants des syn-
dicats dans les conseils d'administration des grandes sociétés
nationalisées.

Et, lorsqu'à l'occasion d'un débat télévisé à propos de la
catastrophe (le Séclin, un re présentant de la C .G .T. a invoqué
cet argument, M . le directeur des Charbonnages de France ne
l'a pas contredit, car c'est une évidence et il se trouve
même inscrit dans les textes officiels. Je pourrais d'ailleurs
vous soumettre une brochure que je détiens sur ce sujet.
Une étude effectuée sur le coût des investissements dans le
charbon en Europe montre que vous avez appliqué des taux
d'actualisation qui infériorisaient cette source d'énergie et
d'autres (lu même type par rapport au pétrole.

Vous faites la méme chose pour prouver la nécessité d ' uti-
liser l'atome.

Je disais donc que l'argument que le Gouvernement tire
de la comparaison du coût du kilowattheure d'origine nucléaire
avec celui d'origine pétrolière, charbonnière ou même maré-
motrice, fondé sur des calculs aussi faux que les précédents,
est à nouveau brandi pour arracher un accord populaire . La
diversité des chiffres cités dans les documents officiels prouve
l'empirisme des calculs . Un seul élément n'est pas empirique,
c'est le profit qu'il faut accroître, accroitre sans cesse.

Le groupe communiste refuse, cette fois encore, ce choix forcé
et autocratique . Il critique vivement les orientations nucléaires
définies par le Gouvernement . Elles sont contraires à l'intérêt
national ; elles ne correspondent pas au niveau des connais-
sances scientifiques et techniques ; elles n'assurent pas suffi-
samment la protection de la vie des hommes.

La filière française graphite-gaz à uranium naturel, qui a fait
et continue de faire ses preuves, a été abandonnée — ne vous
en déplaise — au profit de la filière américaine à uranium
enrichi . La Fiance est contrainte de s'en remettre à des cons-
tructeurs américains — voilà la raison du recours à la filière
américaine — qui, avec la bénédiction du pouvoir, n'ont même
pas accepté, alors qu'ils l'ont consenti pour d'autres pays, que
les brevets puissent être francisés.

Aitisi la France va servir de banc d'essai à des centrales qui
n'ont pas encore été construites aux U .S .A . Cette perspective
provoque une inquiétude compréhensible, notamment chez les
techniciens, qui savent que, contrairement à ce que vous avez
dit, la fiabilité (les centrales américaines actuellement en fonc-
tionnement est des plus aléatoires.

C'est sans doute parce que vous n'avez pas voulu que la
vérité soit connue à ce sujet que vous avez refusé notre
demande de constitution d'une commission d ' enquête sur le
fonctionnement de ces centrales.

De plus, les sociétés françaises chargées de construire les
centrales nucléaires sont entre les mains des sociétés améri-
caines . Westinghouse qui, avec 51 p. 100 des actions, est majo-
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ritaire dans Framatome, peut ainsi peser de tout son poids
sur l 'équi p ement nucléaire français. Quelle similitude avec la
récente décision du Gouvernement d'associer la C . I.I . à Honey-
well- Bull! La construction d'ordinateurs en France dépendra
désormais de la bonne volonté américaine, même si, astucieu-
sement . tirant la leçon de l'affaire Framatome, vous avez fait
en sorte que 53 p . 100 des actions de la nouvelle société soient
françaises.

Enfin la France, qui n'a pas d'uranium enrichi, devra obli-
gatoirement en acheter aux U .S.A., à condition que ceux-ci
veuillent bien en vendre. Cela sera encore vrai lorsque l'usine
d'enrichissement du Tricastin . dite Eurodif, entrera en fonc-
tionnement . vers 1980 . car elle ne sera pas suffisante pour
assurer l'approvisionnement des centrales prévues dans notre
pays, comme le mentionne le rapport (le notre collègue M. Cou-
lais sut les problèmes de l'énergie en France.

De nombreux savants et chercheurs scientifiques français ont
également fait savoir qu ' il était prématuré de se lancer dans
un programme aussi vaste . alors que bon nombre de problèmes
relatifs aux risques de pollution . au transport et à la destruc-
tion des déchets radioactifs ne sont pas encore résolus.

C'est le cas du réchauffement de l'atmosphère . des fleuves et
des mers . qui reçoivent les eaux de refroidissement du cycle
thermique avec les risques graves qu ' encourent la faune et la
flore.

Dans ce domaine . comme dans bien d'autres, des solutions
existent . Les scientifiques sont capables de les mettre au point.
Ainsi, l'énergie perdue dans les eaux fluviales ou maritimes
pourrait être récupérée utilement à des fins industrielles ou
domestiques.

Mais rien de tout cela n'est prévu clans le plan nucléaire
gouvernemental : c'est la raison pour laquelle nous nous pro-
nonçons contre.

Cette opposition franche au plan actuel ne signifie nullement
de notre part une opposition à toute politique énergétique
d'origine nucléaire . Bien au contraire, le parti communiste
français est un partisan résolu de l 'emploi pacifique de l 'atome
et de l'énergie nucléaire.

Aujourd'hui, c'est vrai, la possibilité d'utiliser pacifiquement
l'énergie nucléaire sur une large base, profitable aux besoins
nationaux, se fait jour . Elle s'appuie sur tin acquis scientifique,
technique et industriel incontestable, résultat d'années d'efforts
et de la compétence de nos chercheurs, de nos techniciens, de
nos ouvriers.

Frédéric Joliot-Curie comme savant et — il faut bien le
dire — comme communiste, prit une part importante clans sa
création.

Avec le Commissariat à l'énergie atomique, avec l'Electricité
de France . notre pays s'était donné les moyens d'une politique
nucléaire . indépendante dans ses fondations et pouvant, dès lors,
s'ouvrir au progrès et à la coopération internationale.

La politique nucléaire officielle tourne le dos à cette orienta-
t4on nationale. Elle brade cet acquis de plusieurs décennies.

Le parti communiste français propose une autre politique
nucléaire qui prenne en compte les résultats déjà obtenus et qui
sont très importants, mais qui, dans le même temps, mesure tout
le chemin qui reste à parcourir pour se lancer dans une implan-
tation massive de centrales nucléaires.

Ni le présent ni l'avenir rie peuvent trouver de solution véri-
table si ne sont pas créées une industrie nationalisée du combus-
tible nucléaire et une indust rie nationalisée des réacteurs
nucléaires qui succèdent aux monopoles tels que Pechiney-Ugine-
Kuhlmann, Creusot-Loire et la C . G. E., et constituent avec le
C . E . A . et l'E. D. F. un ensemble cohérent, débarrassé du profit
capitaliste et capable d'assurer la maîtrise nationale de l'atome.

Malgré les entraves apportées à leur fonctionnement . les socié-
tés nalionalisées ont fait la preuve de leur capacité à découvrir
le nouveau et à utiliser techniquement et indust r iellement ces
découvertes . Libérées définitivement de ces ent r aves, ces sociétés
pourraient accomplir une oeuvre bien plus grande encor e.

Il ne faut pas qu'un a cartel nucléaire a s'installe aux côtés
du n cartel pétroliers dans la course aux profits.

Dans ces conditions, si l'on développe une recherche scienti-
fique et technique puissante, si l'on consacre à la recherche une
part plus importante de la production intérieure brute, les pro-
blèmes que pose l'énergie nucléaire pourront être résolus, y
compris ceux qui touchent à l'environnement et qui inté-
ressent la sûreté des réacteurs et le traitement assuré du combus-
tible nucléaire.

Ces problèmes doivent être pris en compte à toutes les étapes
de la recherche et de la mise au point des centrales nucléaires.
Les moyens et le temps doivent être donnés aux scientifiques et
aux techniciens pour les résoudre.

Dès maintenant, il est souhaitable d'utiliser dans une large
coopération internationale les brevets étrangers . Mais cela doit
se faire avec nos moyens, sous l'entière responsabilité nationale.

Ainsi, dans une première étape . pourront être améliorées, si
nécessaire, et maitrisées nationalement toutes les centrales en
cours de construction.

En même temps doit être engagé un programme nucléaire à
long ternie prolongeant un présent rééquilibré et préparant un
avenir où s ' inscrivent déjà des réacteurs d ' un type nouveau. les
surgénérateurs comme Phcnix et la perspective de la fusion
thermoaurcléaire contrôlée.

Nous avons confiance dans l'avenir de l'énergie nucléaire . Mais
dans l 'immédiat nous pensons qu 'il ne faut rien précipiter, tout
en prenant les dispositions pour résoudre les problèmes scienti-
fiques et techniques qui contrarient encore l'utilisation en France
de l'énergie nucléaire . Prudence clans l'implantation des cen-
trales, audace dans la recherche devraient être les fils conduc-
teurs en matière nucléaire pour permettre à notre pays de faire
face à ses besoins énergétiques croissants.

En attendant que le nucléaire prenne toute ' sa place, nous
voulons rappeler ici une nouvelle fois que la politique énergé-
tique que noirs préconisons devrait mettre en valeur toutes nos
ressources nationales . Les réserves de charbon français et de
bon charbon cokéfieble, exploitable directement dans des cen-
trales thermiques, y compris des centrales mixtes charbon-gaz
construites près des puits de mine, sont importantes.

Les possibilités hydrauli q ues françaises n'ont été utilisées
qu'à 55 p . 100 si l ' on se réfère au p lan Caquot mis au point au
lendemain de la Libération et abandonné progressivement sous
prétexte de rentabilité.

L'usine marémotrice de la haie du Mont-Saint-Michel serait
capable de produire 35 milliards de kilowattheures d'électricité
par an et son coût de réalisation calculé justement correspon-
drait à une fois et demie celui de l'usine d'enrichissement
d'uranium en construction clans le Tricastin, avec, en outre,
l'avantage d'être d'tin entretien facile.

Les recherches pétrolières doivent être poursuivies en France,
et notamment au large de la Bretagne, en même temps que
doivent être nationalisées la Compagnie française des pétroles
et la Société nationale des pétroles d'Aquitaine, La prospection
des gisements français d 'uranium devrait être systématiquement
entreprise, au lieu de laisser Pechiney, Saint-Gobain . la société
Le Nickel piller le Gabon, la République centrafricaine et
d'autres pays jusqu'au moment où les peuples de ces pays
diront : « C'en est assez ; c'est fini! s

Nous proposons de développer une véritable coopération d'Etat
à Etat avec les pays en voie de développement et avec les pays
socialistes.

Quand on pense aux dix milliards de mètres cubes de gaz
naturel que les Allemands de l'Ouest ont décidé d'acheter à
l'U . R . S . S ., on s'étonne que la France n'ait passé des contrats
que pour un milliard et demi à partir de 1976 et pour quatre
milliards de mètres cubes à partir de 1980. Pourtant, M. le
Premier ministre a déclaré . lors de son récent voyage en
U. R. S . S ., que les possibilités d'échanges avec l'U . R . S . S.
étaient pratiquement illimitées. Où sont alors les obstacles ?
Est-ce que nous serions dans l'impossibilité de fournir les
tuyaux nécessaires à l'acheminement de ce gaz qui, c 'est vrai,
doit parcourir de nombreux kilomètres avant de nous parvenir ?

En conclusion, les conditions d'une véritable politique éner-
gétique nationale existent.

Nous n'avons pas à prendre parti pour ou contre l'atome,
pas plus que nous n'avons à le faire pour ou contre le pétrole.
C'est entre deux politiques que l'on doit choisir : ente celle
que votes menez, et qui se traduit par la pénurie et des sacri-
fices pour les plus modestes, alors que les fortunes s'amassent
à l'aut re pôle de la société, et celle que nous proposons et qui
est tout entière contenue clans le programme commun de gou-
vernement.

Cela aussi est une vérité que vous ne pourrez pas cacher
indéfiniment aux Français et que, pour notre part, nous voulons
faire éclater . (Applaudissements sur les bancs des communistes
et des socialistes et radicaux; de gauche .)

M . le président. La parole est à M . Herzog.

M . Maurice Herzog . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, il me sera difficile de prononcer un
discours aussi favorable à l'énergie nucléaire que celui du repré-
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sentant du parti communiste. Personne donc ne semble contester
la nécessité et la réalité du fait nucléaire . Cependant, que
l'orateur précédent me permette de relever deux inexactitudes
dans son exposé.

La première concerne le prix du kilowatt-heure produit à par-
tir de l'énergie nucléaire . Comment expliquer. en effet, que les
prix de revient calculés en France soient analogues à ceux qui
sont pratiqués dans les autres pays ? Nous avons, il y a quel-
ques jours . réalisé un voyage d'études aux Etats-Unis, et nous
avons constaté que les compagnies privées productrices d'élec-
tricité dans certains Elats vendent le kilowatt-heure produit
gràce à l'énergie nucléaire 25 p . 100 moins cher que lorsque
l'énergie est produite par des centrales thermiques classiques
concessionnaires dans d'autres Etats, qu'elles fonctionnent avec
du charbon ou avec du pétrole.

Deuxième inexactitude : la société Westinghouse n'est pas
majoritaire dans la société Framatome . puisque sa participation
n'est que de 40 p . 100 . Et je rappelle que sur un effectif de
5 000 personnes. cette société ne comprend que quatre Améri-
cains, conseillers de la société Westinghouse.

L'industrie nucléaire française est donc maje :ére, et elle est
capable non seulement de créer des centrale, nucléaires et
d'aménager le cycle des combustibles correspondants, mais aussi
de les faire fonctionner dans des conditions de fiabilité et de
rentabilité au moins équivalentes à celles que nous pouvons
constater à l'étranger.

M. Louis Baillot . Me permettez-vous de vous interrompre?

M. Maurice Herzog . Volontiers.

M. le président . La parole est à M . Baillot, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Louis Baillot Je ferai simplement observer que le fait
que les calculs effectués aux Etats-Unis donnent les mêmes
résultats que ceux qui sont réalisés en France, ne signifie pas
qu'ils ne soient pas aussi faux.

La vérité est que les bases de calcul sont celles des sociétés
capitalistes où l'on sait parfaitement, lorsqu'on veut faire avan-
cer certains domaines au détriment de certains autres, établir
en conséquence les taux d'actualisation.

Je pense que vous avez suffisamment d 'expérience, monsieur
Herzog, pour savoir comment les choses se passent. Dans les
pays capitalistes il est normal que les résultats soient homo-
gènes.

M. Maurice Herzog . Disons, alors que tout le monde, dans
tous les pays occidentaux, fait la même erreur, ce qui ne laisse
pas d'être troublant.

M . Hector Rolland . Dans les pays de l'Est on ne pratique peut-
être pas la même arithmétique !

M. Roger Corrèze . C'est pour cela que les gens sont plus
heureux !

M . Louis Baillot . Les calculs ne sont pas les mêmes dans les
pays de l'Est . et je m'entretiendrai avec vous des taux d'actua-
lisation quand vous le voudrez, monsieur Rolland.

M. le président. Poursuivez, monsieur Herzog.

M Maurice Herzog . En tout cas, je constate, puisque je suis
le cinquième orateur à prendre la parole, que le fait nucléaire
n'a été contesté par aucun orateur, à quelque groupe qu'il appar-
tienne . On peut donc admettre que le choix gouvernemental au
sujet de l'énergie nucléaire recueille l'assentiment de la majo-
rité des membres de cette assemblée.

Ce point est ' capital si l'on songe à l'importance en personnel,
en matériel et en crédits que représente le programme arrêté
par le Gouvernement, et qui doit doter la France, d'ici à 1985,
d'un certain nombre de centrales qui permettront à l'énergie
nucléaire de prendre, dans une certaine mesure, le relais de
l'énergie provenant du pét role.

Il est vrai que, pendant un certain nombre d'années, l'éner-
gie nucléaire a été couverte par un secret entretenu au nom
de la raison d'Etat, ce qui est tout à fait compréhensible si
l'on songe à l'origine militaire de son développement . Mais,
comme toujours, le secret a engendré l'incompréhension, et
parfois aussi l'hostilité . Il était temps que le Gouvernement
ouvre tous les dossiers et les mette à la disposition de tous les
Français, notamment des mass media, pour qu'ils s'en fassent
l'écho, conformément à leur mission .

Il est essentiel, compte tenu de la dimension du programme
électronucléaire, de parvenir non seulement au sein de cette
Assemblée, mais dans l'opinion publique, à un consensus réel.
Or nous constatons que nos administrés sont saisis d'une sorte
de panique devant le phénomène nucléaire, et c 'est précisément
contre cette angoisse que nous devons réagir.

M . Julien Schvartz. Monsieur Herzog, me permettez-vous de
vous interrompre ?

M. Maurice Herzog . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . Schvartz, avec l'autori-
sation de l'orateur.

M . Julien Schvartz. Je vous remercie, monsieur Herzog, de
me donner l'occasion de tenter de lever une certaine ambiguïté
qui semble marquer ce débat.

M. le ministre a déclaré que l'énergie nucléaire pourrait
couvrir 25 p. 100 de nos besoins en électricité en 1985, et c'est
M. Coulais qui, tout à l'heure, affirmait que l'économie de
devises qu'on pouvait en attendre, s'élevait à 25 milliards de
francs.

Mais l'ambiguïté provient du fait que certains raisonnent
dans la perspective de la création de cinquante tranches nucléai-
res de mille mégawatts . alors que M. le ministre a indiqué que,
pour le moment, le Gouvernement ne s'était pas prononcé au-
delà des années 1976 et 1977. Il faudrait donc savoir si nous
discutons sur un programme de cinquante centrales nucléaires
de mille mégawatts ou sur l'équipement de neuf sites qui corres-
pond au programme arrêté pour les années 1976 et 1977.

Le consensus existe certainement, monsieur Herzog, s'il s'agit
de mettre en place des tranches limitées, et le rapport de
M. Mesmin précise que, dans ce cas, la couverture de nos
besoins serait de 17 p . 100 en 1975, et non de 25 p . 100. Mais
l'implantation de cinquante centrales de mille mégawatts avant
1985 semble réellement colossale et inimaginable.

Il faudra plutôt s'orienter vers l'utilisation de la chaleur
rejetée par les centrales, pour chauffer les villes, par exemple.

En tout état de cause, ce n'est que si l'on s'en tient à un
programme limité que l'on pourra, me semble-t-il, emporter
l'adhésion de l'Assemblée.

M . Maurice Herzog . Il appartiendra à M . le ministre de vous
apporter, dans sa réponse . tons les apaisements que vous désirez.

L'essentiel est qu'un consensus existe pour affirmer la néces-
sité du recours à l'énergie nucléaire . Que le développement de
celle-ci soit rapide ou non, chacun s'accorde à en reconnaitre le
caractère inéluctable . Cela doit être souligné, car il s'agit d'un
aspect essentiel de ce débat .

	

'

Puisqu'il faut parvenir à un consensus dans la population, et
non pas seulement sur les travées de notre Assemblée, il est
absolument indispensable que l'information soit diffusée à tous
les niveaux, et notamment par les élus et par la presse, afin
que cette peur irraisonnée . ce sentiment de péché originel dont
parlait Robert Oppenheimer se dissipe progressivement.

C'est dans ce souci de psrsenir à une information complète
que le ministre de l'industrie et de la recherche m'a demandé
de l'aider dans sa tache au titre de parlementaire en mission.
J'ai accepté d'oouv-rer à ses côtés à la condition — il le sait —
qu'il soit entendu que le secret qui règne sur le nucléaire doit
prendre fin . L'heure est venue, en effet, d'informer tous les
citoyens pour que la logique l'emporte enfin sur l'irraisonné.

Je remercie à ce propos tons ceux qui m'ont aidé clans l'enquête
minutieuse que j'ai menée depuis un mois sur les problèmes
nucléaires : le ministère lui-même — et notamment la délégation
générale à l'énergie — le C . E. A., l'E . D. F., le service de
contr ôle des radiations ionisantes, le CNEXO et autres orga-
nismes, qui non seulement m'ont tr ansmis les documents les
plus difficiles à obtenir jusqu'à présent, mais qui, en outre, ont
répondu de bonne grâce et dans les délais les plus rapides aux
questions parfois délicates que je leur posais.

J'ai entendu dire que ce débat n'était qu'une mascarade . Mais,
sur l'air des lampions, certains groupes de notre assemblée
réclamaient qu'un tel débat soit institué sur les problèmes
nucléaires. Eh bien, aujourd'hui, nous l'avons.

M. André Guerlin . Sans aucun vote !

M. Maurice Herzog . Certes, ce débat ne sera pas suivi d'un vote
puisque aucun texte ne nous est soumis . Au moins aurons-nuis
pu nous faire entendre dans le pays, et c'est là l'essentiel.
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A l'occasion de la discussion sur le vil' Plan, à l'automne pro-
chain, nous aurons l'occasion de manifester notre volonté, et
je suis sûr que ce consensus général que nous constatons aujour-
d'hui se traduira par des votes qui ne seront sans doute pas aussi
défavorables que certains le croient ou le craignent.

Nous assistons actuellement à la prolifération d'associations de
défense . On en a dénombré, d'après une statistique récente,
environ 15 000, et il s'en crée une centaine tous . les mois . Certes,
elles ne se consacrent pas toutes à l'étude des problèmes
nucléaires, mais nombre d'entre elles se passionnent, pour ces
questions.

Il est donc nécessaire que ces associations soient, pour le
Parlement et le Gouvernement, des interlocuteurs crédibles . et
pour cela leurs dirigeants doivent avoir les moyens de s'informer
pa-faitement, et sans nourrir d'arrière-pensées.

J'estime donc que le rôle de ces associations, même si elles
ont parfois quelque chose d'agaçant, peut se révéler utile en
nous amenant à multiplier les contrôles, à maintenir notre
vigilance et à rendre plus rigoureuses les normes de sécurité
en matière de construction et de fonctionnement des centrales.
Ces associations peuvent donc jouer un rôle positif.

Est-ce à dire que ces associations sont toujours dans leur bon
droit ? Je m'étonne, étant donné l'idéal auquel elles ne manquent
jamais de se référer, qu'elles ne proposent pas, puisqu'elles
contestent l'obligation nucléaire devant laquelle nous nous trou-
vons placés, un plan de rationnement de l'énergie . En effet, qui
refuse l'énergie électronucléaire, c'est-à-dire l'accroissement de
notre production d'énergie, doit, en même temps, proposer
courageusement un tel plan de rationnement. Or tel n'est pas le
eas.

Par ailleurs, je désapprouve l'habitude qui se prend d'orga-
niser des référendums sauvages dans certaines municipalités.
La Constitution et notre législation ne prévoient pas l'organi•
sation de telles consultations et, tant qu'il en sera ainsi, nous
ne pourrons pas prendre au sérieux ces référendums qui
n'offrent aucune espèce de garantie . Devrait-on, par exemple,
prendre pour argent comptant les pétitions recueillies dans les
collectivités locales ?

M. Hector Rolland . C'est du folklore !

M. Maurice Herzog . Par ailleurs, ces associations de défense
ne sont pas, me semble-t-il, logiques avec elles-mêmes . En effet,
puisqu'elles s'affirment généreuses, ne devraient-elles pas propo•
ser de créer des centrales nucléaires offrant une énergie à bon
marché dans les pays du tiers monde ? Ceux-ci pourraient alors
réaliser un véritable décollage historique.

En résumé, notre pays est mis devant l'obligation nucléaire.
Vous l'avez expliqué clairement tout à l'heure, monsieur le minis-
tre : nous sommes contraints de nous équiper pour produire de
l'énergie nucléaire.

En effet, nos ressources charbonnières, quoi qu'on dise, sont
malheureusement trop faibles et les ressources pétrolières seront
taries beaucoup plus tôt qu'on ne le prévoit généralement — les
réserves de certains Etats seront pratiquement épuisées dans
dix à quinze ans — et il convient donc d'envisager rapidement
la relève par l'énergie nucléaire.

A ce sujet, j ' irai même plus loin que M . ie ministre. Un plan
à court terme m'apparait insuffisant . Il faut un plan à long
terme s'étendant au minimum sur une vingtaine d'années.
En effet, pour créer une usine de séparation isotopique, il faut
de sept à dix ans, et pour construire une centrale électro-
nucléaire, de cinq à sept ans . La durée d'un plan quinquennal
est donc beaucoup trop courte.

Certains prétendent que la France a choisi la filière améri-
caine . Je conteste cette expression. La France est très largement
indépendante en matière de filière à eau légère et je viens de
rappeler que Framatome comprend pour 60 p . 100 d'intérêts
français.

De surcroit, grâce au C. E . A ., notre pays a mis au point, sans
aucune aide extérieure, les moteurs de sous-marins nucléaires
réalisés en P . W .R . Ces réacteurs, absolument remarquables,
tournent comme des horloges depuis qu'ils ont été construits.
C'est tout à l'honneur des ingénieurs, des techniciens et de tout
le personnel du C .E .A.

M. Louis Baillot . On l'a déjà dit !

M. Maurice Herzog . I1 est bon de le redire.

M . Louis Baillot. Allez le dire au C. E . A . !

M . Maurice Herzog . C'est ce que je souligne publiquement
aujourd'hui car cette réalisation démontre que nous sommes
largement indépendants des Etats-Unis dans ces techniques
nucléaires avancées.

J'ajoute que, si nous y étions obligés, nous pourrions même
renoncer totalement à l'aide américaine . Une telle décision n'au-
rait d'autre conséquence que de nous faire perdre du temps et
d'augmenter le coût de construction des centrales, car nous
serions privés de l'expérience que les sociétés américaines
peuvent nous apporter.

Mais la coopération dans le domaine nucléaire existe aussi
avec l'Union soviétique pour l'approvisionnement en uranium
enrichi, l'Allemagne de l'Ouest et l'Italie, pour les surrégéné-
rateurs, et avec l'Inde . Dès lors, pourquoi établir des discrimi-
nations nationales?

En ce qui concerne la sécurité, M. le ministre nous a annoncé
son intention de donner plus d'autorité et d'autonomie au ser-
vice qui sera chargé d'élaborer et de faire respecter les normes
de sûreté . Il importe, en effet, que nous affirmions l'indépen-
dance du contrôle, comme il est indispensable que celui-ci
s'exerce avant la construction des centrales et demeure per-
manent durant leur fonctionnement.

En France, le problème de la sécurité se pose différemment
que dans- d'autres pays . Aux Etats-Unis, par exemple, les
compagnies productrices d'électricité sont privées et le Gouver-
nement doit donc faire preuve d'une plus grande rigueur que
nous puisque notre producteur unique d'électricité provient d'une
entreprise nationale, donc sous le contrôle absolu de l'Etat.

En conclusion, j'approuve totalement l'engagement gouver-
nemental dans le domaine nucléaire . Comme à la fin
du xtx' siècle, nous amorçons une nouvelle révolution indus-
trielle. Dès maintenant nous entrons dans une mutation écono-
mique dont les effets considérables se poursuivront jusqu'en l'an
deux mille.

Et, dès lors qu'il s'agit de révolution, je me permets de
rappeler le mot de Lamennais : s Pour éviter les révolutions, il
faut les faire soi-même » . (Applaudissements sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux.)

M. le président . La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance .
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures quarante-cinq,
deuxième séance publique :

Suite du débat sur la déclaration du ministre de l'industrie
et de la recherche sur la politique de l'énergie.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN .
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PRESIDENCE DE MME JACQUELINE CHONAVEL

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures quarante-cinq.

Mme le président . La séance est ouverte.

-1

POLITIQUE DE L'ENERGIE
Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement.

Mme le président . L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur la déclaration de M. le ministre de l'industrie et de la
recherche sur la politique de l'énergie.

La parole est à M. Robert Fabre.

M. Robert Fabre . Monsieur le ministre, il ressort du débat
de cet après-midi qu'une quasi-unanimité s'est faite au moins
sur un point . à savoir que ce débat, qui devait avoir une
portée nationale, a été très largement vidé de son sens par la
décision préalablement prise sans consultation du Parlement
ni de la nation par le Président de la République.

En effet, aujourd'hui même, nous avons appris que le conseil
des ministres qui s'est tenu ce matin avait réduit les prévisions
initiales . ..

M. Michel d'Ornano, ministre de l'industrie et de la recherche.
Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur Fabre ?

M. Robert Fabre. Volontiers, monsieur le ministre !

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
et de la recherche avec l'autorisation de l'orateur .

M. le ministre de l'industrie et de la recherche . Je tiens à
faire tout de suite une mise au point : j'ignore l'origine de
cette information, car ce matin le Conseil des ministres n'a
pas du tout débattu des questions nucléaires. Rien n'a été
changé aux déclarations que j'ai déjà faites depuis longtemps.

M. Robert Fabre . Certaines informations l'ont laissé entendre.
Je me réfère notamment aux propos tenus cet après-midi par
M . Servan-Schreiber et à un article publié aujourd'hui par le
journal Le Monde selon lequel le Gouvernement n'irait pas
au-delà de 1977 dans ses prvéisions.

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber . J'ai parlé des engagements
du Gouvernement en matière nucléaire !

M. Robert Fabre. Toujours est-il que les perspectives allaient
auparavant jusqu'à 1985 et qu'elles ne dépassent plus mainte-
nant 1977.

M . Jean-Jacques Servan-Schreiber. Est-ce vrai ou non, mon-
sieur le ministre?

M. Robert Fabre . Quoi qu'il en soit, l'inquiétude subsiste.
Si l'on avait parlé d'une cinquantaine de centrales nucléaires,
il semble que, même dans la perspective de 1977, on en engage
vingt-cinq nouvelles, dont treize sont déjà amorcées — c'est
donc irréversible — et douze seraient lancées dans les années
1976-1977 — et, là aussi, on ne semble pas pouvoir revenir
en arrière . Nous nous trouvons ainsi devant tin programme
très important, même s'il est réduit par rapport au pi . jet
initial.

Ce programme a été retenu sur simple avis du conseil de plani-
fication, il n'a été ni discuté, ni approfondi, ni soumis au crible
des critiques et des contresuggestions des organismes ' et
des personnalités scientifiques les plus compétentes. La
preuve en est 'les protestations émises par des milieux
scientifiques indiscutables et par de nombreuses associations de
défense de la nature.

Nous avons, hélas! pris l'habitude, sans pour autant les accep-
ter, de ces décisions unilatérales contraires aux principes de
la démocratie . Ce qu'on peut appeler l'affaire du 8 mai en est
un nouvel exemple . Nous continuerons, avec la même vigueur,
à dénoncer ce procédé anti-démocratique.

Cette politique du secret de l'information, secret trop pro-
longé — vous-même et M. Herzog l'avez reconnu — a pour résul-
tat l'inquiétude de l'opinion, la contestation, voire le risque
d'incidents graves comme celui qui s'est produit dimanche der-
nier à Braud-et-Saint-Louis, en Gironde.

fl s'agit donc, à nos yeux, d'un débat très important que
l'on ne peut confiner au seul aspect du choix nucléaire . C'est
l'ensemble du problème de l'énergie qui est en cause et, au-delà,
l'avenir économique de notre pays, c'est-à-dire un . véritable
choix de type de société .


